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21746. Et maintenant; quelle est la largeur de chaque mur de pro-
tection ou souténement ?-De quatre à six pieds.

21747. Vous avez à doubler cela, à part de l'inclinnison; ne croyez- Quelques chevalets
vous pas que cela demanderait-une aussi grande -quant i 6' de pierre?- de soixante
Louvrageenchevalets dont nous parlons ici a beau4 p plus devingt pieds.

pieds de profondeur. Ce sont des chevalets de soixani pieds.

21148. Ce'sont ceux-là qui fo-rmaiént des obstacles formidables ?-
Oui; un grand pont au fond.

21749. Cela se présentait-il à plus d'un endroit ?-Oui, dansý'diffé-
rents endroits. Il y en avait plusieurs de bien près de soixante pieds de
haut au-dessus de leau. Je-pënse que c'est à peu près la hauteur au
Lac Tivérse. J arlé de mémoire-quelque cdise comme cela.

21750. Ainsi ces murs de protection dans ces tranchées profondes
demanderaient beaucoup moins de matériel que le plan original d'une
base en iéiré pour l'ouvrage en chevalets ?-Ceráinément.

21751. Ét la rareté de la pierre était l'une des difficultés à surmonter ?
-Il y avait tout plein de la pierre, mais il en coûtait très cher pour le

cliandyer. Nous tie ioulions- eimpldyer 'qù'aussi peu de pierré que
possible à cause des frais censidérables du charroyage.

~ é. ~Mais.il y avait eifi'ut're de la difficilté à se procurér le iaté- Dans des endroitsi à

relà cstde'la naterè de la"éohtiée; il fallait le transporter par ce cause de l'irrégularité
qûé ldr yé~lla des éhenins deihâlâgé aùtour'desremilisages d'eau? ?i eas, il éa0difficile de se procu.
-Il y avait dans•eitdiùs endroits, des-difficultës de cette sortë; dans rer le matériel.
d'autres endroits on:trouvait abondamment. de la pierre à portée.

2±n. 'Vous þelzvdüis~si, dis»cevoÿage u' vòûs' ae fait à
la section î5, il s'est élevé quelque discussion au sujet de la:praticabilité
d'une lignt meilleure au Lac.Traverse ?-je.ne me rappelle pas que
l'on ait spéeialement-attiré mon-attention là-dessus; c'est possilIe. On
ne m'a soumis à ce sujet aucun rapport écrit.

21754.:Vous avez parcoueula voie yous-même=?--.-Je l'ai parcourue,
et il est possible qu'elle, ait formé le, sujet dune discussion dans le
tentps. -Il y- avait -peu :d'espace, Jbien peu de -chance pour faire de
grandes-atnéliorations-entre le Laç Traverse et la jonction 14.

2î1 . A Pépoque de votre visite -les travaux n'étaient pas en opéra-
tioièi?-Oh !Ôò je c«oisqùe'le rhfériel -des frànchféesétait'enlevé sur
la fiveaeÏf dü lac; âfeÉdit 'sir lés' ide'ux beiges, la *ier' était en partie
enlevée.-

1756 Cela:s'etaitfait;'eptre votre is'eprécédente en 187.7 etc.tte La traverse à peu.
visite ?-Oui; il ne pduvait pas yavoir beaucoup d'améliorations là, quand près la meilleure que
même les travaux n'auraient pas été ppussés, aussi loin. La traverse en l'on pût trouver au

cet - indrbit sur %iiedt þeu rés ä' ieù9irå4de l'on Lac Traverse.

À a roôuvefšdt Lâ t2Ya erse. d"Cst après -ïe le1a qui a un peu
p1 es 'd'u mille de large, est franchi, qu'on pourrait faire dévier li ligne
'act'uelle.

21757. De quel côté du Lc?--Du côté ouest du Lac oelle: jpint
la section 14. Toute amélioration faite là n'aurait été que -de peu'd'im-
p 5 ttvance.co

g 1758. Etes-vous du tout'* file-avec .cette, ligne, connue sous le



MARCtTS SMITH '714
construction du che-

m4n defer-
C.ntrats Nos. 14

et 15-

Il aurait fallu faire
toute amélioration
sur la section 14.

Les frais de remplis-
sage de la Baie con-
sidérés ; mais la
déviation au sud
aurait entraîné une
courbe de quatre
dégris.

nom de ligne Forrest-la désignation Forrest-non pas la ligne adoptée,
mais celle que recommandait M. Forrest ?--Non ; je ne me la rappelle
pas.

21759. Si je vous comprends bien, vous donnez ici comme votre
opinion qu'il n'y avait pas d'amélioration ·à faire qui embrassât aucune
partie de la section i 5; que si la ligne était susceptible d'aucune amé-
lioration, c'était du côté ouest .du Lac Traverse ?-C'était du côté ouest
du Lac Traverse sur 14, toutes sur 14.

2176o. Croyez-vous que la ligne n'était pas susceptible d'aucune amé-
lioration plus loin que cela à l'est, de manière à embrasser des parties
de la section 14 et de la section 15 ; ou avez-vous donné quelqu'atten-
tion à ce sujet ?-On ne pouvait entamer la section 15, parce -que je
dis que la traverse du lac était la meilleure que l'on pût trouver, ainsi
vous ne pouviez changer la section 15.

2176 1. Comment en venez-vous à conclure que c'était là la meilleure
traverse ?-En considérant la largeur du lac et les environs; c'est la
traverse la plus étroite.

21762. La largeur est-elle la seule chose à considérer ?-Si la profon-
deur est la même, oui.

21763. Mais peut-être que la profondeur n'est pas la même; savez-
vous si l'on a examiné la question pour pouvoir décider quel était la
meilleure place pour la traversée du Lac Traverse ?-Je ne sache pas
qu'il y ait eu aucun arpentage. Je n'en connais pas.

21764, Qu'est-ce qui vous fait supposer que 'la traverse actuelle est
la nieilleure ?-Elle paraissait le meilleur endroit pour les rampes qui ont
été données-vingt-six au mille.

21765. Se reliant à la traverse a ce point choisi, était .comme de
raison, la question du remplissage de la baie au-delà, bien qu'elle fit
partie de la section 14 ?-Ou'.

21766. Ce remplissage de la baie n'affectait-il pas la question suffi-
samment pour vous induire à examiner s'il. n'y aurait -pas un -moyen de
trouver une meilleure traverse à to-is égards un peu plus au sud ou à
quelqu'autre endroit ?-Comme de raison, il a fallu prendre en consi-
dération le coût du comblement de ta baie, et il y eut certaine proposition
d'essayer à en diminuer les frais en commençant la déviation immédia-
tement à la jonction de r5 et de 14, et en faisant la courbe bien plus
au sud. Cela eut entraîné une courbe de quatre degrés, chose -lue l'on
estimait peu désirable à ce point, au moment d'entrer sur le'pont. On
ne décida pas finalement dans le temps quel construction l'on adopterait
pour la traverse du Lac.

21767. Cette courbe de quatre degrés qui donnait prise à des objec-
tions n'aurait pas été nécessaire .si la déviation avait corméenc sui- la
section 15, plus à l'est que la jonction avec 'la sectio'n.14 ?-Elle n'àurait
pas été nécessaire ' d'après la ligné que je vois 'ici tiacée sur la carte,
mais je n'ai jamais vu ni arpentage ni profil de cette ligne. On ne ine
l'a jamais fait remar4uer. - ; J')

21768. C'est une 'cërtitude' imrale, n'est-ce pas, que cette coúrbe
n'aurait pas été nécessaire si on avait pu trouver une déviatioi prati-
cable à l'est du point qui aurait diminué la, courbe ?-Cela- aurait
certainement diminué la coùrbe.

714MARcUs SMIT
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21769. En sorte que la vraie quostion est de savoir si l'on aurait pu etno

trouver plus à l'est sur la section 15 un point de déviation ?--La ques- as témoin ne ses

tion est de savoir si un chemin de fer construit sur la ligne recom- de la question de
mandée aurait coûté moins cher que sur la ligne désirée.. On n'aurait savoir si une voie
pu la décider qu'au moyen d'arpentages. ferrée construite sur

la ligne suggérée
21770. Vous ne vous êtes pas occupé de cette question dans votre aurait coûté moins

visite de 1878 ?-Non. q ue sur la ligne
designée.

2177r. La nature de la contrée à l'extrémité est de la section 14
ressemblait-elle beaucoup à celle de l'extrémité ouest de la section 15 ?
-Oui, beaucoup.

21772. Pendant quelle distance sur la section 14 ?- Pendant un
mille, probablement un peu plus. Jusque bien près, je cr'ois, de la rivière
qui se décharge dans le lac, à un mille et demi en arrière.

21773. Et sur le reste de la section 14, la contrée était-elle à peu Sur la section 14,
près semblable ?-Elle était différente. Il y avait des rochers, mais il y après un mille le

avait des espaces libres entre les rochers. La ligne suivait généralement pest gen rale"
ce que l'on pourrait appeler un pays de prairie.,

21774. Croyez-vous que le choix du terminus fût judicieux, au point Croit quee choi
de vue des ingénieurs ?-Je crois que le choir n'était pas heureuxî On, "utermmus entre la

section 14 et 15n'avait pas songé probablement qu'il fallait .e autre sorte d'équipe- n'était pas heureux.
ment, bien plus dispendieux, pour faire les navaux sur la section 15
-que sur la section 14, et il eut mieux valu . der tous les travaux d'une
iéme nature sur une section.

21775. Et cela aurait embrassé, si je vous comprends bien, environ
un mille et demi de la section 14 ?-Oui.

21776. Les entrepreneurs.de la section 14 avaient-ils l'équipement et
l'outillage nécessaires pour faire cette sorte de travaux ?-Non,

21777. Comment ont-ils été faits ?-Les entrepreneurs de la section 14
firent avec M. Whitehead, l'entreprerieur de la section 15; un arrange-
ment par lequel ce dernier devait faire l'ouvrage avec son équipement et
ses outils.

21778. Cet arrangement nécessitait-il le consentement de quelque Arrangement de
personne agissa:nt au nom du gouvernement, pour le rendre obligatoire ? l'entrepreneur avec
-Non, si ce n'eût été que M. Whitehead avait posé comme condi- Whitehead.
tion qu'il serait payé directement par le gouvernement pour faire l'ouvrage.

21779. Avez-vous pris part à cet arrangement ?-Oui; un arrange-
ment fut fait pendant que j'étais là. Il y eût beaucoup de discussion
à ce propp, et je crQis, sans ,en être sûr, que j'en ai envoyé une copie
au gouvernement-au d4épartement- suggérant que cela me semblait
le seul moyen de faire faire cette partie des travaux.,, Je crois qu'il y
avait une autre raison pour qe le gouvernement fût consulté,: c'était
à propos du prix à payer pour l'ouvrage. Dans le contrat de Sifton &
Ward, il y .avait certaines sommes en sus accordées apiès une certaine
quantitéde charroi-après chaque zoo pieds-au-delà, il y avait une,
augmentation dans le prix.

2178o. Et il failait charroyer le matériel pour l'ouvrage une grande
distance- des excavations d'emprunt.?-Oui; et si je rie le rappelle
bien, il n'y avait pas de limite à cette augmentation, .
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et. - 21781. Pas dans le contrat pour la section 14 ?-Cela leur aurait
coûté un prix énorme pour faire cet ouvrage.

21782. La question aurait surgi de savoir si le gouvernement permet-
trait que ces travaux se fissent en vertu du contrat ou non ?-Précisé-
ment. M. Whitehead s'engageait à les faire à certains prix, à bien
meilleur marché que suivant le contrat de Sifton, Ward & Cie.

Il valait mie:x pour 21783. Voulez-vous dire que le prix aurait été beaucoup plus bas
le gouvernment que pour le gouvernement? -Oui; d'après les. arrangements avec M.
Whitehead fît les Whitehead l'ouvrage coûtait moins cher au gouvernement ; il valait
travaux (lue Sifton, ,-
Ward & Cie. mieux pour le gouvernement qu'il se fit par Whitehead que par Sifton,

Ward & Cie, au pxix de leur contrat.

21784. Alors, vous comprenez que le gouvernement devait payer ce
prix à M.. Whitehead ?--Je le crois.

21785. C'était là la substance des arrangements ?-Oui.
21786. Eh bien ! s'il en était ainsi, êtes-vous d'avis que le gouverne-

ment n'était pas tenu de payer à Sifton, Ward & Cie le prix entier qu'il
leur aurait payé si ces derniers eussent fait les travaux sans aucun
changement dans l'arrangement ?-C'est une question légale que je me
déclare inhabile à résoudre.

Le témoin a l'idée 21787. Vous rappelez-vous si ce point a été clairement décidé dans
que Sifton, Ward & le temps- où vous avez pris part à l'arrangemerit ?-J'ai l'idée que Sifton,
Cie ont abndonné Ward & Cie, ont abandonné tous leurs droits sur 'cette partie-qu'ilsfouis leurs droits à
la partie des travaux l'ont bonnement passée à Whitehead pour la finir pour eux.
donnée à Whitehead,

S2 1788. Vous avez dit dans une occasion prédédente, que cette rampe
avait dû être exhaussée sur la section 14, à l'extrémité est,* afin de la
faire accorder avec la section 15 ?-Oui.

21789. Comment se fait-il que cet arrangement ne se soit pas fait dès
le commencement ?-Il n'y a pas eu là grand changement. Je suppose
qu'il y avait eu quelques- légers changements dans la ligne, ou dans
l'abaissement des rampes. La ligne pouvait être la même, et les rampes
étaient probablement abaissées sur la section 14. Si elles l'avaient été
avant que la section 15 fût arpentée, on aurait découvert qu'elles ne
pouvaient pas s'accorder ou coincider ; par conséquent, il fallait un chan-
gement dans les uns ou dans les autres.

219.0. Si le changement avait pu se faire sur l'une ou l'autre section
il semblerait qu'il eut mieux valu le faire sur la section 15 de manière à
l'abaisser:' cela aurait-il eu l'effet d'élever les rampes à'un iaximum
trop fort-- est-ce pour cela' qu'on les gardait sur la section 15 -et qu'on
les exhaussait sur la section 14 ?-C'est une question à laquelle je' ne
saurais répondre clairement' aujourd'hui: Elle dépend-de l'examen de
tous les'profils.

21791. Cet exhaussement de la surface à l'extrémité est de la.seétion
la surface à l'extré- 14 nous a été donné comme l'une des'raisons pour lesquelles les quan-
mité est de la sec- tités sur la section 14 outrep s-aerit lèse tmés, et jp désirais savoir si

vous cousidériez la chose comme îndispenšalile ou commé miàtièe deles quantites un peu, chi C,,' -

mais pas beaucoup. choix ?-Il augmentait les quantités un péú, mais pa'sbeaucoup, je ne
:pouvais dire maintenant quelle était'cette augmentation, mais j'en ai
donné le chiffre il y a deux ans à un comité de la chambre. "Ce n'était
pas grand'close.
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21792. Elle n'aurait pas modifié beaucoup la différence entre les quan- 13-

tités estimées et les quantités actuelles ?-Non ; la quantité était minime.
Autant que j'ai pu m'en apercevoir, les grarides différences sur cette
ligne venaient de ce que l'on avait détourné la ligne vers un terrain
plus marécageux que le premier, et de ce que les argentages ayant été
faits en hiver, on n'avait pas fait la part du tassement du terrassement
dans la surface mousseuse des muskegs. Je donnai la plus grande atten-
tion aux mesurages sur cette section. J'étais persuadé que les ouvrages
étaient exacts.

21793. Vous voulez dire sur la section 14 ?-Sur 14.
21794. Eh ! bien, vous avez décrit votre visite à la section î5 en. Parcourut en 1878,

1878 : avez-vous toujours poussé vers l'ouest et parcouru la section 14, la section 14.
en 1878 ?-Oui; j'ai parcouru 14; j'en ai parcouru une partie à pied,
et le reste de la distance dans un petit wagon d'équipe. 'Les rails
étaient posés sur une très grande partie de la section dans le temps.

21795. Et combien de temps êtes-vous demeuré dans cette contrée
en 1878 ?-Je revins chez moi dès que j'eus terminé l'examen de la
section 14. Il se faisait tard dans la saison-vers la fin de septembre, je
suppose. - &

21796. Vous revintes à Ottawa ?-Oui, à Ottawa.
21797. Et durant la saison de 1878 étiez-vous ingénieur en chef, ou Durant 1878, agissait

en quelle qualitéfesiez-vous l'ouvrage ?--Je remplissais, comme dans des comme ingénieur en
occasions antérieures, les fonctions d'ingénieur en chef, en l'absence de chef Par interim en

l'abs.ence de M.
M. Fleming. Fleming, qui retourna

21798. M. Fleming était encore allé en Angleterre dans l'été de encore en Angleterre
187 ?-ui.dans l'été de 18-78..

1878 ?-Oui.

21799. Vous rappelez-vous quand il est revenu au Canada ?-Je crois
que c'est en novembre de la même année.

2r8oo. Ainsi, jusqu'à novembre 1878, vous avez rempli les fonctions
d'ingénieur en chef ?-Oui.

21801. Après votre retour à Ottawa au temps que vous dites, vous CoNTRAT No. 42.
êtes-vous occupé plus particulièrement de quelque matière ?-Je m'oc- Prépare les cédules
cupai. principalement à surveiller la préparation des qùanitds pour la des travaux.
cédule des travaux sur 185 milles entre les sections 25 et 15 qui avaient
été arpèntés durant la saison. Elles sont appelées sections A, B*et C,'
contrats 41 et 42. C'est de'cela que je me suis.principalement occupé
durant cet hiver. J'ai aussi'donné, dans deux ou trois cireonstances des
instructions :elativemnient auktravaux sur la section 15, à propos de
la traversée de ¿ùuelques-nns de ces lacs, après en avoir* avisé avec' M.
Fleming. Comme dé raison, je consultai M. Fleming à'son retour, mais
il me demanda si jevoulais bien continuer de m'intéresser à"cet'ouvrage.
Il avait beaucoup d'autres affaires sur les bras, et' je m'oécupai de
plusieurs choses. se rapportant-à la construction durant. l'hiver jus:îhî'au.
printemps de 1879, où je cessai de m'en mêler.

21802... Et, au printemps de 1879, quelle position prites-vous ?-On TRACÉ DU. CHEMIN
m'envoya examiner la contrée entre la Rivière -Rouge et la Saskatchewan. LIGNEFFR L'UST Dg
Sud,,et sur le travers: entre l'Assiniboine et les Montanges Riding et.. LA Riviîa
du Canida, aux fins de changer la désignati.on de, la ligne au sud du • ROUGE.
lac Manitoba.
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Ligneà V ouest de la
Rivière Rouge. 21803. Vous aviez la direction des arpentages dans ce district ?-

Oui ; j'avais sous moi deux partis d'arpenteurs. L'un était. entièrement
engagé dans la province de Manitoba. L'autre était dans les Territoires
du Nord-Ouest au-delà de la frontière de Manitoba.

21804. Vos opérations, je crois, sont relatées dans votre rapport,
dans le rapport de M. Fleming de 188o ?-Oui.

21805. Quels étaient sous vos ordres les ingenieurs qui avaient la
charge de ces arpentages séparés ?-M. Murdock était chargé de
l'ar)entage de la province de Manitoba. M. Barclay conduisait l'autre
parti qui travaillait à l'ouest de celle-ci.

CONTRAT No 48. 218o6. Y a-t-il quelques matières se rattachant aux opérations de
18y9 qui demandent de plus amples explications qué celles que vous
nous avez données, soit dans votre rapport ou dans votre déposition
précédente ?-Il y avait deux lignes pour les deuxièmes xoo milles. Les
premiers '00 milles étaient à peu près décidés et déterminés, la dési-
gnation-jusqu'à la frontière de la Province de Manitoba. A partir de
là nous avons arpenté deux lignes, l'une allant tout près de Rapid City,
l'autre à la vallée de l'Assiniboine jusqu'à la rivière de la Queue d'Oiseau,
et de là auFort Ellice jusqu'à l'embouchure de la Qu'Appellei trois
milles au nord du Fort Ellice ; cela fesait une ligne. Une autre ligne
se dirigeait plus au nord ou nord-ouest et traversait la petite Saskatchew
an près de la Traverse de Tanner ou l'on a depuis désigné l'empla-
cement d'Odanah, et après avoir traversé cette vallée elle se dirigeait
toujours au nord-ouest vers le Lac long, -et frappant la vallée de la
Queue d'oiseau en approchant beaucoup de Riding Mountain, très près
de la réserve des sauvages dans la vallée qui est là. Les zoo milles

CONTRAT No. 66. finissaient juste au côté ouest de la vallée sur cette ligne. L'autre
ligne était depuis environ roo milles de la frontière de Manitoba
jusqu'à l'embouchure de la Qu'Appelle. La ligne la plus septentrionale
-je crois qu'elle est appelée la ligne nord-ouest dans le rapport, était
la meilleure. Les plus mauvaises rampes en allant à l'est étaient d'en-
viron quarante-quatre pieds au mille, si je me rappelle bien ;-c'est-à-dire
dans la vallée de la petite Saskatchewan et de la Queue d'Oiseau
mais la saison fiit avant que l'on pût pousser pluslein les arpentages.
Il y eut quelques arpentages de faits séparément au delà de la
Queue d'Oiseau près de la Rivière à l'Ecaille, mais la :saison finis-
sant, nous ne pûmes continuer notre travail de l'autre côté de l'Assi-
uiboine, et nous restâmes dans le doute au. sujet de la possibilité
de pousser cette ligne nord-ouest sans encourir plus de frais. Le-gouver-
nement néanmoins, adopta cette ligne nord-ouest. Il y en avait une
certaine partie, son extrémité est, qui était commune aux deux lignes, -

et les entrepreneurs, quand ils ont commencé cet ouvrage en 188o,
avaient de l'ouvrage tout préparé, et nous eûmes le temps de pousser
vers l'ouest l'arpentage qui avait été laissé l'année précédente.

21807. Les entrepreneurs Bowie et McNaughton commencèrert à
l'extrémité Est ?-Oui.

Se tint en avant des 218o8. Et vous pouviez vous teni. en avanýt d'eux-les prééieir ?L
ontrepreneurs. O ai ; ils travaillaient sur cette partie commune aux deux lines. Le fait est

qu'ils n'en étaient pas encore rendus à cet endroit oh les lignes se sépa-
raient, quand nous eûmes terminé notre arpentage jusqu'à l'Assirdiboii'
et, de fait les troisièmes zoo milles et partie des quatrièmes zoo milles,
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et nous trouvâmes une nouvelle ligne entre les deux qui avaient été
arpentée en 1879. Cette dernière n'a été terminée que tout récemment
-dans le dernier mois-Je veux dire le plan, le profil.

2189. Alors, êtes-vous revenu à Ottawa dans l'automne de 1879 ?-
Oui, je revins à Ottawa.

21810. Je suppose pour y faire l'ouvrage de bureau se rattachant aux
opérations de cette année ?-Oui. Nous avions à faire les profils et les
plans des deux lignes arpentées ; à prendre les quantités des deux lignes
et à faire l'estimé du coût relatif des deux.

2181r. Et puis, au printemps de 188o ?-J'allai de nouveau là-haut Retourna en 88o
pour continuer les arperitages que je viens de décrire-continuer les pour continer leu
arpentages vers l'ouest. arpentages vers

l'ouest.
2181é. je suppose.que vous avez continué cette besogne jusqu'au

mois de juin, i88o ; nous ne voulons pas demander ce qui s'est passé
après cette date ?-Continué jusqu'au mois de novembre, 188o.

21813. Y a-t-il quelque chose se rattachant à cet arpentage, soit de
1879 ou de 188o, que vous croyiez avoir quelqu'importance, en dehors
de ce que vous avec déposé ici ou de ce que l'on trouve dans votre
rapport ?-Rien de plus; les arpentages furent très heureux. On avait
toujours supposé qu'il était impossible de trouver une ligne à travers
ces vallées profondes. Nous avons réussi à en trouver upe excellente.
Nous eûmes à nous servir de rampes de un dans roo pour de courtes
distances des deux côtés. C'est la seule objection qu'on ait trouvée à y
faire, quand on l'a comparée à la ligne première.

21814. On ne considérait donc plus nécessaire dans ce temps-là de
s'en tenir 4ux rqm pes que' M. Fleming avait conservées entre la Baie
du Tonnerre et la Rivière Rouge ?-Nous les aurions conservées si
nous l'avions pu, mais nous ne le pouvions dans cette contrée sans
d'ériormes dépenses, et la contrée est bien plus favorable aux établisse-
ments et à un chemin de fer.

28i5.· J'ai compris que le gouvernement avait décidé de construire La ligne désignée à
un chemin moins coûteux avec des rampes plus raides comme conve- l'ouest de la Rivière

e "v-Rouge vaut les prin-
nant aux. besoins de cette lqcalité ?--A tous égards, à l'exception des cipales voies dans
rampes, et elles ne sont raides que dans deux endroits seulement, le Ontario.
chemin de fer est égal à aucune autre partie. de la ligne. Il est égal aux
principales voies, ferrées dans Ontario-.égal. au Great Western ou au
Grand Trorc, or à l'itercolónial. Ces' dèrniées ont des rampes plus
raides que celui-ci et ils passent pourtant pour dés -voies de première
classe.

21816. Ce n'est donc pas un chemin à rampes très basses ?-C'est voie de première
une voie'de*preniière classe, ayant en réalité un bien petit nombre de classe.
courbes et ne présentant que des travaux peu difficiles. C'est une.bien
meilleure ligne.que l'une ou l'autre de -delles trouvées en 1879--celle
qui a été trouvée en:8o.

21817. Y a-t-il autre chose se rattachant à'cette section de la contrée Fit un rapport en
-je veux dire : au chemin de fer qui la traverse ?-J'ai oublié de dire fAveur du Fort de
quil :entrait-dans mes devoirs d'examiner, en 1879, la traverse de-la Pierre, comme urte
Rivière Rouge. On discutait alors le point où l'on jetterait un pont sur Rivière Rouge
cette: rivière.. Je m'y rendis -avec M. ·Murdock, et nous descendimes la
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rivière à partir de Winnipeg. Nous examinâmes plusieurs points, et je
décidai que le meilleur endroit pour bètir un pont était près du Fort.de
Pierre, et je fis mon rapport en conséluence-un tout:petit:.apport..

Z :: 8. Je suppose que votre rappÔrt traitait du mérite. de la question
sans égard aux mesures adoptécs antérieurement, telles•que la traverse
à Selkirk ou aucune autre chose, et. comme si la question était entière-
ment libre ?-Il n'y avait rien de fait par.rapport au pont à Selkirk etje
considérais la question comme libre, une question ouverts à savqir : o'.
il fallait placer le pont.

2 18 19. Cela aurait déterminé une déviation.sur quelque partiede la
section 14? - Bien légère la ligne. arrivait presque. à la statjon
Selkirk-l'extrémité est de la station. A environ deux, muiltes er, arrière
de.la rivière sur la section 14, la ligne s'incline vers le nord-oupst. La
ligne par le Fort de Pierre frapperait probablément ce déôur à'-edviron
deux milles de la rivière, peut-être trois eï deii .ou- qulue'chose
comme cela.

L'adoption du Fort
de Pierre pour la 2122. Ainsi, l'adoption derre,
traverse n'aurait pas temps-là, n'aurait pas nécessité l'abandon d'aucune longueur impor-
nécessité l'abandon tante de la section 14 ?-ior1 ; pas beaucoup; ùn mille peut-être---.un
d'aucune longueur mille et demi au plus, deux milles au possible.
importante de la
section 14. 2122t. Est-ce avant qu'il y eût eu beaucoup. d'ouvrage de fait surles

premiers 100 milles à l'ouest de Winnipeg, que._vous avez fait.cètte
recommandation ?--1l n'y avait rien de fait surles prem,îers zoo miles.
Il y avait de commencée une partie de l'embranchement d .innipeg,
gagnant au Nord.

21822. Du côté ouest de la rivière ?-Du.côté ouest de la rivière;
mais il n'y avait rien de fait sur la voie principale à l'ouiëst de là 1(ifiáré

Il n'y avait pas non Rouge.
plus dans le temps 2 1823. Dans ce temps-là, il n'existait pas de. difficult4 à propos de, ceaucune difficulté
l'ouest de la Rivière qui était fait à l'ouest de la Rivière Rouge ?-Aucupe.*
Rouge. 21824. Et, tel que vous le dites, bien peu à l'est.dela rivière?-

Bien peu à.l'est de la rivière.

21825. Dites-vous que vous avez fait ce rapport en 1879 ?-Je l'ai
fait à Winnipeg, et je l'ai donné à M. Fleming th r879. IH 'Senvenait
à Winnipeg, et je lui ai laissé.

21826. Lui en avez-vous jamais parlé depuis.?-Non ; nous n'avons
jamais discuté le sujet.

21827. Je crois que, vers ce temps-là, il a fait un rapport sur le sujet,
ou quelque peu de temps après, lequel es; imprimé ?- Qui.; j'ai vu, une
partie de ce rapport dans un:journal, Je ne peiseù pas l'aydir. jamais. vu
sous aucune autre forme.

21828. Ce rapport que vous dites avoir vous-même fait,.espil.impri-
més ?-Je ne l'ai jamais vu ; je ne pense pas qu'ill'ait -ité, C'était un.
rapport tout court qui ne couvrait pasprgbablement plus de trois pages
de papier écolier.

2 1829. Y a-t-il quelqu'autre matière se rattachart à aucune de vos
opérations que vous croyiez nécessaire d'expliqu'r, où que vqus dësiriez
ajouter à votre déposition précéderíte.?-..Non ;.je. ne; merappelle. rien
pour le momen.
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W. B. SMELLIE: continuation de son. interrogatoire: Smellie.

Par le Président:-

21830. Etiez-vous à l'emploi du département des Travaux Publics
lorsque l'on a décidé la construction du tunnel sur la section 25?-
Oui.

2183r. Etiez-vous familier avec la correspondance et autres motifs
qui ont amené la décision de la construction de ce tunnel ?-Oui,

21832. Pouvez-vous produire quelques lettres ou copies de quelques Correspondance à
lettres sur le sujet ?-Je produis une communication datée du 27 sep- propos du tunnel.
tembre, X876, renfermant des communications de M. Hazlewood qui
était l'ingénieur de district, et de M. Marcus Smith qui remplissait dans
le temps, les fonctions d'ingénieur en chef, - qui expliquent l'affaire
(Exhibit No. 30r).
. 2"833. De l'écriture de qui est ce mémorandum qui est attaché à

ces papiers ?-De l'éctiture de l'Hon. M. MacKenzie.

21834. Il est daté du 4 octobre 1876; avait-on, dans le temps,
décidé de construire ce tunnel à $9 la verge ?-Je produis copie d'une
lettre écrite par le secrétaire du département à M. Hazlewood, en date
du 5 d'octobre 1876, de laquelle il appert que l'ouvrage était alors
décidé. (Exhibit l'To: 302.)

21835. Est-ce que quelques plans ont été soumis au département
vers le temps où les lettres de M.. Hazlewood ont été reçues ?-Il y en
a eu. Jeles produis, au nombre de trois (Exhibits Nos.,303, 3 04-et 305.)

21836. Avez'ous aucune correspondance postérieure sur le sujet que
vous puissiez produire ?-Ce papier que je produis est un télégramme
de M. Hazlewood, daté du 6 octobre; attaché aux copies des télé-
grammes envoyés à M. Hazlewood. L'un est dat&6du 30 septembre
1876, et l'autre du 6 octobre 1876 (Exhibit No. 306),;' aussi une copie
d'un télégrnimmé de M. Hazlewood, daté du 18 octobre 1876 (Exhibit
No 307); de plus une lettre:de M. Smith, au département, datée du
23 octobre 1876, enfermantune copie d'une lèttre de M. Hazlewood,
datée du î7 octobre 1876 (Exhibià No 308); et copie d'une lettre écrite
par M. Smith à M. Hazlewocod, en date du zr octobre r8'6 (Ekhibit'
No 309).

21837. Voici une lettie au nom de M. Smith, et qui paraît avoir été
signée par vous pour lui :' était-ce sous sa direction immédiate, ou bièn
eft-ceen son:absence que vous l'avez signée ?-C'est en son absezce.
La communication suivante est une lettre écrite par moi, en l'absence
de l'ingénieur en chef, et adressée au secrétaire du département,- en date
du I rjuillet 1877i renfermant la copie:d'une lettre,écrite par M. Smith
a moi suride même sujet, et portant la date d e6 juin.1877. (Exhibit
No 3r0.> Celle qui vient ensuite esf une lettre écrite par le secrétaire Une lettre du secré.
du département et à moi adressée, datée du 29 août 1877, dans laquelle taire du département
le prix à payer par verge pour le tunnel est fixé (Exhibit No .31); et fixaét le prix à tre
unlettre, termiant l'affaire, écrite par moi à M. Hazlewood, en datle tiune .
du 3òaoût 1877, 'lui communiquànt le prix tel que" fixé par le départe-
ment.' (Ëxhibit No 312,)
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21838. Avez pris aucune part aux négociations entre l'un ou l'autre

des entrepreneurs et le gouvernement qui ont eu lieu sur le sujet ?-Non.

21839. Ni directement ni indirectement ?-Non.

2184o. Le département a-t-il discuté s'il était nécessaire ou désirable
de construire ce tunneèfLJe veux dire les ingénieurs du département
dans lequel vous êtes-en' dehors de ce que ces lettres nous appren-
nent ?-Il n'y a rien autre chose que ces lettres.

OT vAWA, vendredi, 13 nai, 188i.

Pleming. SANDFORt> FLEMING i continuation de son interrogatoire:

CONTRAT No. 14. Pa- le Présidert;---

Explique comment il 21841. Les témoignages rendus jusqu'à présent sur le sujet dnon-
n'y avait pas de trent que, en vertu du contrat, il n'y avait pas de distence maxima
le arxoiu pour pour laquelle serait payé le charroi sur la section 14, et les spécifications

le cviennent à l'appui du fait; pouvez-vous dire pourquoi il n'y a pas eu de
limite maxima de fixée ?-Mon explication· de ,cette clause dahs le
contrat est simplement celle-ci: dans les spécifications précédentes nous
avions accordé le charroi sur chaque ioo pieds, et nous invitnïeW l'éntre-
preneur à dire quel prix il mettrait au charroi.. Cetté liuestion ntí-dnié
bien des difficultés. En premier lieu la computation'du charfi, au"fur
et à mesure que l'ouvrage avançaint, s'était excessivement £onpliquée,
et je décidai de laisser de côté le charroi dans les cas ordinaires, et on
peut considérer comme cas ordinaires tout ce qui se trouve-au-déssous
de 1,2oo pieds. Il me paraissait dur de forcer l'entrepreneur de faire le
charroi au delà de 1,2oo pieds-toute distancé un peulongue-et de ne
pas lui payer pour cela un prix raisonnable. Un centiine semblait-il,
pourrait être considéré un prix raisonnable pour le charroi avec des cha-

Ne prévoyait pas plus rettes sur toute distance raisonnablement courte au dèlà de ieoo pids,
d'un demi mille de et un cas de charroi plus long, ce queje ne prévoyais pas, ni da*s ce cas
charroi. ni dans aucun autre dans le temps, le charroi aurait à se faire par wigon,

et alors il serait temps de prendre des arrangements à ce sujet; niais.je
ne prévoyais, dans aucun cas, qu'il y aurait. du -charroi sur plus d'un
demi mille quand cette spécification a été rédigée.-

21842. Vous dites que vous ne prévoyiez pas de charroi sur plus.d'un
demi nille, ce qui ferait quelque chose comme 2,5oo pieds, je suppose ?
-- Oui.

Dans le cas de ce 21843. Mais je vous demande pourquoi cette condition, qu'il -n'y
contrat, on ne crut aurait pas de prix au delà de cette longueur n'a pas été mise dans la
pas nécessaire de spécification, en d'autres termes, qu'il y aurait un prix maximum-parce
mettre un prix maxi-
mum pour le charroi. que, si je comprend bien, on a mis une telle condition dansles contrats

subséquents ?-Tout ce que je puis dire c'est qu'on n'a pas cru la chose
nécessaire. Subséquemment, on l'a cruè nécessaire, et on d'a insérée.
dans les spécifications après cette date.

21844. Pouvez-vous dire maintenant si, dans d'autres eidôits et sur
d'autres lignes, il était d'usage de mettre un prix maximum pour le
charroi ?-Il y a plusieurs plans d'adoptés. -Celui qùe j'ai v ile 1lus
souvent adopté, c'est de payer pour chaque ioo pieds de charroi:
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21845. La condition qui a été subséquemmnent adoptée, est donc,, si Maximum du charroi
je vous comprends bien, une condition exceptionnelle dans les spécifi- limité à 2,5oo pieds,
cations pour travaux de chemin de fer ; je parle de cette condition parce que les entre-
qu'on ne paiera pas pour le, charroi au delà de 2,500 pieds, ou de quel- 1"<"- montraiert
que distance détermimée ?-On s'est aperçu qu'il y avait une tendanke de longs charrois là
chez l'entrepreneur'à avoir des charrois excédant 2,500 pieds si le prix où ils avaient un boe
était bon pour le charroi, et dans l'intérêt du public, on crut .désirable prix.
de limiter le charroi dans les spécifications préparées subséquemment.

21846. Je suppose que, de fait, les propriétaires, le gouvernement
dans ce cas-ci, avaient toujours le contrôle du charroi en permettant à
l'ingénieur de dire à l'entrepreneur de quel endroit il devait prendre la
terre ou le matériel enlevé ?-On laisse à l'ingénieur le pouvoir de dire
ou l'on peut trouver le matériel, et il serait tout à fait déraisonnable de
sa part de permettre un long charroi quand le matériel serait à une petite
portée.

21847. Ainsi, vous suggérez, si je vous comprends bien, que bien Comme fait, lentra-
qu'il ne fût pas dit dans les spécifications que l'entrepreneur serait preneur est limité par
limité dans son prix, il l'était en réalité par le pouvoir de lingénieur ? le Pouvoir (le 1i û.,
-Il l'était clairement par le pouvoir laissé à la discrétion de l'ingénieur.

21848. D'indiquer l'endroit d'où le matériel serait enlevé ?--Oui.
Vous devez bien comprendre que si l'entrepreneur avait un bon prix
pour le charroi, il serait absurde pour lui de charroyer du matériel d'un
bout à l'autre de la section. Il serait de mêmê absurde de la part de
l'ingénieur de lui permettre de le faire quand le matériel serait à la portée
d'un mille de l'endroit ou il serait requis,--de lui permettre de la trans-
porter vingt-cinq ou trente milles peut-être.

21849. Ainsi, la condition à ce sujet dans les spécifications subsé-
quentes était, en réalité, exprimée dans. des termes qui en fesaient une
convention positive, plutôt qu'un arrangement laissé à la discrétion de
l'ingénieur ?-Oui.

21850. Et toute la différence consistait soit à la mettre dans. la spéci- Une limite au charroi
fication ou à la laisser à la discrétion de l'ingénieur ?-On s'était aperçu est fixée dans les spé-
quelquefois que les ingénieurs n'étaient pas familiers avec la manière de cifications subsé-

quentes raisonl
faire de l'ingénieur en chef, et pouvaient se tromper sur ses intentions ;le cela.
et l'on crut désirable, pour prévenir toute erreur à cet égard, de mettre
une limite au cliarroi dans les spécifications subséquentes.

2185 1. Vous avez parlé du charroi qui se fesait quelquefois sur des
charrettes ordinaires et' quelquefois sur des wagons ; savez-vous de
quelle façon se fesait le principal charroi des excavations d'emprunt sur
le contrat No. -x4-je crois que c'est simplement à son extrémité est'?
-D'ordinaire pour cette sorte d'ouvrage on se sert de chevaux et de
charrettes, à nioins que la quantité . enlever ne.soit très considérable.
Si 'la quantité est si forte qu'elle justifie l'emploi de la vapeur, alors
l'entrepreneur lemploi s'il a les moyens suffisants d'en acheter.

21852. Vous rappelez-vous comment s'est fait le charroi dans ce cas Grand remplissage à
ci-section 14; je pense que le travail se trouvait principalement à son l'extrémité de la sec-
extrémité èst ?-Oui; le grand remplissage à l'extrémité est de 14 a été °" 4 fait à la
fait à l'aide de la vapeur. aper.

21'853. Pourriez-vous dire si c'était sur la distance de plus de 2,500
pieds; tel que mentionné dans' les autres contrats ?-Je' crois que le

72.3 PL£tUaX.
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matériel a été transporté fort loin: je ne puis dire le nombre de milles,
mais si j'avais les plans ici devant moi, je pense que je pourrais le dire.
Autant que je m'en souviens, la distance entre les excavations d'emprunt
et le terrassement est d'environ deux milles.

1854. Cela ferait quelque chose comme quatre fois la limite du
maximum du charroi qui est mentionné dans les contrats subséquents ?
-Je n'ai eu rien. à faire avec l'arrangement pris avec M. Whitehead
pour faire cet ouvrage- en sa qualité d'entrepreneur substitué. Tout ce
que je puis dire, c'est que si les premiers entrepreneurs avaient fait
l'ouvrage, et qu'il eût été impossible de se procurer le matériel à
aucun autre endroit qu'à deux milles de distance du remplissage, ils
auraient droit, en vertu du contrat, à être payé pour cette distance;
mais je ne suis pas prêt à dire qu'on ne pouvait pas se procurer du
matériel à un endroit situé à moins de deux milles de distance. Je ne
doute pas que M. Whitehead a choisi, pour d'autres raisons, une exca.
vation d'emprunt située à deux milles du remplissage.

21855. je ne vous ai pas posé ces questions dans l'intention de
m'enquérir sur les droits auxquels prétendent Sifton, Ward & Cie., les
premiers entrepreneurs, mais seulement pour constater quelle peine
avait prise le département des ingénieurs de prévoir toute espèce d'éven-
tualités, et je passerai même à un autre sujet, à savoir: l'achat des rails

AcîîAT DE RAILS- d'acier. Je crois que vous avez dit que vous avez exprimé au miniàtreCON'rRs Nos - vos idées sur ce sujet, parce que vous les croyiez justifiées par des
G• communications que vous aviez reçues d'Angleterre, et particulièrement

de M. Sandberg; pourriez-vous dire si ces communications vous étaient
adressées à vous individuellement ou en votre qualité officielle ?
Autant que je m'en souviens, il y eut des lettres reçues de M. Sand-
berg-des lettres que l'on pourrait aussi bien appeler, des lettres privées
que des lettres officielles. Je ne puis les trouver; je ne crois pgs qu'elles
fussent marquées " personnelle, " et pourtant elles n'étaient pas écrites
d'une façon bien officielle.

Ne peut trouver la 21856. Croyez-vous qu'il .y en avait plusieurs ?--Je crois qu'il y.en
lettre de Sandberg avait plus d'une. J'ai fait des recherches, mais je n'ai' pu trouver ces
recommandant lachiat lettres. Je croyais les avoir laissées au bureau. J'ai prié mon anciende rails dacier. •secrétaire, M. Burpe, d'essayer de les trouver, et il m'informe qu'on ne

peut les trouver, et mon idée est maintenant que c'est pendant que la
chose se discutait devant la Chambre des Communes, que J'ai pu passer
ces lettres à M. Mackenzie, et il peut ne pas me les avoir remises ;
mais ce n'est là qu'une supposition; du moins, je pense que cela est
fort vrai semblable.

Croit qu'il avait aussi ' 21857. Vous rappelez-ious avoir reçu quelques communications
des lettres de Livesey. d'autres personnes, sur le mêmhe sujet et au même propos, dont vous

puissiez-nous donner les noms?-.Non; mais M. Mackenzie m'a dit
qu'il avait pris des informations auprès d'autres personnes au même
propos, à savoir : si elles croyaient que le temps était propice pour l'achat
de rails. J'ai dit: " Non, mais je ne suis pas très sûr de ne pas me
tromper en disant non. je crois que j'ai aussi, reçu des lettres d'un
M. Livesey, de Londres, vers ce temps-là.

21858. Qui était ce M. Livesey ?-M. James Livesey s'occupait et
s'occupe encore· d'affaires relatives aux ingénieurs, et c'était dans sa
ligne d'inspecter les rails et de s'assurer l'achat de rails, et de fait, il en
avait déjà acheté pour moi auparavant.
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z1859. Etait-il donc agent à commission pour l'achat des rails ?-
Non; c'était un ingénieur pratiquant à Londres.

21 86o. Avez-vous demandé ces lettres de M. Livesey, s'il y en a ?-
Je ne m'en suis pas enquis. N'ayant pas trouvé celles de M. Sandberg,
j'ai supposé que celles-ci avaient pu prendre le même chemin.

21861. Vous avez .produit, dans une occasion précédente, un dia- Défaut de mémoire;
gramme publié par M. Sandberg, montrant les fluctuations dans le prix les lettres de Sand-
des rails : veuillez bien l'examiner, et dire combien de temps après r a ete
l'achat le prix a continué de baisser, et jusqu'où il a baissé ?-Un dia- s74..
gramme semblable à celui-ci, je crois, a été envoyé par M. Sandberg
dans les letrres dont nous avons parilé, indiquant la fluctuation du prix
jusqu'à cette date. C'était, si je ne nye trompe, la mi-été de 1875. En
comparant ce diagranime à la date des ouvrages pour rails, je vois que
Fion souvenir s'est un peu fourvoyé sous le rapport des dates-que les
lettres reçues de M. Sandberg doivent avoir été à la mi-été, dans l'été,
de 1874, car l'annonce est datée du 29 septembre, 1874, et dans l'été
de 1874, le prix des rails était tombé à £o 5ch. sterling par tonne.

21862. Suivant le diagramme ?-Suivant le diagramme. Ils parais-
sent en être restés à ce prix depuis le dernier trimestre de 1874 jusqu'à
l'été de 1875, de sept à huit mois-six ou huit mois; puis le prix com-
mença à baisser et continuea de baisser, avec de bien petites intermis-
sions, jusqu'à l'été de 1879, o'u le prix atteignit le chiffre minimum de
$4 roch. par tonne. Puis suivant ce diagramme, le prix se reprit à mon-
ter, et il est maintenant à peu près le même qu'en 1874 et 1875.

21863. Si je vous comprends bien, vous dites généralement que la
recommandation que vous fesiez à M. MacKenzie de faire l'achat
s'appuyait sur l'idée que les rails avaient alors descendu aussi bas qu'ils
pouvaient aller probablement? - Si je puis me fier à ma mémoire,
c'était décidément l'opinion de M. Sandberg.

21864. Et votre recommandation s'appuyait sur une opinion em-
blable ?--Oui; et mon opinion était basée sur des informations sembla-
bles.

21865. Si vous aviez prévu dans le temps que le prix pourrait baisser S'il avait su que les
au prix minimum que vous dites qu'il a atteint depuis, auriez-vous alors rails tomberaient

aussi bas qu'ils sontrecommandé l'achat des rails dans ce temps-là ?-Non, certainement, tonés plus tard, il
du moins, pas pour une grande quantité. n'aurait pas recom-

2 866. J'ai cni comprendre que dans une occasion précédente, vous rmail das ceatemps-
disiez que M. Sandberg était d'opinion, ainsi que . vous, d'après ces là, du moins, pour
lettres et ce que vous connaissiez sur le sujet, que les rails ne pouvaient une grande
pas être faits ou fournis à beaucoup meilleur marché qu'on les offrait ? quantite.
-Il me dit que les fabricants de rails étaient généralement d'opinion
que le prix.dés rails avait certainement atteit la limite extrême de la
baisse.

2 1867. Non-seulement cela, iais, si ie" vous, comprends bien, qu'ils D'après Sandberg, il
.e pouvaient être fabriqués à un prix moinde ?-Et qu'ils ne pourraientC e3ît que pes rails

être ne pouvaient pas êtrepas être faits à un 'prix moindre sans perte pour les fabricants. fabriqués a un rix
21868. Que ce n'était pas une question de profit relatif pour les moindre que celui

fab: icants, mais que les rails ne pouvaient être faits pour se vendre à alors tomben
un -prix mon dre'?-Oui; c'est l'impression que m'a laissée la corres-
pondanc.



FLEMING

1chat de rails-
Centrai, Mo8. 6-11.

Cormment lc.s fabri-
cants, pendant quel-
ques annees. cn 'Oot
venus à ici, vccI
des prix plu> ba
qu'en 1874.

Les premiers rail,
d'acier furent fabri-
qués en 1861 ou 1862.

21869. Et c'est la pierre d'assise de l'opinion ?-Oui.

21870. Pouvez-vous dire maintenant, où avez-vous assez réfléchi sur
le sujet pour expliquer comment il se fait qu'ils ont, malgré cela, été
amenés a fournir et qu'ils ont fourni des rails à aussi bas prix que £4

o ch. ?--J'ai entendu dire a des fabricants de rails qu'ils ont perdu de
l'argent dans la transaction-.- dans la fourniture de rails à ce prix.

21871. Croyez-vous que, depuis l'automne de 1874 à l'été de 1879,
les fabricants de rails auraient continué de fournir des rails à perte pen-
dant quatre ou cinq ans ?--Il pouvait y avoir différentes circonstances
qui leur permettaient ou qui les forçaient de continuer à fabriquer et à
vendre leurs rails plus bas qu'en 1874. D'abord, ils pouvaient, avoir un
moyen de fabriquer plus économique, et puis encore, ils peuvent s'être
aperçus que c'était leur intérêt de tenir leur usine ouverte et leurs
hommes à l'<uvre, même s'il y perdaient de l'argent; plutôt que de les
ernmer ci de laisser s'éloigner lutirs employés.

2 1872. Vous dites que cela a pu arriver : ce que j'avais lintention
de vous demander, c'était si vous aviez suffisamment réfléchi sur la
question pour expliquer comment il était arrivé que le prix avait été
diminué ?--Les raisons que j'a; dites sont celles qui m.'ont été données
par les fabric:'nts de rails eu\-mêmes quand j'étais en Angleterre.

21873. Leis raisons que.vous mentionnez ne sont pas tout-à-fait. con-
séquentes, à mon sens, mais je fais eri-eur peut-être. Jusqu'ici vous
avez donné deux raisons : la première, que les fabricants ont découvert
une méthode plus économique de faire leurs rails, qui leur permettait
de les fabriquer sans perte a un prix beaucoup.plus bas ; l'autre, qu'ils
ont souffert des pertes, mais qu'ils continuaient de fabriquer afin de
tenir leur usine ouverte ?-Je ne vois pas là d'inconséquence Ils ont
pu épargner d'un côté et perdre de l'autre. Léconomie dans la produce
tion des i ails peut avoir eu l'effet d'amoindrir et non dé grossir leurs
pertes. Il ne faut pas oublier, monsieur, il n'y avait pas longtemps, à
cett é¡.oque, que l'on fabriquait. des rails d'acier. Les premières
furent fabriqués quelqu temps vers 1861 ou 1862, et il n'y avait vrai-
ment qu'un bien petit nombre d'établissements en Angleterre entre 1865
et 1875 pour la fabrique de rails ; ils se sont multipliées et se rnulti-
pliaient encore vers l'année 1875.

21874. Je désire savoir, si je le puis, si vous avez suffisamment réfléchi
sur le sujet pour connaître les raisons ponr lesquelles des rails ont étéfour-
nis d'anné en annéa depuis ce temps à unprix roinsélevéque celui que
l'on demandait alors, et, de fait, à un prix moindre d'année en année ?
-J'ai eu des conversations avec les fabricants de rails ; j'ai eu avec eux
des conversations en 1874 quand les rails ont été achetés,-et ils m'ont
dit qu'ils ne pouvaient pas comprendre eux-mêmes comment, les fabri-
cants pouvaient les faire sans perte considérable.

Grande amélioration 21875. Croyez-vou:; qu'on avait découvert de grandes ainéliorations
dans la fabrique des au procédé de la fabrique des 'rails ; en sorte que, entre-autres éhoses,
rails. • les fabricants peuvent employer du fer de qualité moins coûteuse que,

celui dont ils se servaient dans ce temps-là--qu'il y avait eu.de telles
inventions et améliorations qu'il leur était possible de fournir lesrails à
meilleur marché: savez-vous si cela est un fait ou non ?-Oh! sanIs
doute, il v a eu de grandes amîélioratio.;s dans la-fabricition, it au .liïin
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des petites établissements qu'ils avaient auparavant, les fabricants ont
aujourd'hui des usines énormes pour la fabrique de cet article.

21876. Voulez-vous dire qu'ils ont agrandi leurs établissements dans Les propriétaires
une grande mesure depuis 1874 ou 1875 ?-Les établissements se sont trouvaient qu'il valait

mieux tenir leurs
agrandis depuis lors. Je ne sais pas les dates, mais de vastes usines ont usines en opération.
surgi depuisi et les propriétaires de ces établissements, plusieurs4'entre
eux, ont trouvé qu'il était de leur intérêt de les tenir en opération.

21877. La production des rails s'est-elle grandement accrue depuis
1874 et 1875'?-Je ne le sais' pas. Je ne sais pas ce qu'il en était
auparavant ni depuis, mais ces années passées, la production, je puis le
dire, chez les fabricants de rails, a beaucoup augmenté. Je ne crois pas
que 1874 a: fait époque dans la fabricationdes rails. La fabrication a
continué régulièrement depuis que le premier rail a été fait en 186o ou
1861.

21878. Y a-t-il quelque amélioration bien connue qui ait été décou-
verte pour la' fabrique des rails d'acier ?-Oui.

2 î87.' Je:parle de nouveaux procédés bien compris de votre profes-Procédé Bessemer.
sion; -Il y a le.procédé Bessemer, et d'autres procédés de la même
nature'

2.rsão. Quand a-t-il été adopté ?-Jc crois que son introduction date
déjà de r861.

21881. Y a-t-il eu depuis 1874.ou 1875 aucune amélioration qui
expliquerait comment les rails peuvent être fournis à un prix telle-
nient au-dessous du prix de ce temps-là ?-Je crains bien de ne pouvoir
vous donner des dates précises; mais je sais que le procédé Bessemer
a amené la fabrication des rails d'acier, car avant l'invention de ce pro-
cédéôn ne fesait pas de rails d'acier, généralement.

21882. J'ai compris que les communications de M. Sandberg à votre
adresse, et vote opinion sur icelles, s'appuyaient sur cette idée : que le
prix dans le temps.était si bas qu'on en devait conclure que les rails ne
pquvaient se fabriquer ni être fournis par les manufacturiers à aucun
prix 'sensibIineîî, rqorns élevé ?-Si vous dites .que les fabricants ne
"voulaien pas' a lieu de" ne pouvaient pas, "je vous répondrais
tout simplement ; oui.

S2 r883. Alors, est-ce que vous voulez dire ceci: que dans le temps sandberg a induit le
M. Sandberg vous a induit à conclure que les fabricants pouvaient témoin à conclure que
fournir leurs rails sans perte,à.uA prix moindre, mais qu'ils ne voulaient les fabricants de rails

1 .1- ý -' - 1 ý ne les fourniraient pas
pas ?-M Sandberg m'a condult ,t l'opinion que les fabricants ne vou- à un prix moindre,
draient pas fournir des rails à aucun prix moins élevé, et que le prix des
rails sur le marché ne baisserait pas davantage.

21884. J'ai compris dès le commencement que' son opinion était
qu'on ne les aurait pas à un prix plus bas, mais j'ai aussi comprisque
la raison, sivaot'vos; pâur laquelle ces rails ne sàëiaiënt pa fournies
c'est qu'il croyait qu'ils ne pouvaient l'être. -Est.ce' exact ou non ?-
Je ne puis parler bien p6itivement sur ce point. Cela peut ou'peut ne
pas êtr'. "I Vya bien)ngitern s de cela, et je n'ai pas par devers moi > uIni r1
les ypîpqer ie rafraîcW i rnnre. c a me''uiore.,

.1885. End'abseQce de documents, pouvez-vous dire que M. Sand,
berg vous a 4opné: les raisons qui l'ont amené. à conclure qu'il y avait
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probabilité de hausse dans le prix ou de statu guo ?-Je crains bien de
ne pouvoir rien ajouter à ce que j'ai déjà dit. Je vous ai renvoyé à ces
lettres, et je vous en ai dit le contenu au mieux de ma connaissance, et
M. Sandberg m'a convaincu que c'était le bon temps d'acheter les rails.
je ne sais que trop que l'événement a prouvé que c'était une erreur,
maisije manquerais de franchise si je ne déclarais pas quelle était nia
conviction dans le temps.

21886. je n'en doute pas et, je comprends parfaitement que vous
avez été amené à la conclusion que le temps était favorable pour acheter,
en sorte que nous n'avons plus à nous occuper de ce point davantage ;
nmais je voudrais connaître les motifs de cette conclusion, si je le puis,
et savoir si M. Sandberg n'a simplement suggéré que le temps était bon
pour acheter, ou sil vous a donné pour cela des raisons que vous avez
appréciées et qlui vous ont servi à former votre opinion ?-Si j'avais les
lettres devant moi, je vous les lirais avec le plus grand plaisir, mais je
ne les oi pas et ne puis les trouver.

21887. Pouvez-vous dire s'il vous a donné d'autres raisons4en dehors
de l'assertion que le temps était favorable pour acheter ?-Je nai rien
à ajouter à ce que j'ai déjà dit là-dessus.

21888. Pouvez-vous vous iappeler maintenant s'il vous a donné
quelques raisons de sa conclusion ?--Je ne puis me le rappeler.

Burpe. T. R. BuRPi, continuation de son interrogatoire

_Par le lsidenzt:-
21889. Vous avez entendu le témoignage de M. Fleming sur le sujet

de cette correspondance avec M. Sandberg ?-Oui.
21890. Aviez-vous la garde de la correspondance du département des

ingénieurs dans' le temps ?-De celle de M. Fleming, oui.
21891. Avez-vous fait des recherches pour retrouver certaines lettres

de M. Sandberg sur le sujet dont a parlé M. Fleming ?.-Oui.
N'a pu retrouver la
correspondanc de 21892. Avez-vous pu les retrouver ?-Pas encore.
Sanîdberg. 21893. Quelque autre personne aurait-elle meilleure chance que vous

de les retrouver ?-Je ne le pense pas.

21894. En sorte que si nous faisions venir quelquautre employé du
département, cela ne nous aiderait pas retrouver les documents, en sup-
posant qu'ils soient là ?-Je ne le crois pas.

SANDFORD FLEMING: continuation de son interrogatoire:

Parle Président:

Croyait qu'en ache- 21895. Vous revient-il quelque autre chose qui puisse expliquer cette
tant ces rails, il avan- transaction de rails ?-Non, si ce n'est ceci : j'avais beaucoup à cœur
cerait sensiblement le de voir avancer la construction du.chemin de fer, et je croyais d'autantprogrès des travaux. plus que le temps semblait favorable pour l'achat des rails, qu'en faisant

cette acquisition; je ferais sensiblement avancer les travaux.
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21896. Voulez-vous dire que vous désiriez voir avancer les travaux
coûte que coûte ?-Non pas coûte que coûte ; mais en réunissant les
deux circonstances, je considérais que le temps était favorable pour se
procurer-des'rals. Je savais qu'on en aurait besoin avant longtemps.
A la date dont nous parlions, août et septembre, 1874, la construction
n'avançait guère, et nous avions beaucoup dépensé en arpentages, et je
désirais vivement qu'on commençât à se mettre sérieusement à l'ouvre.
Le seul contrat encore passé pour les terrassements cette année-là était
celui de l'embranchement de Pembina, ou cette partie d'i-celui qui se
trout7e au sud de St-Boniface.

21897. Dois-je comprendre ici que vous déclarez, comme témoi-
gnage, que ces 5o,ooo tonnes de rails ont été achetées parce que vous
croyiez, dans le temps, qu'on s'en servirait bien tôt ?-Quand j'ai parlé
de l'affaire, ce n'étaient pas 50,000 mais 5,000 tonnes seuloment que
les annonces demandaient.

21898. Ce n'est donc que de 5,ooo tonnes que vous partez quand
vous dites que vous croyiez qu'il était nécessaire de les acheter pour
s'en servir sous peu ?-Je re parle pas d'aucune quantité déterminée,
mais simplement de l'achat d'autant de rails que l'on croyait nécessaire
d'avoir dans le temps.

21899. Vous donnez, si je ne me trompe, pour l'une des raisons qui
militaient en faveur de cet achat, que vous croyiez qu'on aurait besoin
de rails pour les employer sous peu ?-Oui.

21900. Eh ! bien, cette raison s'appliquait-elle à aucune quantité
particulière, ou à une quantité illimitée ?-Ele ne s'appliquait pas à
aucune quantité déterminée-, je ne saurais- dire; à une quantité illi-
mitée, parce que une quantité illimitée peut vouloir dire une immense
quantité.

,21901. Eh bien! s'il ne s'agissait pas d'une quantité illimitée, à
quelle quantité limitée votre raison s'appliquait-elle ?Je ne suis pas prêt
à répondre à cette question.

21902. -L'ouvrage fesait-il les progrès que vous vous espériez dans le Beaucoup d'hésitation
temps, ou était-il survenu quelque délai ou retard ?-Il y eut beaucoup -à propos (lu comnien-
d'hésitation à propos du commencemeh~t des travaux, due à une cause cement des travaux,

ou a une autre, en partie politique, si je ne fais pas erreur. causcs politiques.

219 3. Dites-vous que les travaux de construction n'ont pas progressé
après ce temps dans la mesure que vous attendiez les voir progresser?
-Pas aussi rapidement que je l'aurais désiré.

21904. J'ai dit "attendiez " non pas désiriez "?-Je ne puis guère
aujourd'hui me rappeler qu'elle était dans ce temps-là mon attente.

21905. Après avoir discuté,cette question aussi longuement que nous Ne peut dire à quelle
l'avons fait, pouvez-vous dire à. quelle quaritité de rails s'appliquerait la quantité de rails s'ap.
raison que vous avez donnée ?-Je ne saurais le dire. pliquerait l'une des

raisons donnees pour
q9o6. Je vais vous montrer votre rappott de i8g77 indiquant l'u'sage l'achat, q'ils seraient

que l'on avait fait de ces rails jusque là, cela peut-être vous aidera à r pe equis pour
nous dire jusqu'à quel point. cette raison particulière s'applique à la
transaction ?-En 1874, il ne. m'était pas possible de dire quelle q'ian-
tité il faudrait dans certaines années ou certains mois ni pour quel
endroit. Cela dépendait de circonstances sur lesquelles je n'avais aucun

FLEMING729
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contrôle. ''out ce qui m'occupait, c'était de pouvoir me procurer une
quantité considérable de rails. Dans l'intérêt public, cet achat mie parais-
sait désirable.

21907. J'ai compris que vous avez dit que cette transaction émanait
de vous, en réalité-que, bien qu'il n'y eût pas de rapport écrit sur le
sujet, vous l'aviez, dans une conversation avec le ministre, suggérée, et
qu'elle était basée sur votre suggestion ; je me trompe peut-être, mais
je désire rendre bien clair ce que vous dites sur la niatière?-Je ne
suis pas prêt à déclarer que l'idée est venue de moi seul, je ne puis que

Le mintistre n'a pa: parler tout simplement que de la part légère que j'ai prise à la trans-
mis le témoin dans sa action. Le ministre peut avoir consulté bon nombre de personnes en
ai fdence. Il émoin dehors de moi. Il ne m'a pas mis dans sa confidence. Il n'a fait que

avait àd(ire, s'en ser. écouter ce que j'avais à lui dire ; quelquefois il y réfléchissait et agissait,
vait quelquefois, et d'autres fois, il n'en fesait rien.
parfois n'en fesait
rien. 21908. Eh ! bien, ai-je raison ou tort de supposer que vous vous êtes

adressé au ministre avec cette recommandation appuyée sur les lettres
de M. S'andberg ?-Je me suis présenté à lui avec cette communication,
autant que je m'en souviens, de mon propre mouvement et sans y être
sollicité par personne.

21909. Et vous donnez maintenant comme l'un des motifs de cette
opinion, qu'il était probable qu'on avait alors besoin des rails pour les
faire poser?-Oui, c'est l'un des motifs.

21910. Pouvez-vous dire dans quelle mesure cette raison s'appliquait;
pouvez-vous dire jusqu'à quel point vous en avez été vous-même influ-
encé dans le temps ?-Je ne pourrais le dire aujourd'hui.

2 1911. Croyez-vous vraisemblable que l'on eût dans le temps besoin
sous peu de i o,ooo tonnes ?-Je croirais qu'on en avait besoin de bien
plus de 1o,ooo tonnes.

21912. 1o,ooo tonnes pouvaient couvrir environ 110 milles ?-Oui.

21913. 2o,ooo tonnes ?-Si mon impression à propos d'une hausse
rapide dans le prix des rails n'avait pas été erronée, il eût falhl s'en
procurer une quantité bien au-delà de io,ooo tonnes.

A part la raison finan- 21914. Vous comprenez sans' doute que vous donnez deux raisons
cière et celle qu'on. qui vous ont convaincu de l'à-propos de cette transaction-l'une est
attrait bientôt besoin le côté pécuniaire, c'est-à-dire que l'achat était une bonne spéculation ?
de rails, unte autre
raison îc sollicitait, à -
,avoir :que comme 2 19 35. L'autre est que les rails seraient requis pour être posés,
acityeco(ur na co, et qu'on devait se les procurer coûte que coûte ?-J'ai mentionné une
struction de la ligne. troisièmc raison.

21916. Quelle est la troisième raison ?---La troisième raison est que
personnellement, en ina qualité de citoyen du Canada, j'avais Sien à
cœur de voir comnniencer le chemin de fer.

21917. Et croyez.vous que l'achat des rails, abstraction faite de leur
usage probable et de leur prix, était une bonne chose '\ recômiriander ?
-Non pas, abstraction faite de leur usage, niais à tout prendre, il me
semblait que le temps était propice pour faire l'achat de ces rails.

21918. Mais pas abstraction faite des deux Autrçs raisqr4s ?-Non,
pas en les acquérant coûte que coûte.
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21919. Pouircez-vous maintenant donner plus de deux raisons pour
l'achat : l'une à cause du prix, l'autre, à cause de la nécesité probable
de ces rails ?-Je ne vous comprends pas.

21920. Vous avez mentionné une raison personnelle; que, comme
citoyen, vous croyiez la transaction désirable ?-C'est une raison publi-
que.

21921. J'ai cru que vous parliez de celle-là au point de vue de citoyen Sa troisième raison,
individuel ?-C'est une raison publique, si je sais ce que c'est gu'une une raison publique.
raison publique. ,

21922. Etait-ce une raison se rapportant à votre profession, ou à votre
cpacité d'ingénieur en chef du chemin ?-Non ; ïai fait une distinction
J'ai parlé de moi comme d'un individa fesant parti d'un grand nombre
au Canada.

21923. C'est la troisième raison qui vous a induit à suggérer là-propos
de l'achat des rails ?-Oui,

21924. Eh bien ; cette troisième raison existait-elle.à part les deux
autres, ou bien s'appuyait-elle sur la justesse des deux autres ?-Toutes
se.sont présentées à la fois dans mon esprit dans le temps.

21925. La séparez-vous des autres ?-Je nela sépare pas du tout.
Elles se sont présentées dans le temps ensemble dans mon esprit.

2 1926. Croyez-vous que, cette troisième raison vous aurait influencé Si les deux première>
beaucoup si les deux autres n'avaient pas été de bonnes raisous ?-Non, raisons n'étaient pas
sans doute, du moins pas dans la même mesure. • hnnnes la troisième

ne pouvait avoir <le
21927. Vous aurait-elle influencé dans une certaine mesure si les poids, (ans la mênme

deux autres n'avaient pas été de bonnes raisons ?-Dans une certainemesure.
mesure, oui, niais peut-être pas asses pour m'induire à recommander
l'achat des rails. Si le prix avait haussé, si le tableau fourni par M.
Sandberg avait été tout simplement pris au rebours, et les prix parais-
saient avoir atteint le plus haut point au lieu du plus bas, les circon-
stances apparemment auraient changé. , -

21928. Jé sais bien cela ; mais je parle de cette troisième raison qui Mais la troisième
parait vous avoir influencé comme individu d'une communauté. Vous raison etait l'un des
dites, n'est-ce pas, que cette troisième raison se rattachait à votre qua- aniiar induit.
lité d'ingénieur mais à vous comme un de plusieurs, dites.vous que ça
été l'un des motifs qui vous ont induit à recommander cette affaire à
M. Mackenzie ?-je crois qlue oui.

21929. Cette raison était donc de nature à vous influencer, bien que
les deux autres ne fussent pas bonnes ?-Elle avait toujours un certain
poids.

2193o. Vous aurait-elle' influencé au point de vous pousser à recom-
mander la transaction à M. Mackenzie, quand même les deux autres
raisons étaient mauvaises ?-A elle seule, je ne le crois pas.

21931. Alors elle dépendait de la validité des autres raisons ?-Dans
une grande mesure.

'21932. Pas entièrement ?-Non; si elle avait en réalité quelque
paids, ce poids devait faire pencher. la-balance.

2t933. Ce poids aurait-il suffi pour Vous porter à, recommander la
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transaction à M. Mackenzie, si les deux autres Traisons ne valaient rien ?
A eil seule, non.

21934. Vous aurait-elle influencé du tout sous ce rapport d'une
recommandation à M. Mackenzîe, si les autres raisons n'étaient pas
bonnes ?-Cette raison seule n'eût pas suffi.

21935. La transaction ne s'appuie donc pas sur les autres raisons ?-
bas entièrement.

21936. Bien que les autres raisons ne valussent, rien, celle-ci vous
aurait influencé ?-Si vous considérez les trois raisons d'égale valeur,
les trois réunies peuvent vous induire à suivre telle ligne de conduite,
mais deux d'entre elles'pourraient ne pas le faire, ou l'une d'elles pour-
raient ne pas être suffisante.

2 937. Cette façon d'élucider votre pensée ne nie semble pas exacte;
je vais vous expliquer l'impression que me laisse votre témoignage, c'est
à vous de voir jusqu'à quel point cela peut affecter la position que vous
prenez. Vous dites, si je comprends bien, qu'il y avait deux côtés de la
transaction qui se recommandaient à vous; le premier, c'est que le
temps était propice à acheter des rails parce qu'il n'était pas vraisem-
blable que les prix subissent de baisse-que, de fait, c'était pour le
Canada une bonne spéculation à faire; l'autre était qu'on aurait besoin
d'une certaine quantité de rails pour être employés sur le chemin de fer
du Pacifique ?-Sous peu, avant longtemps.

Le ténoiu croit que Z 938, Or, si ces deux rais'bns ne valaient rien, je ne puis comprendre
la troisième raison, comment un citoyen du Canada, au fait des choses, pût se dire : "agis
telle que donnee plus d'après ces deux raisons" ; et il me semble que la convenance du

ute de< na pas troisième motif dépend entièrement de la foi en la justesse des autres
-que, dans le langage de votre profession,-ce n'est, au fait, qu'une
superstructure à construire par dessus les autres ?-Je ne vois pas cela.
Je crois que la troisiènie raison pouvait venir réellement au premier
rang-ou du moins entre les deux autres. Et d'abord par dessus tout,
le temps était favorable pour faire l'achat des rails ; en second lieu, il
était désirable de voir commencer la construction de ce chemin de fer;
troisi'emement, s'il était désirable d'avoir un commencement en opé-
ration, ces rails seraient requis avant longtemps. Voilà comme je place
les raisons.

21939. Cette troisième raison, quc nous pouvons appeler la raison
du citoyen pour la distingueur de la raison professionnelle, aurait-elle
été une raison bien fondée si les deux autres étaient mauvaises ?-Elle
aurait pu être parfaitement saine, si les deux autres étaient décidément
mauvaises.

1940. Nous passerons donc à un autre sujet à moins que vous-n'ayez
quelqu'autre chose à ajouter: avez-vous quelqu'autre chose ?.L-Rien de
nilus. Je donne cette raison comme parfaitement dans la mesure qu'elle'
comporte. Elle peut ne pas avoir été suffisante pour m'engager à faire
aucune recommandation.

Ex PL0RAT1-N

LA CARTE DE
SMiTi.

2 1941. il y a une chose dont M. Marcus Smith nous a parlé dans sa
déposition. Il s'agissait d'une carte et d'un rapport qu'il a faits dans
le. printemps de 1878, justMment avant votre retour d'Angleterre; il
recommandait fortemrent <Lins le dernier une route qui n'a pas été
adoptée ; veuillez. s'il vous plaît, ajouter ce qui vous paraîtra nécessaire
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au témoignage rendu sur ce sujet?-On a beaucoup parlé de cette
carte, mais pas tout à fait assez. Dans un rapport que j'avais sous les
yeux quand je me'suis trouvé à cette table la derniere fois, il y avait
deux ou trois mentions de cette carte. Je parlé d'un rapport que j'adres-
sais au ministre le 2 mai, 1879, renfermant un, rapport de M. Marcus
Smith, daté du 12 avril, 1879. M. Smith disait qu'il avait envoyé
l'année précédente au ministre des Travaux Publics un rapporté daté
du 29 mars, 1878, et que:

"Une partie essentielle du rapport était une carte y annexée indiquant
les différentes routes, et les traits saillants de la contrée par des couleurs
nalifiées à la marge. La carte, pour des raisons qu'it est inutile de

discuter ici, n'a pas été publiée avec les rapports imprimés, bien.qu'elle
eût été approuvée pUr le ministre des Travaux Publics, et on en avait tiré
un bon nombre de oogies ; en conséquence, peu de personnes ont lu le
rapport, vu qu'il est difficile de suivre ou de comprendre la description
de diftérentes routes sur 2,000 milles du pays sans l'aide d'une carte."
Relativement à cette carte, je dis dans mon rapport au ministre, du
2 mai, 1879, ce qu'il suit :

" M. Smith s'en réfère à une carte qu'il a faite, et qui accompagnait son Carte de Smnith
rapport du mois de mars de l'année dernière. Quand cette carte vint à inentcte.
ma connaissance, je la trouvai inexacte, ne s'accordant pas avec des faits
connus, et partant de nature à tromper. Dans l'exécution de mon devoir
je fis remarquer ces inexactitudes. Il est essentiel que toutes cartes com-
portant l'autorisation du département soient irréprochables ; c'est pour-
quoi - département a considéré que, dans l'intérêt publie, cette carte ne
devrait pas être publiée."
Or, cette carte est encore venue sur le tapis dans la déposition de M.
Smith, et je crois qu'il est juste que je donne de plus amples explica-
tions que celles que je viens de lire. Voici donc la carte, cette même
carte, que j'avais en mes mains le 24 mai en 1878, ou une copie
d'icelle. (Exhibit No. 313). J'avais une multitude de choses à régler
avant de quitter Ottawa dans cette année-là, et j'emportai avec moi bon
nombre d'affaires à examiner et à régler tout en voyageant. Dans le
nombre se trouvait celle-ci, et j'écrivis sur le convoi, entre Métapédia et
Halifax, la lettre suivante adressée à M. W. B. Smellie, Ottawa, le jour
de la naissance de la Reine, le 24 mai:

".Sur le convoi en route pour.Balifax,
" 24 mai 1878.

"W. B. SMuELLI, écuyer, Ottawa,
"Men ·cher monsieur.-J'e vous retourne ci-incluse -l'épreuve d'un

mémorandum d'informations pour les personnes qui se proposent de sou.
missionner toute la ligne du chemin de fer du Pacifique, avec quelques cor.
rections et additions, que j'ai suggérées, et que je vous prie de montrer à
M. MacKenie avant de les envoyer à l'imprimeur.

" Je vous renvoie aussi la carte de M. Smith, et quant à sa publication,
voici ce que j'en dit:

"Je crois que ce que l'on a essayé de faire sur cette carte et aussi sur
une autre qui a été préparée par le département de l'intérieur."
De cette dernière carte, je crois qu'il y avait alors quelque chose comme
15,ooo copies de tirées-3,ooo de celle-ci et 15,ooo d'une autre carte
de la même espèce-

"C'est-à-dire, de colorier les différentes espèces de sol au moyen de
teintes distinctes, avec de fortes lignes arbitraires entr'elles, est une erreur

7 33



FLE MI NG "

carte de Smlith.

Conîdamne le colo. et p>ropie a induire en erreur, car nous n'avons pas encore recueilli suffi-
t iage de, cartes pour samment de renseignements exacts, pour que quelqu'un se permette de
indiquer le ol dains faire de telles distinctions, et aussi marquées, sur une vaste surface, dont
les Terriloire,( du certaines parties, n'ont jamais été visitéer, sans emprunter largement à
Nord-h() est,, à raison son imagination. On verra facilement que si le chemin de fer du Pacifique
i ianiqu de reir- est donné dans un seul contrat, il pourrait surgir parla suite des diffrends

gfneent. sérieux avec les entrepreneurs qui sex ontpayés, pour partie en terres, et
qui pourraient, quand le prix des comptes à régler serait arrivé, présenter
des récamations contro le gouvernement, fondées sur ces mêmes cartes
qui les avaient, diraient-ils, cruellement égarés.

"Si M. Mackenzie croit qu'il peut, malgré ce que j'ai fait remàarquer,
publier la carte, pour ne pas être accusé de n'avoir pas-supprimé une carte
qui avait eté préparée; ou si l'on croit du tout nécessaire 'de montrer la
ligne recommandée par M. Smith dans son rapport, je crois certainement
que la description des différentes espèces de sol dans le coin, devrait être
biflée, ou un monceau de papier collé par dessus.

" Cela ferait, à mon avis, disparaître en grande partie sinon, tout à fait,
l'objection que j'ai soulevée. Si on admet cet avis, elle pouvait être envoyée
en même temps que le rapport général du chemin de fer du Pacifique,
mais pas nécessairement reliés ensemble ; de fait, il serais mieux de l'en.
voyer comme feuille détachée, vu qu'elle est trop enbarrassante'pour
être reliée avec le volume.

" Votre etc., etc.,
S"axDrOn FlEusa.

Voilà Fexplication que je soumis à M. Smellie et que je le priai de
mettre devant le min istie ; et il paraitrait que durant mon absence le
le ministre, après s'è Ire consulté avec M. Smellie et M. Trudeau, le
sous-ministre, décida de ne pas publier la carte. La carte, néanmoins,
se publie à l'heure qu 'il est ; la description du sol dans le coin a été
effectivement coupé et enlevé, et on a mis à sa place un morceau de
papier blanc, en sorte que si j'ai eu le moins du monde tort d'avoir
suivi la ligne de conduite que j'ai suivie, d'autres persornes sont égale-
ment coupables. J'ai fait la suggestion purement dans l'intérêt public, et
Fex-ministre des- travaux publics et le ministre actuel des chemins de
fer et des canaux, et le sous-ministre, et d'autres, paraissaient partager
l'idée que mna suggestion était sage.

a1942. Cette carte était appaiLnmmernt fitie daprès des informa-
tions obtenues par M. S mith durant la saison de 1877 ; vous rappelez-
vous si vous lui avez donné quelques instructions avant son départ pour
l'expédition de cette année, de se piocurer ces informations, ou de
recommander telle ou telle direction pour la route, aussi qu'il l'a fait
dans le rapport qui accompagne cette carte ?-Je ne. crois pas que cette
carte ait été faite d'après les renseignements 'qu'il a recueillis en 877.
L'objection que j'avais à la carte était parce qu'elle était préparée sans
renseignements suffisants.

21943. Quand je dis " faite d'après d:: nformationg "je ne veux pas
dire ;qu'elle était principalement le résultaL de ces informations, mais,
dans une certaine mesure, que c'était d'après des informations qu'il.avait
déjà que cette carte a été préparée-voilà la conclusion que nous avons
été induits à tirer de sa propre déposition ; il s'est renseigné auprès de
différentes personnes à mesure qu'il parcourait la contrée, vit tout ce
<qu'il put par lui-même, et recueillit de la bouche des parties immé-
diatement sous sa direction aussi bien que de personnes indépendantes,
toutes les informations qu'il a pu se procurer sur la contrée, et puis,
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ainsi muni, il dressa cette carte. il nous a;senblé qu'en le fusant il
avait peut-être outrepassé les limites de ses instructions ?-Je n'avais
pas d'objection à cela. Je ne m'opposais pas à la carte, mais seulement 1.c témoin trouvait à
aux couleurs appliquées,'et je suggérais dans la lettre que je viens de redire aux couleurs
de vous lire que le renvoi aux couleurs fut biffé soit en le coupant ou seulement, à cause de
en passant par dessu.s un morceau de papier blanc, ce qui aurait tranché la possibilité de ré-.clamations futures <le
la difficulté que je fesais remarquer à l'endroit de réclamations futures la part d'entrepre-
possibles de la part d'entrepreneurs ou d'autres qui pourraient avoir été neur, qui auraient pu
induits en erreur. I être induits en erreur.

2 1944. Ainsi comme je comprends maintenant votre déclaration,
voici quelle était votre idée, l'objection : cette carte avait la prétention
de donner aux personnçs intéressées des lignes distinctes définissant les
surfaces des difféientes espèces du sol ?-Elle avait la prétention de
donner des informations qui n'avaient pas été obtenues.

21945. Sur ce sujet auquel j'ai fait allusion ?-Sur la question du sol.
i1946. En dehors d sa carte, je crois qu'il recommandait une route

générale pour le chemin de fer ?-Oui; il la recommandait fortement.

21947. Cela dépassait-il la limite de ses instructions ?--Je ne m'oppo-
sais pas du tout à cela. Je m'inquiétais peu de ce qu'il recommandiit.

21948. Cette suppression de la publication de la carte n'était pas en La recommandation
aucune façon le résultat d'une différence d'opinfion sur la route,?-Pas d'une route par

. e Marcus Smith n'avaitle moins du monde; c'était pour les raisons exprimées dans ma lettre. rien à fire avec la
2 1949. Y a-t-il quelqu'autre chose se rattachant à ce rapport de M. suppressioni de la

Smith ou à cette carte, que vous croyiez nécessaire d'expliquer ?-Oui; carte.
dans les rapports des interrogatoires publiés dans les journaux, je vis
une assertion qui .n'est pas strictement exacte, Je ne me rappelle pas,
dans le moment, les.mots mêmes ; mais-ils sont à l'effet que M. Mackenzie
m'a télégraphié de faire mon rapport suivant les idées propres de M.
Mackenzie, ou quelque chose comme cela. Je dis que cela n'est pas
exact. On voit cela dans la déposition de M. Marcus Smith. Pro- TRAcS DU CiErSrIN
bablement, ce n'est pas ce qu'il voulait dire, mais l'assertion telle qu'elle Dit FFR-

est publiée, n'est pas exacte. R.roWr DE S.Iam.

2195o. Quelle.e.t.la relation exacte des circonstances ?-On me télé- lho:. M. Mac.
graphia de revenir au Canada sans tarder. Je revins à- la hâte au milieu kenzie télégraphia

au témoin dc venir,
de l'hiver; rompant ainsi le congé d'absence que l'on m'avait promis et lui dit a son arri-
et que j'avais:demandé. La première personne avec laquelle j'eus une vée qu'il avait perdu
entrevue à mon arrivée à Ottawa, fut comme de raison, avec la personne confiance en Smith,
qui m'avait télégraphié-M. Mackenzie. Entre autres choses il me dit et désirait que le

témoin fit un rappoî t
que M. Smith avait recommandé fortement une route particulière pour sur tout le sujet, et de
le chemin de fer, mais qu'il avait perdu sa confiance en M. Smith ;considérer Smith
qu'il ne lui avait- jamais parlé sur aucun sujet depuis une couple de comme n'appartenant
mois. Il croyait que M. Smith avait de forts préjugés, et me dit ptlus au déparftenent.
d'autres choses encore que je ne me rappelle pas maintenant. Il dit
cepëndant: "Je veux que-vous preniez en mains toute l'affaire, et puis
vous me direz votre opinion.. Si vous confirmez les idées de M. Smith,
laissez-le moi savoir; si votre opinion diffère, faites votre rapport en
conséquence, mais avant de me fier au rapport de M. Smith, je désire-
avoir l'avantage de votre opinion." M. Mackenzie ne m'a pas demandé
de faire un rapport contre les.idées de M. Smith ni en leur faveur; il nie
dit qu'il voulait avoir mon opinion. Il m'informa aussi que je ne devais
plus considérer M. Smith comme un employé du département. Il n'a pas
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Rupport de Sin Ifi .re t son congé, mais, à tous égards, il était renvoyé, et je ne devais plus le
consulter davantage, vu qu'il àvait cessé d'être un employé public. Après
avoir quitté le cabinet de M. Mackenzie je me rendis dans le mien, et
j'envoyai chercher M. Smith auquel je répétai not pour mot la conver-
sation que je venais d'avoir avec M. Mackenzie, et naturellement, je lui
dis que c'était avec le plus profond regret que je me voyais obligé de
suivre mes propres idées, et d'agir dorénavant suivant mon propre juge-
ment et sans me consulter avec lui.

2195 r. Jus(qu'à cette conversation avec M. N-ackenzie immédiate-
ment après votre retour, vous n'aviez pas, si je vous comprends bien,
donné beaucoup d'attention personnelle à la substance du rapport de
M. Smith ?-Non.

:hon. A. Mackena' 952. M. Mackenzie vous a, dans le temps, aonné à entendre qu'ildlonnia à entendre atu ai1.Sih dn<n que a ait M, Smith préjugé dans son opinion ?-Il me l'a dit.
Marcus Smnith etait 21953- Etait-ce à propos de ce même rapport, et des matières surpréjuge datn% sc lesquelles N. Smith avait fait son rapport ?-Je le pense.

2r954. Avez.vous compris par là qu'il n'adoptait pas les idées expri-
niées par A%. Smith dans son rapport ?.-Il est possible que j'ai compris
cela, mais je ne me le rappelle pas, la chose est possible.

21955. Alors, et de fait, il vous conia que lui et M. Smith ne s'accor-
daient pas sur les matières que ce dernier recommandait ?-Il me dit
qu'il n'avait pas parlé à M. Smith depuis deux mois ; mais cependant
ils auraient pu ne pas s'accorder sur la matière du rapport; car il 'était
par écrit.

21956. Si je comprends bien, vous dites qu'il croyait M. Smith pré-
jugé concernant les matières qu'il traitait dans son rapport ?-Je ne sais
pas s'il parlait de ce ra.pport en particulier, mais il parla de lui comme
d'un homme qui embrassait une idée et qui y tenait ml/dicus à tort et à
travers.

21957. M. McKenzie vous a-t-il donné à entendre dans le temps
qu'il ne partageait par les vues-de M. Smith ?-Je ne puis pas vous le
dire maintenant. je pense que la chose est vraisemblable; il peut se
faire qu'il m'ait dit comme je l'ai répété, que le gouvernement ne pou-
Nait pas se guider sur les idées dUl M. Smitlh seul. Si je partageais
les vues de M. Smith, alors le gouvernement s'en occuperait; si je ne
les partageait pas, il prendrait une autre ligne de conduite.

Le rapport de 21958. Comme je comprends la chose; la matière principale-du rap-
Marcus Snitlh recomn- port de M. Smith était une déviation de toute la route de la ligne au
mandait la route par nord-ouest de manière à avoir une route par la Passe de la Rivière aux
ux Pins eabotier Pins ?-La teneur du rapport était à l'effet d'avoir une ligne qui se ter.

sait à Dite met. minât à Bute Inlet par la voie de la, Passe de la Rivière aux Pins.
21959. C'était une très grande déviation de la route approuvée

jusque là ?-J'ai oublié que parmi les choses que m'a dites M. Mackenzie,
, il me disait que le gouvernement était tenu d'en venir à une décision
quelconqùe, d'une façon ou d'une autre, sur, la route à suivre dans la
Colombie Anglaise pendant que la chambre était en session ; que c'était
une affaire bien sérieuse, demandant de graves réflexions, que le gouver-
nement était dans un embarras considérable par suite de la ligne de
conduite suivie par M. Smith, surtout si l'on considérait sa tendance
antérieure à s'en tenir quand même à ses opinions.
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Rapport de Smirth.
21960. Voulez-vous dire que M. Smith tenait surtout à une route en

particulier, ou bien qu'il était préjugé sur d'autres matières ?-Préjugé
à propos des routes en général.

21961. Conine de raison, il ne pouvait pas ëtre préjugé en faveur de Bien avant ce rappor
toutes les routes à la fois; je suppose que vous voulez dire qu'il avait dteominf

un penchant marqué pour certaine route en particulier ?-C'est une a prendre la ligne de
longue histoire, et il m'est â peu près impossible de la condenser dans Bute InJet.
des limites raisonnables; mais M. Smith, dès longtemps auparavant;
avait montré qu'il était déterminé à pousser sa route.jusqu'à Bute Inlet,
et il ne lui était pas possible de cacher cela.

21962. Mais cela pouvait se faire sans passer par la Rivière de la
Paix. et la Passe de-la Rivière aux Pins ?-Cela pouvait se faire en pas-
sant par la Passe de la Tête-Jaune, mais toutes ces inatières sont traitées
si à fond dans mes divers rapports qu'il n'est pas tout à fait juste (le
me faire entrer dans de nouvelles discussions à leur sujet.

21963. Eh bien; nous.laisserons là cette question ; y a-t-il quelqu'autre
chose que vous désiriez dire à propos de la section 15 ?-Oui.

21964. Avant de nous occuper d'un autre sujet, avez-vous quelque L. fan.

chose de plus à dire concernant aucune des matières que nous avons
examinées .ce matin ?'out ce que je puis ajouter, c'est que si les
commissaires pouvaient recevoir de moi et si je. pouvais leur donner
certaines lettres que j'ai par devers moi élucidant toute la question con-
cernant la carte.

2 r965. Vous voulez parler de la carte que l'on dit avoir été suppri-
née ?-Que l'on dit avoir- été supprimée.

21966. Et .i vous pouviez le faire ?-Si je le pouvais, je serais très N'offre pas la corres.
heureux. Mais malheureusement les lettres que nous avons écliangées, Pondance le Marcus

Srinth cmmelémoi-
M. Smith et moi, sont marquées "personnelles. " Je rendrais volontiers gnage, parce que les
les miennes publiques et officielles, niais je ne puis en faire autant des lettres de Snith
siennes sans son consentement. 'étaient marquées

"per-sonnelles.''
21967. Ainsi, je comîprends que vous ne les offrez pas en preuve?-

Je ne les offre pas en preuve, pour la raison qu'elles sont marquées
personnelles. " A propos d'un autre sujet discuté ce main, M. Burpe

a trouvé une lettre qui n'est pas tout à fait tout ce que j'aiiids voulu,
mais elle se rapporte aux rails achetés en 1874. Elle est datée de
Londres, 17 décembre r874, et entre autres thoses que je n'ai pas
besoin de lire se rattachant aux boulons, écrous, éclisses et à la spécifi-
cation pour rails et autres matières, iu.sé sèrt de ces niots vers la fin.

Par .4 e A i». n A nI..-

a1968. Qui "il " Saridlierg. Il dit: CONTîRis 90S.
6-11 .

"i l n'est vraiment pas invraisemblable: qu'il y ait une grève.qui, ferait Sandberg fait voir
probablement hausserles prix, cest pourquoij'ai à cœur de laire les choses qc'une grève pour-
en règle. Vous.verrez par la cédule des -prix incluse que -vous avez fait rait avoir lik, ce qui
la dernière, commande ainsi que. celle-ci à des époques bien favorables. ferait baiisier les
De fait, dans toute mon expérience ja ne connais personne qui ait mieux yai1S.
profité du temps, et j'espèreseulemeneque cettecommande sera exécutée
un peu plus rapidement que celle de Barroiw, qui traîne encore."

Les rai's qui se fabriquaient à Barrow, et dont il parle là, étaient desti-
nées au chemin de fer Intercolonial. Il n'y a rien de.plus dans la lettre.
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(Exihit No. 315.) Je produis cette lettre uniquemement pour prouver
qu'à cette date, le 17 décembre, 1874, M. Sandberg était toujours
d'opinion que le temps était propice pour acheter des rails.

Pa- le Président:

21969. Cette lettre, comme de raison, n'était pas l'une des raisons
qui vous a fait faire votre recommendation ?-Non ; cette lettre' est
postérieure à ma recommendation, mais elle tend à confirmer ce que
j'ai dit à propos de lettres reçues de M. Sandberg.

TaCÉ DU CHEMIN 21970. Avez-vous d'autre chose à dire en témoignage concernant
DE FER- la section 15 ?-Oui; quand j'ai comparu la dernière fois devant les

CeNTRATS Nos. 14 commissaires, j'ai exprimé le désir que M. Rowan fût interrogé au sujet
ET 15. des deux lignes-la ligne adoptée et la ligne sud.

21971. Voulez-vous dire la ligne Forrest ?-Non; la ligne sud.
21972. N'était-ce pas une ligne couvrant dans une certaine mesure

les terrains des sections 14 et 15 ?-Non ; la ligne alternative depuis
le Portage du Rat jusqu'à quelque point sur la section 14.

21973. Alors elle embrassait le terrain en partie de la section 14 et
en partie de la section 15 ?-Je ne parle pas du tout du Lac Traverse-
la route générale du Portage du Rat en gagnant la rivière. A mon
départ d'ici, je priai M. Smellie d'avoir la bonté d'écrire à M. Rowan,
'et de voir s'il se souvenait de la chose, s'il pouvait fournir les données
qui avaient déterminé la décision, et il écrit comme suit

CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
IMANITO:À, BURRAU DE 'INGÊNIEUR DE DISTRICT,

"WINÑIPEGi,*4 Inai, 1881.
Lettre de Rowas con. " W. B. BMELLIE, Ecr., Ottawa.
cernant la ligne sud. " MON cEiR MoxsiEURý -VOtre lettre du 25 courant, concernant le

témoignage de M. Carre devant la commission du chemin de fer ne W'est
parvenue que ce matin. En réponse je vous dirai que je n'ai pas mainte-
nant en ma podsession les papiers se rapportant au chemin de fer du
Pacifique Canadien. "
Les Commissiaires savent sans doute, que M. Rowan n'est plus un
employé du gouvernement; il a donné sa démissiôn de son emploi.-

A mis tous les ren- " Je puis dire, cependant, que j'ai vu la déposition de M. Carre et la
seignements fournis lettre qui vous a écrite M. Fleming, telles qu'elles ont été publiées dans
par Carre devant m. les journaux ces jours derniers. Quant au sujet en discussion, je me rap-
Fleming, et tous pelle très distinctement les faits suivants, à savoir: tous les renseignements
deux decidèrent qu'il que M. Carre a fournis par rapport à la " ligne sud, " ensemble et avec
n'était pas desirable les plans et profil, et tels qu'envoyés par M. Carre à la fin de son arpen.
de recommander la tage, ont été soumis par raoi à M. Fleming, l'ingénieur en chef,'et lui etligne sud qui n'épar- moi nous avons ixaminé ensemble le mérite relatif des deux lirues sousgnait que $00,000 tous leurs aspects, à l'aide des informations alors fournies ; et unus avonset allongeait la ligne conclu qu'il n'était pas désirable de recommander l'adoption de la ligne
demi pour toujours udvu qu'elle entraînait l'abandon de travaux considérables exécutés sur

la ligne, le prolongement de la ligne d'au momis cinq milles et demi. et
qu'ellé retarderait la construction-spécialement que l'épargne pécuniaire
qu'elle effectuerait n'excédait pas $100,000 d'après nos estimée, et elle
aurait allongé pour toujours la ligneWde cinq milles eL demi.

"Votre etc.
"JAMES ROWAN."

Voilà tout ce que j'ai à dire. (Exhibit No. 316.)
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21974. Vous revient-il quelque autre chose concernant la section 15 ? ?l ".

-Rien dans le moment, si ce n'est que tout a été conduit de bonne
foi, avec la conviction qu'il était dans l'intérêt public d'adopter la ioute
particulière qui a été adoptée.

21975. Désifez-vous ajouter quelque chose à votre déposition concer CONSTRUeTION DU

nant le mesurage des excavations dans les muskegs, ou autres matières CHEMIN DE FER-

se rapportant à ce sujet ?-En relisant ma déposition sur le matériel CONTRAT No. 25.
des muskegs, je in'aperçois qu'elle s'arrête d'une manière un peu
abrupte. Après la question, 19548, il-aurait fallu, ce me semble, me
poser d'autres questions, ou que de moi-même je donnasse certaines
explications que je désire donner maintenant.

2 1976. Veuillez nous les donner ?-Je vous exposerai, mes idées sur M SKEG.
la question des muskegs. Il y a certains principes dirigeants gnr lesquels Principes qui
le, ingénieurs devraient se guider quand ils ont à faire des travaux sous devraient guider l'in-
le gouvernement. D'abord, l'ingénieur n'est pas une des parties contrac- geIeur dans ses rap-
tantes, il n'est tout simplement qu'un officier exécutif nommé pour peOrets t et l'e tre-
surveiller l'exécution d'un contrat, et voir à ce que justice soit faite tant preneur.
au public qu'à l'entrepreneur dans les procédés de mesurage, et autres
matières. Il doit s'attacher à la lettre du contrat et des spécifications,
car dans les contrats comme ceux que nous examinons, toute espèce de
travaux est censée être contenue dans les cédules des taux et des prix
ressortant aux contrées. S'il y a quelqu'ouvrage extraordinaire à exécuter
qui peut ne pas avoir été prévu quand le contrat a été passé d'abord, et
sans prix déterminé, l'ingénieur n'étant pas partie contractante, n'a pas
mission d'établir ce prix; ce sont les principales parties contractantes
qui doivent le faire. Admettant que le muskeg soit un genre exception-
nel d'ouvrage, il me semble évidant que l'ingénieur ne devrait pas avoir
le pouvoir de fixer la valeur en augmentant la quantité d'ouvrage utile
que ce matériel nécessitera. Si une verge solide de terrassement fait de
muskeg vaut deux fois autant que une verge de terre ordnaire dans un
terrassement, l'entrepreneur devrait alors recevoir double prix, maisc'est' le
gouvernement qui seul a le droit de fixer le prix additionnel pour l'usage
de ce matériel partout oli il a été nécessaire de l'employer. Je vais
tâcher de me faire mieux comprendre en citant un exemple : supposons
le cas où le contenu solide de ce matériel dans la formation d'une section
de chemin de fer est de r,ooo,ooo de verges, et le prix pour lès ouvrages
en terre est fixé à 33 cts. la verge. Si cette section est finie avec de la
terre, elle coûterait $330,ooo, mais si on ne peut se procurer de la
terre et qu'il devienne nécessaire d'employer un matériel plus dispen- L'ingénieur ne peut
dieux pour lequel il n'a pas été fixé de prix, ce n'est pas à l'ingénieur à pas fixer le prix du
le fixer. . Il ne devrait pas avoir Je pouvoir de le fixer ni de donner à térie e plOYe
l'entrepreneur, sous quelque forme que cesoit, une compensation pour
l'usage de ce matériel nouveau. et plus coûteux. Si le nouveau matériel
vaut deux fois autant que de la terre, je, maintiens que le gouvernement
devrait fixer le prix, et qu'on ne devait pas demander à l'ingénieur de
certifier qu'il y a 2,ooo,ooo de verges de terre dans la formation d'une
section de chemin de fer quand il n'y en a qu'un million. S'il est juste
et équitable de payer à l'entrepreneur $66o,ooo pour l'ouvrage, calculé
à 66 cts., la -verge exécuté avec du matériel de muskeg, alors le prix Aucun ingénieur ne
devrait être fixé, comme je l'ai dit, à 66 ets., et le certificat de l'ingénieur doit certifié le double
serait ainsi dressé : 1,ooo,ooo de verges de matériel de muskeg à 66 cts. de la quantité que
total $66o,ooo ; il ne devrait pas être comme suit : 2,ooo,ooo verges ment.



FLEMING 740

construeuon d16 ce-
min defer-

contrai No. s.
.rae. 21 cubes de. terre à 3. cts. donnant un même total de $66o.ooo. Comme

de raison, dans l'exemple que je cite, la compensation serait la même
pour l'entrepreneur, mais la responsabilité tombe-ait sur qui de droit ; le
gouvernement étant la principale partie aux yeux de l'entrepreneur,
fixerait le prix, et l'ingénieur ne serait pas appelé à certifier qu'un certain
ouvrage contient 2,ooo,ooo de verges cubes quand il n'en contient abso-

lument qu'un million. On a déposé ici, devant cette commission qu'il
serait impossible de mesurer le muskeg dans un térrassement. Ce n'est
pas mon avis. L'expérience m'a démontré que lorsque l'on veut bien faire
une chose, on finit toujours par trouver le moyen de la faire, et je main-
tiens qu'il y aurait même une difficulté moindre, et une certitude plus
grande d'arriver à un mestirage du matériel solide d'un terrassement,
que dans le nesurage du muskeg, de la façon dont on s'y est pris.

21977. Vous donnez à entendre qu'il a été déclaré ici ei témoignage
devant nous,. qu'il serait impossible de mesurer les quantités dans le
terrassement: est-ce là ce que vous dites ?-Oui.

21978. Je ne me rappelle pas cette affirmation, mais je me rappelle
qu'il a été dit qu'il ne serait pas juste de mesurer la quantité dans le
terrassement, et que la quantité enlevée devrait être le critérium établi
pour les quantités dans les certificats. Oa arguait que, bien que la quain-
tité fût moindre après le tassement ou resserrement du terrassement,
il n'y avait aucune difficulté à s'assurer de ce qu'il contenait, mais
cela ne donnait pas une idée exacte du matériel tiré des excavations;
est-ce bien là, selon vous, le'résumé de l'argument ?-Je ne sais trop.
J'ai compris qu'on avait déclaré ici qu'il serait impossible de mésurer le
matériel dans le terrassement. 'Comme de raison, s'il était impossible
de constater la quantité dans un terrassement, il serait inutile d'essayer
à régler ce cette façon avec l'entrepreneur ; mais ce n'est pas impossible,

Pour être juste envers la chose'est très praticable. Je ne dis pas que l'entrepreneur serait payé
'entrepreneur, o équitablement ou en' plein si on ne fesait pas un changement dans le

aurait dû peut-êtreprxJeco
faire un changement prix. je crois que tout entrepreneur devrait être traité équitablement,

dans leprgmn mais le mode de mesurer deux verges pour une ou d'appeler une espèce
de matériel une autre espèce ne vaut rien.

21979. Vous êtes évidemment d'opinion qu'on a présenté quelque
difficulté, par suite de'l'impossibilité de nesurer les quantités actuelles
telles qu'elles sont finalement dans les terrassements. C'est une nouvelle
idée qui ne nous avait pas frappé encore, et personne avant vous ne l'a
énoncée ?-Elle ressort certainement des témoignages publiés.

2e198o. Eh bien, c'est une erreur. Dans tous les cas, voici quelle est
la difficulté, selon moi, bien que les quantités pussent être constatées
dans le terrassement, elles ne montraient pas la quantité du matériel
tiré des excavations, et les entrepreneurs soutenaient qu'ils devaient être
payés pour la quantité enlevée et non pour la quantité restée finalement
dans le terrassement, non pas à cause de la difficulté de la mesurer,
mais à cause de l'injustice à prendre celle-ci comme règle décisive de la
quantité qui avait été tirée des excavations?-Je me suis aperçu que
quelques-uns des ingénieurs étaient disposés a attacher des yrix aux
ouvrages faits, et pour lesquels il n'y avait pas eu de prix fixe dans la
cédule des prix. Par exemple un incendie pourrait se déclarer dans les
bois et l'entrepreneur aurait'à encourir des dépenses pour sauver le
bois d'un pont ou d'une bâtisse. J'ai vii dans les rapports une réduction
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de deux verges de terre--tant de verges équivalant à autant d'argent. '
Comme de raison j'ai mis ordre à cela tout de suite, et j'ai dit: " Ce
principe est erroné. " Le rapport devrait montrer exactement pour quel
objet la dépense a été encourue, et je maintiens qu'on devrait traiter le
muskeg précisément de la même manière. S'il n'y avait pas de prix dans 'il n'y avait pas de
le contrat pour le muskeg, alors c'était au gouvernement et au gouver- prix fixé dans le con-
nement seul à en fixer le prix. Dans tous ces autres cas dont j'ai parlé, trat pour le muskeg

été ~ ~ o rapotesautrcgeîîre deet où les dépenses pour ouvrages en sus m'ont éte rapportées, tels .que travaux, le gouverne-
l'extinction des incendies, et ceci et cela, j'ai toujours insisté pour qu.'on ment devrait le fixer.
leur donnât leur vri n, et je laissais au ministre le soin d'en fixer le
prix.

21981. A fin de rendre plus claire ce que je comprends avoir'été les
difficultés présentées à propos du mesurage, je vais vous dire maintenant
ce que je pense de ce qui a été dit. Dans une occasion précédente,
vous avez déclaré que la spécification permettait à l'ingénieur d'estimer
ce matériel de mnuskeg d'une autre manière que le matériel ordinaire,
parce qu'une <la ise dans les spécifications disposait que là oh il était
impossible de mesurer le matériel, on pourirait faire une règle excep-
tionnelle, et vous avez donné à entendre à moi, qu'il était impossible de
mesurer le matériel en l'endroit d'où il avait été d'abord tiré. C'était la
difficulté présentée par vous, si je ne ne trompe, et qui a conduit à
l'application de cette clause particulière dans les spécifications-c'était
l'une des difficultés ; l'autre n'était pas le mesurage-dans la terrasse,
mais que, en mesurant de nouveau, dans les localités de muskeg, les
fossés et autres endroits d'où le matériel avait été extrait, on les trou-,
vait si changés de forme qu'ils ne pourraient aider l'ingénieur à constater
les quantités extraites en premier lieu ?--C'est possible ; mais il ne
devrait pas y avoir de difliculté à mesurer un terrassement dans n'importe
quel temps.

21982. Je n'ai encore vu personne qui ait présenté cette difficulté
dans le mesurage des terrassements ?-J'ai eu pour coutume invariable
dans ces travaux et dans d'autres, de faire face tout de suite à la difficulté,
et je ne fais de réflexion sur personne en disant ceci, parce que d'autres
ont pu agir différemment; mais je crois qu'en principe, c'est une erreur
<le laisser aller les choses jusqu'au bout. Je crois lue, quand l'on s'est Dès que lon décou-
aperçu pour la première fQis que le matériel était d'une espèce tout excep- vrit le matériel du
tionnelle, il faillait tout de suite prendre le taureau par les cornes, et sou- amus e le ri
mcttre la chose au gouvernement, etrejeterla responsabilitésurlegouver- au gouvernement.
neinent qui, en sa qualité de partie contractante, réglerait l'affaire à sa
guise. Je ne favorisé pas l'idée de payer à l'entrepreneur moins que l'ou-
vrage lui a coûté. Je crois que l'entrepreneur devrait avoir un prix équi-
table pour son travail-un prix généreux nième, si vous voulez-mais
en méme temps, les prix devraient êtres fixés d'une manière régulière.
Je ne crois pas que l'ingénieur, ou aucun des irgénieurs, ou aucun de
ses assistants, devraient avoir le pouvoir de fixer les prix directement ou
indirectement.

21983. Ceci est en dehors de la question. Jene crois. ps que dans
aucune partie de cette investigation on se soit oAtmpé sérieusement de
la question de savoir si un ingénieur pourrait fafl. un noivcau contrat
pour le gouvernement, et, à mon sens, le point n'e.a pis coitesté. J'ai
compris que vous disiez qu'il ne serait pas convenable de certifier qu'il
y avait 2,000,000 de verges dans un terrassemet quand, en réalité* il
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.mkede. n'y cn avait qu'un r,ooo,ooo; cli ! bien, vous rappelez-vous qu'un ingé-

nieur ait, en aucun temps, donné un certificat dans lequel il constate la
quantité dans -un terrassement ?-Il certifie de la quantité dans l'ou-
vrage.

21984. Quel ouvrage ?-Le chemin de fer.

21985. Mais vous rappelez-vous, .dans votre expérience, qu'un ingé-
nieur ait, en aucun temps, certifié des quantités dans un terrassement ?
-Je l'ai fait moi-même.

21986. Dans quelles circonstances ?-Dans des circonstances peu
différentes de celles-ci.

2198 7. Et le certificat allait-il à déclarer les quantités dans le terras-
sement ?--Le certificat disait exactement de soi ce qu'il signifiait, et
c'est ce que tout certificat devrait faire.

2r988. Mais comme je ne l'ai pas vu, je ne puis dire ce qu'il établissait
que disait-il ?-Tant de verges de terre dans le terrassement.

2 i 989. Dans ce cas dont vous parlez, le contrat disposait-il.que les
:uantités pourraient être mesurées dans le terrassement ?-Le cas dont

je parle était simplement un contrat de cette espèce : l'entrepreneur
devait recevoir des paiements pour telle quantité d'excavation de terre
et ouvrage de terre.

Quand l'excavation 21990. Voule-vous dire que quand vous passez un contrat pour
de terre est entreprise excavation de terre à tant la verge, la quantité qui reste dans l'ouvrage
à tant la verge, la est un critérium équitable ?--Pas toujours.quantité qui resteéqial tojus
dans l'ouvrage ncst 21991. Mais en est-ce un ?-Il y a des exceptions aux r'gles ordi-
p ours un ente- naires, et si l'exception n'existe pas ici, elle devrait y exister.

21992. Nous nous éloignons de la matière que nous étudions: vous
voulez dire, peut-être, que la spécification devrait donner-ce cas comme
exceptionnel ?-Oui ; on devrait le rendre exceptionnel du moment que
la difficulté surgit.

2 1993. Dites-vous qu'en vertu de ce contrat et de cette spécification,
vous concevez que les ingénieurs auraient bien fait de certifet- des quan-
tités dans tout terrassement ?-La bonne ligne de conduite à suivre est
exactement, à mon avis, celle que j'ai indiquée.

21994. Savez-vous si ces spécifications établissaient la manière dont
le matériel sera mesuré et classé ?-Le mot muskeg ne se trouve pas
dans la spécification.
• 21995. Savez-vous s'il y a une clause qui couvre exactement ce cas-
ci ?-Non.

La sous-section 3 de
la clause 17 dit que
le musceg sera
cass comme (le la
terre-.

21996. Savez-vous si dans la sous-section 3, de la clause 17, on trouve
ces mots

" Toutes excavations de quelque nature qu'elles soient, à l'exception des-
fossés d'écoulement, trouvées dans là clause 13, seront considerées être
des excavations de terre ?"
Permettez-moi de mUn référer à une autre clause concernant l'excava-
tion de terre.

21997. Mais vous n'avez pas répondu à ma question?-Oui; cela
tendrait à prouver que ce matériel de muskeg pourrait être appelé de la
terre.
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2 1998. En vertu de la spécification ?-En vertu de cette spécification .1rkeo.

particulière, mais ceci n'explique rien. La.difficulté s'applique au mesu-
rage de cette espèce particulière de terre. Je maintiens que nousdevions
payer pour l'effet utile produit par l'ouvrage même. Il en est de même
pour un pont ou bâtisse; nous ne mesurerions pas la pierre dans la car-
rière, nous la mesurerions dans le mur solide, dans le pont ou dans la
bâtisse.

21999. Cela dépendrait du contrat, n'est-ce pas ?-Il y a des carrières
qui ne fourniraient qu'une très petite proportion de pierre à. bâtir et
beaucoup de débris, tandis que d'autres produiraient une très grande
proportion de pierre propre à la construction.

22ooo. Ne voyez-vous pas que pour en faire un cas analogue, le con-
trat aurait à comporter que l'homme serait payé pour la bâtisse selon la
quantité de pierre mesurée à la carrière-ce n'est pas l'usage de faire des
contrats avec des coiditions pareilles : dans ce cas-ci l'ouvrage devait
être payé en raison de la quantité de matériel extrait ?-J'admets que la
spécification n'embrasse pas la question suffisamment, et voilà pourquoi
il était d'autant plus nécessaire de soumettre la chose au gouvernement
dès le commencement, et de lui en laisser la responsabilité.

22001. Vous admettez, si je comprends bien, que, bien que la quantité
enlevée pût être constatée, cette quantité ne devrait pas être payée à
moins qu'elle ne servit effetivement dans l'ouvrage ?--La quantité de
matériel utilisé des excavations ne pouvait être constatée que dans le
terrassement. Vous ne pourriez pas constater le contenu solide d'un
espatce rempli de matériel solide et de matériel liquide tant que l'un ne
serait pas séparé de l'autre.

22002. Ainsi vous soutenez que, bien que la quantité tirée des exca- Dans le cas de Mus-
vations pût être constatée, le matériel, tel qu'il était, la connaissance keg, il croit que la
de la quantité extraite n'était pas suffisante pour justifier l'ingénieur à cunnaissance de la
en certifier par écrit ?-Pas dans ce cas-ci, à cause de la substance n'était pas suffisante
exceptionnelle du matériel. pour justifier l'ingé-

nieur à donner un
22003. N'en est-il pas ainsi pour tout matériel de terre ; que la quan- certificat pour terre.

tité extraite ne produit pas son quantum entiter plus tard ?-Quelquefois
elle l'excède.

22004. Mais'enfin quelle est la régle : en d'autres termes, plus ou C'est la règle ordi-
moins cela ne ferait pas grande différence ; n'est-ce pas le cas que la naire de mesurer le
qua'ntité de terre ordinaire enlevée n'est pas·la même que celle que l'on ver'l dans l'exca-

trouve dans les terrains quand le tassement ou le resserrement s'est pro- -est un cas ecep-
duit ?-Cela dépend beaucoup du matériel, et poir.enlever tout doute à tionneL
cet égard, il a été d'usage de spécifieri qùe tout matériel, ordinaire serait
mesuré dans les excavations, mais je soutiens qu'ici vous n'avez pas un
matériel ordinaire. C'est un. matériel exceptionnel, et il est nécessaire
de le mesurer d'une autre façon, les spécifications y ont pourvu.

22oo5. La quantité enlevée de tete ordinaire sert-elle de base aux
certificats de l'ouvrage, ou est-ce la quantité dans les. terrassements, ou
ces quantités diffèrent-elles d'ordinaire ?-La quantité de matériel dans
l'ouvrage est, sans contredit, la quantité qui devrait être payée en vertu
du certificat.

22006. Ces quantités diffèrent, règle ordinaire, quand on emploie de
la terre 'ordinaire ?-Elles diffèrent légèremint quand on se sert de terre
ordinaire, mais pas dans une mesure bien sensible,
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.f e. -22007. Dans quele mesure à peu près?-Je ne saurais dire dans le

moment. Cela varie.
22008. Mais, en moyenne ?-- Il y a différentes opinions là-dessus.

D'aucuns prétendent qu'il y a plus, d'autres moins. Cela dépend-du
point de vue o .l'on se place. L'entreprencur qui est payé d'une
façon, arguera d-une facon: l'entrepreneur qui sera payé d'une autre
façon, arguera d'une autre manierc.

22009. Je vous demande votre expérience quant à la proportion
relative: si la terre cxtraite d'excavations donne quelque critérium' de la
quantité qui sc trouve dans les terrassements ?---Oui.

25010. Quel critérium ?--Quant à la proportion relative de l'une à
Paune, je ne pourrais vous la donner dans le monent.

22o i i. Ne pourriez-vous dire à peu près ?--L'une ne diffère pas sen-
hiblcment de l'autre.

N'est pa-, prét à éia- 220i2. Est-ce quelque chose comme les quatre cinquièmes : n'y a-t-il
blir la proportion pas -la différence d'entre quatre-vingt et joc ?--C-ela dépend de l'espèce
entre la terre cxtraite de matériel, sable, ou glaise ou gravier.
terrascecut.

Si c'est de la terre,
du sable ou du gra-
vier, le certificat est
hasé bur la quantité
ex\traite, 'Parce qîu'il
cest plus facile de les
mesurer dans l'exca-
ration.

220 r. Cela n'est pas répondre à la question ?--Je ne suis pas prét
h vous dire la proportion dans le moment.

2201.4. Pouviez-vous dire si, dans aucun de ces cas : terre, sable
ou gravier, le certificat est basé sur la quantité trouvée dans lc terrasse-
ment ou sur la quantité extraite ?-L--Ie certificat est basé sur la quantité
extraite dans ce cas, pour la raison qu'il est plus facile de mesurerdians
les excavations que dans les terrassements, dans ces cas.

"Po15. Alors, suivant cete méthode, la quantité dans l'ouvrage devrait
être payée, niais comme il est plus facile de mesurer dars1Ls excavations,
c'est ia. quantité extraite qui est payée : est-ce là ce qui se pratique dans
les cas ordinaires ?-Dans quelques cas; oui.

22016. Si l'effet légal de ce contrat dans ce cas-ci est que ce matériel
sera considéré comme de la terre et traité en conséquence, alors, je le
suppose, votre théorie est exacte ; vous comprenez, sans doute, que
votre arguement, s'applique en réalité, à 'effet légal de ce contrat ?-
En ce qui concerne le mesurage, l'argument serait le mème.

22017. Par exemple, si l'enti-epreneur a le droit d'appeler ce matériel
de la terre en vertu de son cpntrat et des spécifications y attachées,
alors votre théorie sur la différence du matériel tomberait à néantý?-
Non; je ne le crois pas. Je crois que la responsabilité.pèse surl'ingé-
nieur, que c'est à lui qu'il incombe de s'assurer de la quantité et c'est à
lui de s'y prendre de la bonne manière.

Quand rmte le con- 22018. Si le contrat disait aussi, d'abord, que ce matériel est de
trat dirait que le i.Slecnrtdsiausdaodquceméil-st'e
niuskeg serait traité la terre, qu'on le regardera comme de la terre et qu'on lappellera de la
comme de la terre, terre, et ensuite, que la terre sera mesurée dans l'excavation, votre opi-
le émoii dirait tou- nion resterait-elle la même ?-Toujours, parce que j'aurais appliqué laJours qu'il ne devrait edelqunipas utre mesuré dans clause No 30 de la spécification pour m'assurer de la quantité..
l'excavation. 22019. Je crois que vous avez dit, dans une occasion précédente,

que vous n'aviez jamais jugé nécessaire, malgré les différends sur le sujet,
de faire et rendre les spécifications pour les contrats adj ugés subséquem;
ment plus positives et moins vagues que les spécifications prétedeiites
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quant au mode de mesurer le matériel des muskegs ?-Je puis en dire -1/:e
la raison ; la voici: je n'en savais rien moi-même avant que les autres
spécifications ne fussent faites. On m'avait caché cette narticularité-je
ne dis pas à dessein, mais je ne l'ai connue que lorsque les-spécifications
pour les autres contrats ont été faites et imprimées.

22020. Vous dites donc que vous n'avez pas eu l'occasion de corriger
ces spécifications de façon à prévenir toute difficultés futures sur le
même sujet ?-j'ignorais la difficülté jusqu'au moment ou les spécifica-
tions ont été préparées.

2202r. Mais elles auraient pu êtie modifiées en aucun temps avant
la signature du contrat ?-La méthode suivie était d'imprimer les spéci-
fications, et d'imprimer aussi les contrats, pour que lesientrepreneurs
pussent connaître exactement avant de soumissionner quel contrat ils
auraient à remplir, et dans ces cas-ci--ces derniers particulièrement, sinon
tous les cas se rapportant au chemin du Pacifique-les contrats étaient
imprimés et montrés aux entrepreneurs avant qu'ils envoyassent leurs
soumissions,

22022. Le différend souvenu entre les entrepreneurs et le gouverne- Le témoin n"' tait pas
ment, ou du moins la difficulté à propos du mesurage du matériel du au pays quand le
muskeg d'après quelque base convenable, est venu à votre connaissance différend <e,t élcvé

pendant que vous étiez ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique ? inesumge
-- Je vous ai expliqué, dans l'un de nies interrogatoires précédents, que
mallieureÜsement je ne me trouvais pas au pays dans le temps. Aussitôt
que je fus revenu au Canada et.qu~e j'eus découvert qu'il y avait upe
difficulté, je donnai l'ordre aux ingénieurs de ne plus délivrer de certi-
ficats en faveur des entiepreneurs jusqu'à ce que nous eussions constaté
ci quoi consistait la difficulté.

2202. Pouvez-vous dire vers quel temps vous ci avez eu la nou-
velle pour la première fois ?-Oui, en consultant une lettre que j'écrivis.
C'était vers la fin de 1878. J'ai envoyé chercher la lettre.

22024. Vous avez parlé-de la méthode de mesurer les quantités restées
dans l'ouvrage au lieu de celles qui avaient été actuellement extraites
il est généralement entendu, je crois, que la pierre forme une plus grande
quantité dans la terrasse que sa capicité cubique avant son extraction ?
--Oui.

22025. Quelle est la règle suivie pour la pierre: la mesuré t-on ordi- La-pierre se Iesure
nairement dans'l'excavation ?-Oui ; on la niesure toujours dans l'excà- toujours dans l'cxca-
vation-toujou-,s.

22o26..Pourqnoi ne la mesure.t-on pas dans. la terrasse ?-Parce
qu'on, peut la mesurer facilement dans l'excavation. Le matériel du
muskeg ne peut pas se mesurer correctement dans l'excavation-on ne
l'y peut pas mesurer du tout.

22027-. Alors, dois-je comprendre que votre objection à le mesurer
dans l'excavation repose sur l'impossibilité de mesurer la quantité
extraite ?-Oui, j'objecte au mesurage de l'excavation du muskeg ou
de tout autre matëriel.

22028. Dois-je comprendre que vous dites que lorsque la nouvelle
de cetre difficulté vous e) parveue pour la prenièrue foîi, je parle de la
difficulté de mesurer le mîatériel du muskeg, vous avez ordonné aux
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Quand le témoxin rot
nomme igénieur en
chef du chemin de
fer du Pacifique-
Canadien on lui dit
simplement qu'il fal-
lait construire it
chemin de fer qui se
raccorderait -u sys-
tème des chemins de
fer des anciennes
provinces.

ingénieurs sous vous de ne plus le laisser davantage mesurer de cette
façon ?-Je pris de suite des mesures pour constate- la nature précise.de
la difficulté et je donnai des instructions positives que dorénavant aucuns
certificats ne seraient délivrés en faveur de l'entrepreneur.

22029. Vous voulez dire basés sur la quantité du muskeg extraite?
-- Oui.

22030. Y a-t-il encore autre chose que vous désiriez dire qui se rap-
porte à cette question du mesurage du muskeg?-Rien pour le présent.
je serai heureux de vous lire la lettre ou les les lettres quand le livre de
correspondance sera arrivé.

22031. Nous aimerions à vous entendre expliquer plus au long que
vous ne l'avezncore fait, le mode ou le système d'arpentages adopté
dès le commencement, soit d'abord dans la section est?-Je vais tâcher
d'expliquer aux commissaires quelques-unes des raisons qui ont déter-
miné l'adoption du mode particulier d'arpentages qui a été suivi. En le
fesant, je puis n'être pas peut-être très précis sur les dates et les matières
de détail, car la mémoire peut me faire défaut, et presque tous les dos-
siers qui auraient pu aider ma mémoire, ont été détruits par le feu quand
les bureaux du chemin de fer du Pacifique ont été incendiés dans l'hiver
de 1873-74. J'en ai néanmoins retrouvé quelques-uns des plus anciens
qui m'aideront à donner quelques dates et d'autres particularités--quel-
ques dossiers qui avaient été déposés dans ma caisse de sûreté en fer et
qui ont pu échapper aux flammes. (Ici le témoin se mit à lire comme il
l'avait fait dans une occasion précédente où il fit une longue déclaration.)
J'ai déjà parlé, le premier jour de mon interrogatoire, de mes premières
relations avec l'entreprise. J'ai dit comment j'avais été nommé ingénieur
un chef. J'ai dit que j'étais dans le temps ingénieur en chef du chemin de
fer Intercolonial en voie deconstruction à travers les Provincesde Québec,
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, et que l'ouvrage avan-
çait partout et demandait une surveillance active. Ayant accepté en sus
la chage d'ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique, il devint
nécessaire d'adopter les mesures les plus promptes et les plus énergi-
ques possibles. Le service n'était pas ordinaire. L'ouvrage était d'une
importance énorme ; il était entouré de difficultés hors: ligne, et les
circonstances exigeaient qu'on se procutât les informations les plus
exactes dans le plus court délai possible. Je ne puis produire d'instruc-
tions écrites de la part du gouvernement pour montrer aux commis-
saires quelle était la nature générale de mes fonctions, ni comment je
devais procéder, attendu que je n'en ai reçu aucune. . On ie dit sim-
plemant qu'aux termes de l'union avec la Colombie Anglaise, il fallait
construire un chemin de fer à partir de la côte du Pacifique pour se
raccorder avec le syst.ème de chemins de fer des anciennes provinces, et
que le gouvernement avait entrepris d'en commencer la construction
simultanément à l'esç et à l'ouest des Montagnes Rocheuses dans la
limite de deux années. Quand on me confia la direction des arpentages,
pas un point sur toute la ligne projetée n'avait encorc été fixé-pas
même les termini. La question entière était ouverte. Le problème était
de trouver une voie pour le grand chemin de fer national à partir de
quz!que locaté indéterminée sur les Soo milles de côte maritimes de
la Colombie ingiaise à travers un continent, passant par de grandes
chaîes de :nontagnes, de vastes déserts et d'interminables vallées
pour aboutir· à la vallée du St-Laurent. Les limites dans lesquelles
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devait se faire l'examen et se construire le chemin de fer, variaient de
300 à 5oo milles en largeur, et couvraient une longeur de bien près
de 3,ooo milles. Presque toute cette contré était inhabitée ; une grande
partie était inconnue. On a décrit la section ouest comme étant une Diieuilté, la sec-
"mer de montagnes"; la section-est était. un territoire sauvage, en tion ouest décrite
grande partie accidentée de lacs, de marais, de crêtes de rochers, et come une imer de

toute îivontagnes " la sc-
toute la surface une forêt épaisse et interminable. Ce qui ajoutait à la tion-est était ti terri-
dureté de la tâche c'était la longueur et la sévérité des hivers qui toire sauvage et
raccourcissaient grandement la période ouverte pour les opérations de très accidenté.
l'arpentage, et pour comble il y avait le peu de temps accordé pour la
remplir par les Termes de. l'Union. C'était après la prorogation du
Parlemant, au printemps de 1871, qu'on nie chargea d'entreprendre ce
gigantesque ouvrage. Je sentais l'énorme responsabilité que l'on m'im-
posait, et je nie promis dé n'épargner aucun effort pour satisfaire aux
désirs du gouvernement du mieux qu'il me serait possible. Il n'y avait
pas un jour ý perdre ; j'étudiai tous les renseignements, petits ou imupor-
tants que je pus me procurer. Je lus tous les documents, je consultai
toutes les cartes aux fins de m'arrêter au plan d'opération. qui réunît
le plus de chances pour atteindre l'objet désiré, et y parvenir aussi rapi-
dement (lue possible. Les traits caractéristiques de la coitrée à tra-
verser me permirent de faire faire les arpentages, en les scindant en trois Partagea iv., arpen-
grandes divisions. La division centrale, étant pour la plus grande partie divisis randes
un pays de prairie n'offrait pas beaucoup de difficultés, et l'examen dans centrale et l'ouest.
cette région était relativement facile. Les divisions Est et Ouest ne lui
ressemblaient guère.. Je parlerai d'abord de la division s'étendant de
Manitoba à la rivière Ottawa, en longeur, environ 1,ooo milles. Il ne La division est de
sera pas nécessaire d'entrer dans les détails sur ses traits physiques, car .tî'towa ,la ailles

tout cela est décrit au long dans mes divers rapports imprimés, auxquels de 10n1g.
je vous renvoie. Si la division eût ressemblé sous quelque rapport à
toute autre contrée à travers laquelle des chemins ont été projetés,
j'aurais suivi la méthode ordinaire en fesant une reconnaissance géné-
rale, et d'un bout à l'autre, avant de commencer l'arpentage avec les
instruments, mais les circonstances- différaient tellement des cas ordi-
naires, que je trouvai la chose impraticable, et pour plusieurs raisons,. il
me fallut adopter un autre mode. Même si une reconnaissance eût été
praticable, il n'aurait pas été possible dans le temps de se procurer
les services d'un nombre suffisant d'ingénieurs ayant les qualités pour S
la faire-des hommes dont le travail aurait eu une valeur réelle.
Je sentais que ce serait une perte de-temps et d'argent d'essayer cette
reconnaissance générale. Ma propre expérience dans les examens pré- son expérience ur
liminaires faits pour le chemin de fer Intercolonial nie confirmait dans le chemin de for
l'opinioa qu'ils seraient inproductifs et ne causeraient que du désap- Intercolonial le con-
pomtement. Les hommes capables nous manquaient. Il m'était.tout- una dan I réîio
à-fait impossible d'aider personnellement à l'œuvre sans négliger mes minaire.nu'aloutirait
autres devoirs; en supposant toujours que les procédés ordinaires à rien.
fussent les meilleurs, mais la, contrée n'était, pas accessible comme
les contrées ordinaires. Il n'y avait ni chemin ni. route dans la plus
grande partie de la forêt. L'espèce des. bois rendait la forêt exces-
sivement épaisse et dense. Loin des voies canotables, dont un très
petit nombre conduisaient dans la direction requise, il n'y avait qu'tin
moyen de peréer la contrée, à savoir : coips de hache et h force de
travail, et comme l'usage de la hache pour frayer le passage ii travers
les bois devenait absolument nécessaire;je compris que cela n'ajouterait
que légèrement aux dépenses tandis que la valeur de l'ouvrage s'en
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Décida alors <e taire accroitrait immensément, si je faisais suivre les bûcherons par les arpen-
faire les arpentages teurs avec chaînes, niveaux, etc., et je décidai, après le plus sérieux
avec les instruments. examen de toutes les circonstances, de faire faire une serie continue

d'arpentages de traverse d'un bout à Pautre de la contrée, et de faire
niveler la ligne de traverse en même temps, de manière à créer une base
pour les opérations ultérieures, et à nous fournir des informations posi-
tives sur les hauteurs et les distances auxquelles nous pouvions nous
fier. Il ne faut pas perdre de vue que la plus grande partie de la contrée
était.inconnue. Les routes des canots de la compagnie de la Baie
d'Hudson, ou quelques-unes d'elles, étaient grossièrement indiquées sur
les cartes, mais en dehors de ces routes, la contrée était littéralement
/krra ùicogn/a. Il fallait donc, coûte que coûte, pénétrer dans toute la
contrée et découvrir la nature des districts intermédiaires. La ligne de

Avaitagcs des arpen- traverse était destinée à ce grand objet; elle donnait les traits topogra-
tages de traverse phiques de la contrée le long de la route désirée ; elle nous donnait
dans une iontrée la position exacte de chaque obstacle saillant; elle nous permettait

de . tracer sur la carte la position des sections favorab!es ou désa-
vantageuses, non seulement sur la ligne même, mais de chaque
côté d'icelle, car l'ingénieur exploraient dans chaque direction de
droite et de gauche. C'est ainsi que nous nous trouverions en
possession d'informations positives de la nature la plus précieuse,
et nous découvririons ou l'on pouvait par la suite tracer la -voie
d'un chemin de fer en évitant les obstacles reconnus, et en profitant
des sections favorables de la contrée ; et tout cela serait correctement
indiqué sur le plan. On organisa, en conséquence, des partis d'explo-
rateurs, avec un nombre suffisant d'instrumcn/a/is/cs qui devaient pé-
nétrer dans le territoire par tous les points y donnant accès. Je tenais

Tenait à avsir des à avoir ces partis suffisamment nombreux et équipés pour accomplir le
partisassez nombreux rude labeur qui leur était dévolu, et pour prévenir tout manque de
et assez bien équipés réussite dans la recherche rapide de toutes les informations désirées.
pour accomplir ieur J'attachais aussi une grande importance à munir ces partis d'abondantsapprovisionnements pour prévenir tout désastre qui pourrait leur sur-

venir. Eu égard à la nature de la contrée et du climat, ce n'était pas
une petite responsabilité que de tenir ces partis approvisionnés, même
du strict nécessaire, et les frais ce transport des provisions de bouche
piar ce pays sans chemins étaient immenses. je mentionnerai ici que,
malgré toutes les précautions, quelques-uns de nos hommes furent les
victimes d'accidents tout à fait imprévus. Dlurant l'été de 18-71, les
incendies dévastaient les bois au Nord du Lac Supérieur, et sept de
nos hommes employés au service du transport, périrent dans les flam-
nes. C'est ainsi que nous nous mîmes à l'ceuvre au commencement
des arpentages. je ne voyais pas d'autre imoyen, et aujourd'hui même,
je ne connais pas d'autres moyens plus propres, dans les circonstances
de ce temps-là, pour donner des résultats qu'on pouvait trouver le moins
du monde satisfaisants. Nous fîmes bravement la tentative de frayer un
passage à travers la forêt sur la route générale qu'il était. désirable de
faire suivre au chemin de fer, et dans ce passage ainsi coupé et frayé,
nous devions faire tous les mesurages nécessaires à la création d'une
base pour des fins trigonométriq ues et topographiques et toutes autres
fins ressortant au génie civil. Je n'ai pas besoin d'ajouter que chaque offi-
ciel de ces pai tis reçut des instiuctions spéciales sur ses devoirs et sur le
r and objét .e Pexp:oration. Chncque ingé.neur ayant un parti sous
ses ordres. fut muni de tout *ce qu'il lui fallait pour explorer toute la
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contrée de ces côtés de la ligne de traverse, et pour lui' permettre de
fixer la position général de chaque trait caractéristipue du terrain dans
le.rayon zde ses observations. Afin de mieux faire comprendre le système Lit des extraits de
aux commissaires, je ferai peut-être bien de lire quelques extraits de ses instructions géné-
nies instructions générales imprimées, qui sont datées du 24 mai, 1871. raies aux ingénieurs•
Je passerai tout de suite à la 8eiv clause. Les voici:

" En conduisant l'arpentage, l'ingénieur se mettra chaque jour à 1a L'ingénieur se tiedra
tête de son parti, explorant en avant et à la droite et à la gauche de la à la tête de son parti
ligne, afin de voir quels obstacles peuvent se rencontrer sur son parcours, chaque jour.
et si ces obstacles sont sérieux, il décidera la meilleure manière de les
éviter.

" On n'espère pas que le premier arpentage à travers des districts boisés Les hommes de la
sera, comme règle, la meilleure position pour le chemin de fer ¡ l'ingé- lunette méridienne ne
nieur en charge s'efforçera, néanmoins, de tenir la "ligne de transit " peu se tiendront pas éloi-
éloignée d'une ligne praticable de chemin de fer. La "ligne de transit " gnés d'une ligne pra-
sur laquelle les mesurages se font, formera une base sur laquelle on ticable.
projettera une seotion approxima;tive, et l'ingénieur en charge, en notant
les traits caractéristiques de la contrée des deux côtés: de la ligne, pourra
faire une section approximative à mesure que l'arpentage avance.

"Dans bien des cas, il sera bon que l'ingénieur en charge, tout enVin:,énieur prendra
faisant ses explorations quotidiennes, preuve des élévations barométriques, des élévations baro-
notant, par estimation, la position approximative des points d'observation métriques du terrain.
en rapport avec la "ligne de. transit." Ces élévations seront réduites
ensuite au datum de l'arpentage et marquées sur le plan dans leur
positien propre. Ceci, ainsi que les traits généraux de la contrée, devront
être mxarquées chaque jour sur le plan pendant que le tout est frais à la
memoire. L'élévation barométrique servira pour les coupes transversales
grossières, et deviendra utile pour déterminer sur lé plan la pasition de
la ligne approximative de désignation, et aussi pour la compilation d'une
section approximative d'icelle-"

Ce qui fut fait, comme dc raison.

" L'ingénieur en charge devra avoir deux baromètres, l'un qu'il portera Il devra avoir deux
avec lui, et l'autre qu'il suspendra dans le campement ; le cuisinier, s'il baromètres, l'un qu'il
a quelque intelligence, pourra apprendre en peu de temps à observer et portera, et l'autre
à noter les indications, et il devrait le faire à chaque heure de la journée, qu'il laissera au
Par ce moyen, l'ingénieur en charge (qui notera le temps où il fait ses camp.
propres observations) se trouvera en état de corriger à la grosse toutes
ses observations, constater par comparaison la hauteur de chaque point
au-dessus du campement (celle-ci étant connue), et de les reduire ainsi
toutes au niveau au-dessus du datum de l'arpentage. Le gouvernement
f ournira les baromètres.

"L'ingénieur en charge se trouvera très bien de se munir dans ses Il se munira de gra-
explorations, de grapins légers en acier faits exprès, qui lui permettrontpin pour monter
de monter facilement dans les arbres. Par ce moyen, il pourra fréquem- dans les arbres pour
ment obtenir une bonne connaissance de la topographie de la contrée o)server la contrée.
environnante, et faire toutes observations générales qui pourront lui
servir pour diriger l'arpentage. Chaque parti trouvera des grapins dans
les magasins d'approvisionnements."

Je vous ai lu ces extraits pour vous prouver que 'nous avions l'intention
de faire un arpentage aussi utile que possible, et non un arpentage qui
nous donnerait simplement les hauteurs exactes et les distances sur la
ligne coupée à travers les bois, mais encore une botne connaissance de La contrée, de la
la nature de la contrée à la portée de l'observateur partout o' l'ingé- Rivière Ottawa à la
nieur croyait désirable de diriger son attention. L'entière distance de Ihivière Rouge, divi-
la Rivière Ottawa à la Rivière Rouge fut divisée en onze sections diffé- e onze ec 
rentes, embrassant chacune, suivant les circonstancas, de soixante et quix e

qn , qeSoiransenÏ_uatre-vingt-dix l
quinze à, quatre--vingt-dix milles milles. On organisa un nombre corres- milles,.vig.i
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pondant de partis d'arpenteurs pour le travail d'examen, et on les expédia
dès que les rivières furent devenues navigables, vers les points situés
aussi près d- leur champ d'opérations qu'ils pouvaient atteindré. Dans

Dans re1tai1is ca1 certains cas, le court été était déjà à moitié passé avant qu'on pût rien
l'té était a moiti faire sur la ligne de l'arpentage: le temps avait été consacré au voyagepassé avant qu'il y'
eût rien <le fait, et il et à l'expédition des approvisionnements nécessaires. Il fallut. par con-
fallait pourvoir à une séquent, s'occuper d'avance de se préparer pour une campagne de bonne
campagne d'liver; heure dans l'hiver, et d'envoyer en avant dcs piovisions suffisantes de
de là sa lettre a" vivres et d'habits pour permettre aux partis d'arpenteurs repartis dansinini-st<e. (les endroits éloignés de passer l'hiver dehors et d'endurer les rigueurs

de cette saison dans une contrée inhabitée et dépourvu d'aliments et
d'abris. Je puis vous renvoyer à une lettre sur le sujet, que j'ai retrouvée.
Je vous lirai maintenant une lettre que j'adressais à ce sujet aý1 ministre
(les travaux publics, l'hon. M. Langevin, le 27juillet 1871.

"L'Hon. i. L. LAGaEvx
" Ministre des Travaux Publics.

OTr.iWl 27juillet 1871.

"Mosisu.-Je désire attirer votre attention sur certaines matières
concernant les futures opérations se rattachant à l'arpentage du chemin
de fer du Pacifique. Vous savez que nous n'avons pas perdu de temps à
organiser et expédier les diflérents partis d'arpenteurs, et que rien n'a
été négligé pour pouvoir procurer -au gouvernement, avant la prochaine
réunion du parlement, toutes les informations possibles [sur la région
qui sera traversée par le chemin de fer. Après le départ des arpenteurs
pour le champ de leurs opérations, nous avons éprouvê beaucoup de diffi.
culté et de retard pour le transport des hommes et des provisions. Ce
retard, pour dds causes qu'il est inutile de mentionner ici, était inévitable,
et a raccourci la période de travail effsctif dans une mesure considérable,
quelques-uns des partis disséminés dans les districts éloignés, peuvent à
peine commencer à se mettre à l'ceuvre avant la fin <le ce mois,--

C'est-à-dire juillet.
" Et afin qu'ils pusssent revenir Ù la clûture <le la navigation, il leur

faudrait quitter leur trava-l vers le 10 ou le 15 d'octobre, ce qui ne
leur laisserait qu'une dizaine de semaines d'opérations effectives, temps
absolument trop court pour accomplir tout ce qu'il y a à faire. Les frais
du transport des différents partis à leur destination sont bien grands;

Sur pioiurs sections nous sommes maintenant organisés en matériel pour l'expédition des
l'ouvrage ouvait se approvisionnements, et louvrage peut se faire dans plusieurs sections de
faire plus economi- la contrée beaucoup plus rapidement et à moins de Irais l'hiver que l'été,
qjuement et plus rapi- pourvu que les provisions soient envoyés dura ut la Éa'son de la navigation.
demsent un hiver. Je désire donc, eu égard à toutes ces choses, recommander respectueuse

ment que l'on m'autorise à continuer durant l'hiver touts les parties de
l'arpentage qui paraîtront nécessaires, et que l'on pourvoie d'avance aux-
provisions destinées à ce service d'hiver. .)e dirai que'les dépenses jusqu'à
ce jour se sont élevées à $50,00, et les obligations consenties à $30,000,

Dépenses $4o,ooo faisant en tout $80,000. C'est au taux d'environ $40,000 par mois, irais
par mois, niais pour comme une grande partie d2 cette somme a été appliquée à Pacha t de
j'avenir elles seront L'équipement, des provisions et au transport, le taux des dépenses-sera
moindres, un peu moindre. On verra, d'après cela, que l'allocation du parlement ne

suflira pas pour faire face aux dépenses de tout l'hiver ; mais, à. mon avis,
il serait grandement mal à propos de faire revenir les partis tant qu'ils
n'auront pas entièrenient accompli l'objet de leur mission, 'et il faudrait
encore au printemps encourir une grande partie des mêmes frais~en pré-
paration et transport pour recommencer les opérations la saison prochaine,

"Je demeure. etc.,
"SAN DFORD FLEMING,

Ingénieur en-chef."
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Il y a aussi, je crois, sur le même sujet une lettre adressée à Sir George
Cartier.

22032. Et dans je même sens aussi, je suppose ?-Oui.

22033. Recomruandant des arpentages d'hiver, et une allocation Ecrivit à Sir C. Car-
pour les faire ?-Il était dans le temps ministre des milices, et je lui tier à prOpos (u
écrivais pour noliser le steamer Reswe, sous le contrôle du département steamer Resre.
de la milice. Il y eut bien des embarras en travers, et nous limes tout ce
que nous pûmes.pour les surmonter. On profita, durant l'hiver, de la
glace sur les lacs, les rivières et les marais pour faire des explorations
importantes avec mesurages barométriques, afin d'obtenir, par ce moyen,
une connaissance plus étendue de la contrée en prevision des arpen-
tages futurs avec les instruments,

22034. Ces explorations dans l'hiver, si je comprends bien, se sont Explorations d'hiver
faitespsans instruments ?-Eles se sont faites sans les instruments géné- a eaU n

chaînes, mnais onralement employés dans les arpentages. Elles se fesaient sans niveaux constata les distances
et sans chaînes, mais les distances et les élévations étaient prises au et les élévations.
moyen du baromètre, et autres moyens-autres moyens simples. On
fit de ces explorations d'hiver, par toute la contrée s'étendant de la
Rivière Rouge à l'Est jusqu'à Nipigon; et aussi sur de longues distances
à l'est du lac Nipigon et au nord du lac Supérieur-de fait, partout oit
la chose paraissait nécessaire et praticable. Dans l'année même où je
pris la direction de l'arpentage, et malgré de nombreux embarras et
difficultés tout-â-fàit imprévus, je pus rapporter au gouvernement des
résultats qui furent, dans le temps, reconnus comme grandement satis-
faisants. Je désirerais vous lire un ou deux paragraphes de mon rapport
du ro avril, 1872. J'y trouve les résultats énumérés d'une manière
bien condensée:

" Je puis maintenant soumettre quelques observations générales sur les Prcgrès (le l'arpen-
progrès accomplis dans la poursuite des arpentages. tage de 1871, tels que
" On trouvera des informations complètes en consultant les rapports et decrits dans le rap-
documents qui accompagnent le préaent. On a trouvé impossible de se port du témoin, date
tenir en communication régulière avec plusieurs des partis occupés à du 10 avril 1872.
arpenter durant l'hiver, mais à en juger par les rapports du progrès reçus
en dernier lieu, le soussigné n'hésite pas à dire que les aroentages projetés
en juin dernier entre Mattaiva, sur l'Ottawa, et la Baie Nipigon, sur le
Lac Supérieur, sont maintenant, à une seule exception près, terminés; et
qu'il n'y a que deux hiatus dans les arpentages, entre la Baie Nipigon et
le Fort Garry.

"On n'a pas rencontré de difficultés sérieuses, au point de vue des
ingénieurs, .n passant de la vallée de l'Ottawa à la contrée au nord du
Lac Supérieur; il est impossible, néanmeins, de parler aussi favorable-
ment de la contrée couverte par les divisions G et I de l'arpentage.
embrassant plus de 100 milles à lest à partir de la Rivière Nipigon.
Cette section est excessivement irrégulière et montagneuse, et l'arpentage
qu'on y a fait n'a pas eu pour résultat de trouver une voie praticable
pour le chemin de fer.

"A l'ouest de la Rivière Nipigon au Fort Garry, bien que deux divi-
sions de l'arpentage soient incomplètes, on connait assez de cette contrée
pour croire qu'on y pourra tracer une voie praticable avec des rampes
favorables sur la plus grande partie de la distance.

" On fait aujourd'huis des explorations pour s'assurer jusqu'à quel point
il pourra être praticable d'éviter les grandes diffioùltés Mentionnées toüt
à l'heure sur les divisions G et H, en portant la ligne dui chemin de fer
un peu plus dans l'intérieur ; on a déjà découvert que la contrée rocheuse
et acciientée qui s'offre sur la i.ive du Lac Supérieur, change beaucdup
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d'aspect et de nature à la distance de cinquante ou soixante milles au
nord, et d'après ce que l'on a appris, on pense que l'on découvrira une
voie parfaitement praticable du côté nord du Lac Nipigon. L'on ne pourra
pas recevoir d'informations positives à cet égard avant l'ouverture de la
navigation entre Collingwood et le Lac Supérieur, époque à laquelle on
attend le retour des pai tis d'explorateurs ; mais la ligne tracée sur la carte
sur la r've nord du Lac Nipigon indique la direction générale de la voie
praticable et favorable que les dernières informations reçues nous donnent
le droit d'espérer avec confiance.

"L'arpentage et les explorations faits du Sault Ste-Marie· à, l'est le
long de la rive nord de la Baie Georgienne vers le Lac Nipissing, établissen t
le fait que l'on peut avoir une bonne ligne avec des rampes faciles. "

Le témoin continue 22035. Nous sommes, naturellement, bien heureux d'enrégistrer de
sa relation. nouveaa ces inforiations qui ont déjà été consignées dans votre Rap-

port de 1872, nais ce que nous désirons surtout en vous posant ces
questions, c'est de connaître en détail le système qui a été adopté et les
raisons qui l'ont fait adopter, et non pas, du moins dans la nime
mesure, le résultat q i en est dérivé, parce qu'ils ont été rapportés au
long ?-Vous me permettrez, peut-être, d'achever le peu de mots que
j'ai à dire.

22036, Certainement, nous n'avons aucune objection à écouter tout
ce que vous croyez important de faire connaître, après avoir attiré votre
attention sur l'objet de la question ?-J'ajouterai à ce qui précède, con-
cernant le mode d'arpentage choisi, une lettre adressée au ministre des
Travaux Publics, le 6 mai, 1372, pendant que le Parlement était en
session. M. Langevin était alors ministre des Travaux Publics, et la
lettre s'expliquera de soi-iêie. Elle est donnée à la page 77 de mon
premier rapport. Je vous lis cette lettre pour vous montrer où ci
étaient les choses dans le temps. Vous verrez à mesure que je lis qu'elle
sappliqle à la question que vous me posez

Lettre au ministre des " Cu[EIIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
travaux publics, rtelle " BUREAU nE L'rNGENmEUR EN C1EF,
que publiée dans " OTTAWA, 6 Mai 1872.
lannexe du rappoi t " A l'Hon. H. L. LANOEvIN, C. B.,
du temoin en 1872,.
danslaquelle il deFend Ministre des Travaux Publics, &c., &c.
le point choisi pour Il MoNsî-un,-Comme on a fait, depuis que mon rapport sur les explora-
commencer la section tions du chemin de fer du Pacifiqùe a été rendu pubiic, des objections au
est de l'arpentage. point choisi pour commencer l'extrémité est de l'arpentage, il me semble

désirable de donner quelques mots d'explication qui pourront, si vous le
jugez convenable, être inclus dans les annexs. au rapport orignal, et être
imprimés avec elles.

" Il y avait, en faisant le choix d'un point de départ pour l'arpentage,
trois choses principales à considérer:

"ler. Le raccordement avec les chemins de f3r de la Province d'Ontario..
"9e. Le raccordement avec les chemins de fer de la Province de Québec
"3e. La découverte.d'une voie praticable pour un chemin de fer à ira-

vers une contrée sauvage, s'étendant au nord et à l'Ouest par le Lac
Supérieur'jusqu'à Manitoba.

Le gouvernement considérait qu'un point entre 1. Baie Georgienne et
la Rivière Ottawa dans la latitude du lac Nipissing, remplirait générale-
ment les deux premiers objets, à savoir: le raccordement avec le système
actuel des chemins de fer du pays.

"Le -troisième objet paraissait, au moment où l'arpentage a commencé,
être celui des.trôis qui avait le plus d'importance, car plusieurs avaient
(le grands doutes sur la possibilité de percer cette étendue de contrée
irrégulière et difficile, telle qu'on la supposait, par une volé praticable
pour un chemin de fer.
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"Le gouvernement avait beaucoup à cour la découverte, dans un delai
aussi-court que possible d'une ligne praticable, et pour att-indre plus
efficacement- ce but; l'ingénieur nommé pour conduire les arpentages
fut 1aiesé absolument libre au sujet de la direction à suivre.

" Le gouvernement décida; simplement que l'arpientage commercerait
dans la latitude du Lac INipissing quelque part entre la Baie Georgienne
et la Rivière Ottawa; à moi étaient réservés le devoir et la responsabilite
de trouver une ligne praticable, de là à l'ouest.

" La distance entre la Baie Georgienne et la Rivière Ottawa, dans la
latitude susdite, est, en chiffres ronds, de 100 milles e.îviron. Le Lac
Nipissing se trouve à mi-chemin à: peu près,,et avec ses différentes baies,
occupe pratiquement environ cinquante milles, ou une moitié de la
distance entière.

"11 était clair qu'une ligne pour le chemin de fer du Pacifique qui se'
raccorderait aux chemins de fer du Canada, au sud, devait paser soit à
l'est soit à l'ouest du Lac Nipissing.

"Je consultai avec le plus grand soin toutes les sources d'informations
à ma-portée concernant la contrée située entre le Lac Nipissing et l'arc
septentrional-du Lac Supérieur, et tous les rapports s'accordent sur la-
nature extrêmement accidehtée et impraticable de la contrée au point de'
vue de la construction d'un chemin de fer sur une ligne tirée d'aucun
point entre la Baie Georgianne et l'extrénité ouest du Lac Nipissing.

"La contrée sur une ligue tirée en remontant la vallée de l'Ottawa d'un
point à l'est du Lac Nipissing parait, d'un autre cûta, promettre davantage.

" Je me convainquis que ce ne serait qu'avec de grandes dépenses de
temps et d'argent, et sans grand espoir de succès, que l'on tenterait la,
découverte d'une ligne favorable suivant une direction assez régulière
depuis l'extrémité ouest (lu Lac Nipissing jusqu'au côté nord du Lac
bupérieur.

" Ce n'était ni mon devoir ni mon désir de courir au devant d'un
insuccès mais je devais viser au succès par le chemin le plus direct'; je
décidai donc de rechercher la solution du problème de ,la praticabilité
de commencer l'arpentage à un p:>int à l'est du lac Nipissing.

"' Je suis -parfaitement convaincu, d'après toutes les informations reçues
et acquises concernant· la position géograpnique des differents points
mentionnés plus haut, et les traits saillants de la contrée intermédiaire,
que la probabilité de la découverte d'une ligne plus courte et plus favo-
ruble du côté ouest que du côté est du lac Nipissiug, est bien minime.

"Quoi qu'il en soit, j'espère que les explications données au sujet du
commencement de l'arpentage sont satisfaisantes. Comme de raison, en
commençant les examens avec les -instruments, il a fallu f ixer un point
quelconque. Je choisis Mattawa pour ce point, pour les mêmes raisons
qui m'ont engagé à faire l'arpentage à l'est au lieu d'à l'ouest du Lac
Nipissing.

"Je ne veux pas, cependant, que l'on croie que je considère comme
impraticable la construction d'un chemin de fer plus près de lextrèmité
du lac Nipissing que Mattawa, et de là à tout point au sud que le gouver-
nemeint pourra choisir.

"J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
" Votre obéissant serviteurj

"SANDFORD FLEMING,
4Ingénieur en chef."

Quant aux explicatiens de ce qui a été fait jusqu'au temps de Fincendie Lit, de son rapport
en 1873-74, je renvoie à mon rapport pour l'année 1874, page 27. Je de 1874, la descrip-
vous lirai une partie de la page 27 de mon rapport de 1874,: tin des résultats dans

1 les regions boisees."D'accord avec les principes posés au commencement de l'arpentage,
au printemps de 1874, les.premiers efforts furent dirigés ,ers la décou
verte d'une route pour la voie prinacipae qui toucherait au Lac Supérieur
à tel' poirit de son parcours qui rendrait" la région de prairie acdessible 4u-
Lac durant la saison de navigation.
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"Les premières tentatives .ne furent pas heureuses. La travail de
'exploration,se prolongeant toute une saison, avec un personnel nombreux

d'arpenteurs, bien que propre sans doute à procurer les moyens d'acquérir
bon nombre d'informations sûres et importantes, n'eut pas pour résultat
la découverte d'une voie praticable d'un bout à l'autre.

" Les exploratians se continuèrent durant l'hiver et l'été suivants, et
à la fin de 1872, on avait trouvé une route praticable et favorable pour la
voie principale.

" La route. passait au côté nord du Lac Nipigon, et afin de le relier
avec la navigation du I.ac Supérieur, un embranchement devenait
nécessaire.

"l On fit deux arpentages pour l'embranchement. L'un jusqu'à la Baie
du Tonnerre, l'autre jusqu'à la Baie de Nipigon. La distance estimée de
la voie principale au premier point était d'environ 50 milles, et au dernier
d'environ 105 milles.

" La position de la voie principale, au nord de Nipigon, entraînant la
construction d'un embranchement aussi long, n'était pas satisfaisante.
On renouvela donc les arpentages dans le printenips de 1173, dans l'espoir
de trouver une désignation plus convenable. On comprenait que l'épargne
effectuée par la séduction de la longueur de l'embranchement du Lac
Supérieur serait une compensation du coût supplémentaire qu'entraînait le
passage par une partie d'un terrain difficile. On savait que le district acci-
denté le long de la côte du Lac Supérieur ne pouvait pas être entièrement
évité, mais on espérait que des arpentages à fond viendraient à prouver
où l'on rencontrerait les difficultés les moins formidables.

" Pendant que cinq partis d'arpenteurs, parfaitement équipés, s'occu-
paient de cet examen, la contrée entre la vallée de l'Ottawa et les Lacs
Huron et Supérieur, était explorée plus avant, dans le but de projeter la
route praticable la plus directe à partir d'un point à l'est de Nipigon jus-
qu'aux bords est et ouest du Lac Nipissing.

" Durant le présent hiver, deux partis d'arpenteurs ont été et sont
encore occupés à l'ouest du Lac Nipigon, mais les traits caractéristiques
du district dans lesquels ils travaillent sont bien connus, et je ne crois
pas qu'ils rencontrent beaucoup d'embarras sur leur chemin. Ils ont prin.
cipalement pour objet de relier des arpentages précédents par une chaîne
de mesurages afin de raccourcir les distances. Comme le terrain est maré-
cageux et brisé par d'innombrables petits lacs, ce travail se ferait mieux
dans la saison d'hiver."

Pour l'ouvrage fait Je pense qu'en voilà assez. Eh puis encore, il y a quelque chose dans
sur la section est, il nion rapport de 1877, qui touche à ce sujet particulier, page 46. Dans
renvoie à la page 46 mon rapport pour 1877, je donne une relation détaillée des opérations
du rapport (e 1877. dans la section est, année par année. Je ne pense pas avoir besoin de

lire cela, mais je désire vous renvoyer à la page 46, où cette description
commence.

Croit que certains 22037. Nous avons eu le bénéfice de ce rapport et l'avantage de lire
extraits de son rap- la relation des opérations pour les différentes saisons, mais s'il y a quel-
port s'appliquent au, que passage que vous désiriez faire enregistrer avec votre déposition,
système qui avaitét nous n')avons pas d'objection à l'entendre lire; c'est à vous de dire si
prJ pqur men
de la contrée. vous le considérez important ou non, dans les circonstances, mais veuil-

lez comprendre que pour le moment, nous cherchons à connaître le
système projeté pour l'examen de la contrée, et les raisons de ce choix ?
-Eh ! bien, la relation des opérations montrera probablement quel
était le but des arpentages.

22038. Je crois que nous comprenons généralement l'objet des arpen-
tages, lequel était, je suppose, de recueillir toutes les informations que
l'on pouvait raisonnablement espérer, dans les, circonstances, pour les
fins du chemin de fer; cependant, si vous désirez qu'aucun passage
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particulier de vos rapports soit enrégistré comme fesant parti de votre
déposition,nous n'y pouvons rien objecter ?--Je reverrai tout simplement Lit du rapport de
à mes différents. rapports, et spécialement à la page 46 de mon rapport de 1877 la description
pour 1877, relatant les opérations, année par année, dans la région des opérations dans
boisée, et j'aimerais à vous lire à peu près une demi-page qui s'applique la régiou boisée.

aux difficultés, du moins à celles qui concernent les arpentages:

"Au commencement de l'arpentage, lt région des montagnes n'était
guère moins connue qu'une grande étendue de cette région. La civilisa-
tion, sous aucune forme n'avait pas dépassé la vallée du Haut Ottawa
pour pénétrer dans la contrée sauvage intermédiaire jusqu'au Lac Supé-
rieur. La contrée à l'est et à l'ouest du Lac Nipigon était à peu près:
terra incognita. Il est vrai que la chaîne de lacs et de rivières depuis la
Baie du Tonnerre jusqu'au Lac des Bois et le Fort Garry, connae sous le
nom du Chemin Dawson, avait été visitée, mais cette route faisait des
détours et se trouvait en grande mesure en dehors de la voie direae
d'un chemin de fer.

" Tous les rapports de la contrée à traverser par le chemin de fer, du
moins telles.parties d'icelle qu'on connaissait un peu, étaient défavorables.
La marge méridionale de cette région s'étend, pendant quelques 600
milles, le long des lacs Huron et Supérieur, où l'eil ne parcourt qu'une
ligne ininterrompue de côteaux ro, ailléux, et sur le lac le plus au nord, ils
prennent la forme de falaises abruptes d'une grande hauteur, s'élevant du
bord de l'eau. La surface est généralement boisée, dans bien des endroits,
on rencontre d'épais taillis. A en juger par un extérieur si accidenté,
et par des traits 'généraux -si repoussants, d'aucuns disaient la région
impraticable pour la c<nstruction d'un chemin de fer.

" Ces opérations furent commencées à Mattawa, un point sur la Rivière
Ottawa, dans la latitude du Lac Nipissing, jusqu'où on avait fait desapen-
tages et pris des niveaux. quelques aunées auparavant à partir de l'étiage
de l'eau, pour déterminer ce qu'exigerait la construction d'un canai à
bâtiments pour l'Ottawa. On dissémina de f 'rts partis au nombre de onze,
pour faire les opérations nécessaires depuis Maztawa à l'ouest jusqu'à la
Rivière Rouge une distance excédant 1,200 milles.

"On fit de grands efforts pour relier ensemble ces arpentages durant
l'année, mais les immenses distances intermédiaires par une contrée tout
à fait sans chemin et en des endroits excessivement accidentée. firent que
ce fut tard dans Pété avant'que l'on pût commenéer de fait l'arpentage.
On avait de grandes difficultes à fournir les provisions aux partis."

Je passe à la page 57 du même rapport et je lis

Les traits typographiques et la faculté de s'adapter aux besoins d'un
chemin de fer, d'une contrée couvert9 de bois, et imparfaitement connue,
ne peuvent se constater que par des efforts patients et persistants. La
vue est beaucoup interceptée par les fourrés qui couvrent le sol. il faut
généralement se servir de la hache pour laisser une éclaircie à l'observa-
teur qui ne peut du reste voir rarement au delà de quelques centaines de
pieds. Il faut avancer presque pas à pas.

" La région boisée est coui'erte d'epsiisses forêts sur toute sa longueur
de plus de mille milles de l'est à l'ouest, et dans sa largeur des grands
lacs au nord jusqu'aux eaux arctiques.

" Elle est entierement sans chemins d'aucune sorte; l'examen a donc
été une ouvre difficile et longue. Des lignes d'exploiations ont été
poussées dans toutes les directions à travers la forêt partout où la cen-
naissance de certains faits en démontrait la nécessite. Ainsi, à force de
labeur, nous avons acquis des informations précieuses, et on en peut
considérer les résultats avec plaisir."

22039. Si je ne me trompe vous aviez vos coudées franches quant à Le témoin avait ses
la ligne de conduite que vous suivriez dans l'examen de la contrée ?- co.idées franches
Oui : ce sont mes expressions. Je n'avais pas d'instructions. J'expliquais qndui te l suin de
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de temps à autre, mes idées au ministre du département, et il acceptait
généralement les propositions que je lui soumettais.

22040. Vous rappelez-vous si vous aviez des instructions positives
sur le temps où l'ouvrage serait effectivement commencé ou si" vous
croyiez que le temps nommé dans la convention avec la Colombie
Anglaise serait le temps où l'ouvrage commencerait ?-Je n'avais pas
d'instructions écrites, et je ne me rappelle quelles instructions -verbales
j'avais, si j'en avais ; mais j'avais certainement compris que le gouve-
nement désirait recevoir les informations dans le temps nommiié.

22041. Pouvez-vous dire si vous avez appris cela de quelque employé
du gouvernement, ou si vous êtes 'arrivé à cette conclusion par suite de
la lecture de ce qui avait été écrit sur le sujet ?-C'est ce que j'ai com-
pris dans toutes mes entrevues avec le ministre des Travaux Publics, et
je crois que les lettres que j'ai lues prouverait que telle était ma con-
viction.

22042. Oui, j'ai compris que c'était votre conviction ; mais je cherche
pour le morment comment vous y êtes arrivé-si vous dîtes que le fait
yous a été communiqué par quelqu'un au nom du gouvernement que
deux années seraient la limite du temps qui s'écoulerait aiant le com-
mencement de l'ouvrage ?-J'ai compris cela.

S'il n'eût pas compris 22043. De quelqu'un d'attaché au gouvernement ?-Oui.
que l'ouvrage com-
mexcerait dans les 22044. Si on avait mis le temps plus long, disons le double, cela
deux ans, il aurait aurait-il causé quelque altération dans la ligne de conduite que vous
adopté une autre ligne avez suiv*ie pour ces examens ?-Oui; cela aurait fait une bien grande
de conduite. différence.

22045. Veuillez expliquer quelle différence cela aurait faite ?-Dans
• certains endroits cela n'eût. pas fait grande chose. Je crois qu'il aurait

été absolument impossible de percer autrement que nous ne l'avons fait
cette contrée sans chemins et sans habitants ; mais il'y a d'autres endroits
où, en toute probabilité, j'aurais essayé de faire moi-mêie un examén
personnel.

22046. Alors cette différence aurait consisté seulement dans les per-
sonnes qui étaient engagées et non dans le système d'arpentage', estace
bien cela que je dois comprendre ?-Dans les deux. Je dis qu'il y a des
endroits oùil n'y a pas d'autre moyen d'acquérir'les informations désirées:
Je ne vois d'autre moyen de faire un examen général de'la contrée qui
fût de quelque valeur entre Ottawa et le Lac Supérieur sur la route du
chemin de fer à moins qu'il ne fût fait par un homme très habile,: un'
homme tel que nous n'en avions pas sous la main dans le temps. Il 'ne
faut pas perdre de vue que dans une contrée decette 'espèce, ;foitteinent'
boisée, c'est comme si vous 'cherchiez votre chemin dans l'obscurité;
vous ne pouvez 'pas voir ioo verges autour de vous. Dans mes instruc-
tions je suggérais que chaque homme portât avec lui des grapins qui
lui permettraient de monter dans les arbres pour faire ses 'observations
-des grapins comme ceux dont se -servent les constructeurs" de > télé-
graphe pour poser les fils.

22047. Alors, si le temps avait excédé deux années, dites-vous que'
vous auriez adopté une autre manière de procéder ?-Si le temps avait
été beaucoup plus long que deux ans, j'aurais adopté une autfe iméthode
dns quelques sections.

756-Frauara -
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22048. Quelles sections ?-Au nord et à l'ouest du Lac Supérieur.
22049. Quelle différente ligne de conduite auriez-vous adoptée?- Si le temps l'efûtper-

J'aurais essayé de faire l'examen au.moyen du micromètre et du baro- eplurai'abord,
mètre le long des diverses routes des canots et des lacs qui traversent puis aurait' fait des.
la région dans plusieurs directions à l'ouest et au nord de la Baie du arpentages avec les
Tonnerre. instrumenets sur des

points favorables.
22050. Pour quel objet auriez-vous adopté ce procédé particulier ?-

Pour acquérir une connaissance généralé, bien que pas exacte en tous
points de la contrée.

22o51. En quoi cela vous aurait-il été avantageux ?-Cela m'aurait
permis de projeter des arpentages.

22052. Les arpentages avec instruments ?-Oui; sur les routes qui
offraient le plus d'avantages-qui paraissaient en offrir.

22053. Alors, s'il n'y a pas d'objection particulière d'ans les circon-
stances environnantes, la meilleure méthode, c'est de faire un examen
préliminaire ?-C'est le plan que j'aurais adopté.

22054. Si je vous comprends bien, vous dites que c'est le meilleur
plan quand il n'y a rien dans les circonstances environnantes qui s'op-
pose à son adoption ?-Oui.

22055. Commentin arpentage avec les instruments remplit-il le but
mieux que l'autre méthode, quand le temps est si court ?-Un examen
avec instruments combine les deux.moyens. Il vous donne les infôrma-
tions que vous recuilleriez par ce moyen de faire des explorations, aussi
bien que, des.informations d'une autre sorte sur les distances horizontales
et verticales, et vous donne également une base d'où projeter vos explo-
rations à droite et à gauche.

22o56. Si je ne me trompe, c'était une contrée entièrement nouvelle; Le pay', depuis
qu'elle était, en fait, inçonnue à l'homme civilisé comme vous dites- Nipigon à l'Ottawa,
cette contrée généralement depuis la Rivière Rouge jusqu'à Nipissing ? *nc enrement
-Plus particulièrement de Nipigon à l'Ottawa. On avait parcouru plu-
sieurs fois le chemin Dawson, et il est bien connu que le chemin Dawson
s'étend du Lac Supérieur à la Rivière Rouge.

22057. Mais à,partir de Nipigon directement on n'avait pas obtenu
beaucoup d'informations ?-Pas beaucoup.

22058. Généralement parlant, la contrée du Lac Nipigon au Lac
Nipissing était pays inconnu ?-Généralement parlant, oui.

22o59. L'exception à cette description générale est. cette partie qui La région au nord du
se trouverait un peu au sud-ouest du Lac Nipigon, le-long du chemin chemin Dawson est
Dawson ?-Oui; la contrée longeant le chemin Dawson-la contrée au inconnue.
nord du chemin Dawson n'était pas connue.

22060. Serait-il désirable,- avant de tracer une ligne dans une contrée
parfaitement inconnue, de se procurer quelque espèce d'inforiations sur
une vaste surface ou sur une surface limitée ?-Nous recueillions antant a
que nous le pouvions des informations sur une grande étendue de ter-
rain. J'ai fait faire une exploration en raguettes, sans instruments, toute
la distance depuis la Rivière Rouge à lest de Nipigon, aussià bonne
heure qu'il a été possible.
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Si une ligne se fesait . 22061. C'est ce qui a été fait ; mais, abstraitement parlant, sans nous
dans une région corn- occuper d'aucun ouvrage en particulier, mais au point de vue du génie
piètement iconnue, est-il désirable, quand il faut tracer une ligne dans une contrée

l'examen couvrît une parfaitement inconnue, que l'examen embrasse une aussi grande étendue
aussi grande aire de de terrain que pùssible, ou simplement une surface limitée ?-Oh ! aussi
terrain que possible. illimitée que possible.

Dans ce cas-ci, un 22062. Obtiendriez-vous des informations sur une vaste étendue en
examen très étendu vous servant du ctte njthode que vois avez dit que vous auriez

car il fallait avoir la' employée si le temps n'avait pas été si court---je veux dire le micomètre
ligne la plus courte et le baromètre--plutôt que de l'arpentage avec instruments ?-Ce sont
possible, depuis le lac les circonstances qui nous guident. )ans ce cas-ci, nous n'avions pas
1rfipissing jusquà besoin d'obtenir des informations sur une étendue de terrain aussi vaste
P'ace septentrional du
Lac Supienr. que semble le comporter vote question, par exemple, nous voulions la

voie la plus courte, du Lac Nipissing ou de ses environs, à l'arc septen-
tri nal du Lac Supérieur.

22063. Vous voulez dire la voie la plus courte possible ?--Oui. Il
n'y a pas besoin de faire à partir de là une exploration de 200 à 300
milles, bien que, dans le fait, nous ayons envoyé une expédition jusqu'à
la Baie James pour un tout autre objet entièrement.

22064. Vous avez parlé, je crois, de l'extrême largeur de cette contrée
que vous aviez à examiner : après en avoir di la largeur, vous avez
mentionné, 300 à 500 milles ?-Oui; c'est sur à côte du Pacifique, et
nous l'avons effectivement examinée; mais, à cette extrémité, je n'ai
pas mentionné une surface aussi considérable, n'est ce pas ?-Je n'aurais
pourtant pas fait une si grande erreur, car j'ai fait une exploration aussi
avancée dans le nord que la Baie James par ordre du gouvernement,
niais pour un autre objet. En parlant de cela, j'avais dans l'esprit la cause
des dépenses sur l'arpentage.

22o65. Etait-il désirable, entre la Rivière Rouge et Mattawa ou
Nipissing, d'obtenir des informations, sur une vaste ou une petite sur-
face de pays : je parle maintenant de la largeur plutôt que de la lon-
gueur ?-Il était désirable d'avoir autant d'informations que possible.

22o66. Vous voulez dire sur une aussi grande surface de pays que
possible?-Dans toutes les directions; mais il était plus important
d'avoir des informations sur la pratica'bilité d'une ligne sur la plus coui te
route entre un point et un autre.

220667. Il n'y a pas longtemps, vous disiez, ce me semble, que si
vous n'aviez pas été gêné par le temps vous auriez adopté, de préfé-
rence à celle qui a été choisie, la méthode d'examen par le micromètre
et le baromêtre, parce qu'elle vous aurait fourni les informations sur une
plus grande surface de terrain, et vous aurait mis en état de juger sur
laquelle des lignes vous feriez plus tard un arpentage avec les instru-
ments ?-Parce qu'elle nie donnerait l'information qui me permettrait
de projeter un arpentage avec les instruments m'offrant les meilleures
chances de réussite.

Il croit que, sans 22o68.-Est-ce que ces mêmes raisons ne se seraient-elles pas éëale-
parler du temps, il nient appliquées au territoire entre Nipissing et Nipigon, par exempIe,
aurait fallu percer ý
cette contrée entre si vous n'eussiez pas été commandé par la brièveté du temps ?-Non,
Nipissing et Nipigon pas dans une mème mesure, non. Je crois qu'il aurait fallu percer
avec un arpentage cette contrée comme on l'a fait dans presque toutes les circonstanes-
avec instruments,
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du moins je ne voyais pas d'autre moyen propre à amener de bons
résultats, dans le temps.

22069. Dites-vous qu'en ce qui concerne cette partie particulière de
la ligne entre Nipissing et Nipigon, vous auriez adopté la méthode que
vous avez choisie, que le temps fût long ou court?-Sur une partie con-
sidérable de la ligne, je crois que oui.

22070. Ainsi, votre opinion est évidemment que la ligne de conduite
que vous avez suivie était la meilleure dans l'intérêt public ?--Je crois
que, dans les circonstances, je n'en n'aurais pas pu suivre d'autre.

22071. Dans quelles circonstances ?-Dans les circonstances que j'ai
expliquées dans mon témoignage aujourd'hui.

22072. Vous ne voulez pas parler de l'arrangement du temps avec la
C olombie Anglaise ?-C'est une raison

22073 Mais j'ai compris que vous disiez que, à part cette raison, et
dans toutes les circonstances, votre méthode aurait été la meilleure ?-
Dans toutes les parties de la région ?

22074. A propos de la partie que vous venez justement de mentionner, Dans les circonstances
dois-je comprendre que vous exprimez cette opinion que la méthode d'alors, le plan d'ar-
adoptée pour l'examen de cette contrée était la meilleûre dans l'intérêt pentages adopté était

le meilleur danspublic, dans toutes les circonstances ?--Dans les circonstanc-es d'alors. l'intért publi.

22075. Je croyais que vous aviez dit, abstraction faite de toutes ces
circonstances? Prenons la question de temps; si on avait donné trois
ou quate ans ; je crois que le plan adopté convenait pour cette partie.

22076. Mais s'il n'avait pas fallu du tout tenir compte du temps, par S'il avait eu
exemple, si vous aviez eu dix ans au lieu de deux ?-Dix ans feraient dix ans, il n aurait

une pasfait d'arpentageune grande différence. Je n'aurais pas fait un arpentage de cette nature avc istruments lala première année, si j'avais eu dix ans. j'aurais adopté dans ce cas première année.
d'autres moyens d'acquérir des informations.

22077. Que! procédé auriez-vous adopté, dites-vous, pour acquérir Il aurait envoyé des
ces informations générales dont vous parlez ?-J'aurais envoyé des partis partis d'explorateurs.
d'exploration au haut de la Rivière Ottawa faire une observation mico-
métrique. J'aurais fait la même chose sur d'autres rivières et tâché par
ce moyen de rétrécir les limites dans lesquelles j'aurais fait l'arpentage,
l'espèce d'arpentage qui a été fait.

22078. En envoyant ces partis d'exploration la première saison, vous
vous assuriez où il serait à propos d'envoyer plus tard les autres partis :
est-il désirable d'obtenir ces informations préliminaires avant d'envoyer
des partis avec les instruments ?-Oui.

22079. Pourquoi ?-Parce que toutes les dépenses étaient faites pour
acquérir des informations.

22080. Mais si vous pouviez d'abord les avoir aussi bien au moyen
d'un arpentage avec instruments, pourquoi était-il désirable de le faire
précéder d'une expédition ?--Celle-ci pouvait se.faire à bien moins de
frais.

22081. C'est la raison ?-Oui.

22082. Alors l'obligation où vous avez été d'adopter le système que
vous avez suivi, si elle a causé quelque perte, celle-ci a dû être d'une
nature bnancière ?-Oui.
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Ne sait pas s'il y 22083. Y a-t-il une grande différence de coût entre les deux mé-
aurait une grande thodes : dans la première saison une exploration suivie d'un arpentagedifférence dans le
coût final. avec les instruments sur une ligne choisie, et la méthode que vous avez

adoptée. à savoir : un arpeetage avec instruments ?-Je ne sais pas si,
en fin de compte, il y aurait eu une bien grande différence, car l'arpen-
tage général aurait coûté la même chose, et il aurait fallu le faire quand
même. Le seul gain, c'est! que l'autre méthode offrait plus ,de chances
favorables d'une réussite définitive.

22084. Je suppose que, dans votre expérience de ce chemin de fer
même, il est arrivé que des partis d'arpenteurs avec instruments ont
fait des travaux qui n'ont eu aucune utilité par suite des obstacles insur-
montables qu'ils ont rencontrées ?-Pas tout à fait inutiles. Le fait
même qu'ils avaient découvert des obstables insurmontables, avait sa
valeur.

Opinion dq ténoin 22085. L'arpentage avec instrument devenait inutile, je suppose, si
sur les mérites relat ifs ces obstacles avaient pu être découverts, comme vous le dites, au moyendes arpentages expI]C
rateurs et des arpen- d'observations micrométriques ?-Si nous avions les hommes propres à
tages avec instru- ce travail.
ments.

22086. Ainsi, cet arpentage, autant le coût en était plus grand
que celui de l'autre méthode plus simple, autant il devenait inutile
dans les cas dont j'ai parlé où les partis ont découvert des obs-
tacles insurmontables ?-Si les obstacles avaient pu être découverts à
moins de frais. sans doute qu'il aurait été désirable de le constater.

22087. N'est-ilpas désirable de constater l'existence de ces obstacles
par un procédé plus simple ?--Pas toujours; la difficulté est de définir
la position, de tracer la position sur la carte.

22088. Mais il n'y a pas là de difficulté, n'est-ce pas ?-Oui, il y a de
la difficulté.

22089. Alors pourquoi adopteriez-vous cette espèce d'arpentages s'il
y a difficulté à constater les localités--en d'autres termes, s'ils ne sont
pas efficaces ?-Je ne les adopterais pas dans quelques cas où l'on pour-
rait, avec une facilité relative, fixer la position des obstacles.

22090. Pourriez-vous, dans la contrée entre Nipigon et la Rivière
Rouge, fixer, sans difficulté, les localités au moyen.d'observations micro-
métriques et barométriques ?-La chose ne serait pas très fàcile. Cette
contrée, du moins sous ses rapports géologiques, ressemble beaucoup
aux Milles Isles, seulement elle renferme un peu plus de terre que d'eau,
et il est bien difficile d'y faire des arpentages.

C'est le peu de temps -2209 . Dans tous les cas, si je vous comprends bien, voici ce ,que
a disposer qui a fait vous dites : que les explorations plus simples vous donnant des infor-adopterles arpentages mations qu'il serait désirable de posséder avant. d'entreprendre 'desavec instruments,.osdr deternr

arpentages avec les instruments, et que la raison pour laquelle ces
arpentages avec instruments ont été adoptés dans le commencement,
c'est que la brièveté du temps les rendait nécessaires. ?-Oui, la brièveté
du temps le rendait nécessaire. Si l'on n'eut demandé de fairee.-es
arpentages dans un terips illimité, je n'aurais pas suivi le même propgdé.

22092. Eh ! bien, venons-en à la question de temps pour' savoir
jusqu'à quel point elle affectait le mode d'arpentage, perniettez7moi de
vous demander quelle proportion de l contrée, à partir de-l'Est,'vous
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supposiez pouvoir être livrée à la construction dans les deux ou trois
ans qui suivaient l'époque du premier arpentage ?-En partant de l'Est?

22093. En commençant à l'Est ?-Du Lac Supérieur à Nipissing ?
22094. A l'est de toute la ligne. Vous dites, n'est-ce pas, que vous

étiez informé que les termes convenus avec la Colombie Anglaise seraient
suivis, et que, simultanément, l'ouvrage se commencerait à l'est et à
l'ouest ?-Oui. -

22095. Il semblerait alors qu'il devenait nécessaire de commencer
l'arpentage à chaque bout ; or, en supposant que cela fût nécessaire,
combien de temps, croyez-vous, aurait-il fallu pour constater le point du
commencement, et :quel temps de plus pour permettre de se mettre à
l'œuvre ?-Je vois ce que vous voulez dire, et je pense qu'il m'eût été
impossible de me prononcer d'une manière poisitive sur la praticabilité
de la ligne tout entière avant la réunion prochaine du Parlement, pas
aussi vite si je n'eusse adopté la méthode que j'ai suivie. Il n'aurait
pas été juste d'omettre:toute lu section entre le Lac Supérieur et Nipis-
sing. Il etait nécessaire de constatar s'il était possible ou non d'y cons-
truire une voie ferrée.

22096. Voulez-vous dire qu'il était nécessaire de s'assurer de la ligne Il était nécessaire de
tout entière avant de .commancer à l'un ou à l'autre bout ?-Il était lité d'ulne voie d'un
nécessaire de s'assurer si une ligne d'un bout à l'autre de la contrée était bout à l'autre, avant
praticable ou non avant de frapper le premier coup; c'est mon opinion, de frapper le premier

22097. Ainsi donc, selon vous, l'examen plus simple de la contrée . coup.
quelque point entre la Rivière Rouge et Nipissing n'aurait Du être tenté i, était nécessaire

d'en arriver à une
dès le commencement; 'il fallait adopter la méthode plus dispendieuse décision positive
dès le commencement ?-Il fallait prendre les moyens d'arriver à une quelconque.
opinion décisive d'une, façonou d'une. autre, et c'est ce qui a été fait. Il
est bien façile de juger après l'évnement, mais je puis·dire positivement
que je ne voysucyine autre.nlanière d'obtenir les résultats que nous
désirions.

22q98. Ce n'est pas parcequeje.mets en doute votre jugement dans
cette affaire, ni'cà cause de l'opinion que vous aviez dans le temps, que
je vous pose ces questions;.mais c'estafin de:connaître, s'il est possible,
les raisons qui s'appliquent à l'affaire et qui vous ont induit à former
votre opinion ?-Pardon, je ne fesais pas allusion à vous. Je sais qu'il y
à des gens Zasez pe, géoéreux peur çlire ce qu'ils auraient fait après
qu'ils connaissent qulleugnt 'es difficultés.., Il'y a des gens qui savent
tout après l'éivénement.: Ceci ne s'adresse à personne ici.

22099. J'ai adopté cette manière de vous poser des questions afin de Avec l'information
recueillir des détails beaucoup plus nombreux que n'en donnerait un que possédait le

- temoin dýang le tmps.
témoin si je lelaissais -dire tout' simplement quelle est son opinion dans il a
un terips particulier.' Nous avons -à nous enquérir minutieusement pour d'aurepreédé.
avoir les,:différerifes idées sur les différentes questions que vous aviez
dans votre esprit ?-Si tout était à recommencer, je ne dis pas que je
suiyrais le mêne pocédé,etmp1oierais lesmêmes moyens:de me pro-
curer des, ïenseignipents,-parce que je suis mieux renseigné 'aujourd'hmi;
mais avec les infoim tio sque,,je: possédais dans -le .temps, je ne- vois
pas comment j'aurais pu agir attrement.

22100. Estrce qu'il .vai quelque partie du pays sous votre direction
auparavant-je jeux, dire, sur le chemin de fer. Intercoloniai ou toute
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autre partie du pays-qui fût une contrée absolument ignorée au com-
mencement d'un projet ?-Sur le chemin de fer Intercolonial, on a fait
des arpentages sur de grandes-de très grandes-sections qui étaient fort
peu connues de pei sonnes qui en aient laissé la description. Les gens
des chantiers de bois y passaient probablement. Le Col. Hendrm t et
ses assistants avaient fait, il y a dix ou 15 ans, des examens dans certaines

Sur 'Intercoloniaî, directions.
on adopta en pre- 22101. Comment s'est-on procuré les informations avant la désigna-mier lieu et des
explorations prélimi- tion de la voie dans cette section ; est-ce par des explorations en premier
naires et des arpen- lieu ?-Les deux plans ont été suivis.

savec mstru- 22102. Généralement, quel usage a prévalu au commencement pour
l'examen de cette contrée ?-Je n'en suis pas bien sûr.

22103. Le chemin était-il sous votre contrôle dains le temps ?-Non,
mais quand j'en fus chargé, j'adoptai les deux méthodes.

22104. Je parle à l'heure qu'il est de contrées entièrement nouvelles ?
-J'adoptai les deux manières.

22105. Je suppose que dans des contrées établies ou (les contrées
bien connues, où les traits physiques sont conipris, il n'y aurait pas abso-
lument de nécessité à faire des explorations ?-C'est justement là qu'on
pourrait les faire avec le plus de facilité, par exemple, entre ici et Toronto,
on peut parcourir la distance à cheval ou en voiture et acquérir une
bonne connaissance du pays, mais il n'en .serait pas de même si toute la
contrée était couverte de forêts, et c'est tout forêt par là. Il est très-diffi-
cile de se frayer un chemin dans les endroits où croissent le sapin, l'épi-
nette et autres arbres de cette espèce.

22106. Je crois que j'ai appris, d'apres votre témoignage aujourd'hui,
que partout où vous jugiez l'occasion propice vous avez examiné la
contrée, d'abord au moyen d'explorations et non d'arpentages avec
instruments, nonobstant la présence de ces arbres ?-Oui.

Pourquoi les explora- 22107. Pourquoit était-il convenable de faire de simples explorations
tions simples ont été l'hiver ?-On parcourait quelques parties de la contrée un peu plus
faites I hiver. rapidement et à bien moins de frais qu'en-faisant des arpentages avec

les instruments, et ces explorations n'étaient pas toujours, mais étaient
généralement des explorations latérales dirigées, non dans le sens général
bue nous tâchions de trouver, mais de façon à obtenir des informations
à des distances considérables à droite et à gauche, en sorte que si nous
ne réussissions pas à trouver une route directe, nous pouvions nous
occuper à rechercher une route détournée.

On demande au
témoin de dire le
coût d'une simple
exploration.

22108. Vous dites que les explorations coûtaient beaucoup moins que
les arpentages avce les instruments : quel personnel fallait-il pour une
simple exploration ?-La dépense principale était dans le transport des
provisions.

22109. Et cela devait dépendre du nombre composant le parti d'exa-
minateurs, si je puis les rappeler ainsi-pour les distinguer des journa-
liers ?-Il me faudrait faire un estimé du nombre de jours qu'ils seraient
éloignés de la base de leurs provisions.-

22110. Prenez n'importe quelle distance, disons cinquante milles,
quel nombre d'hommes enverriez-vous pour faire cet examen, en faisant
la distinction entre les explorateurs et les porteurs ou autres ouvriers ?
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Je ferais un calcul du nombre de jours pendant lesquels ils seraient
absents de leur base d'approvisionnements et j'allouerais à chaque
homme une livre et demie de lard et une livre et demie de farine par
jour.

22111. Pouviez-vous' faire l'exploration sur un moindre espace -
disons loo milles ?-S'il s'agissait simplement de parcourir 1oo et de
revenir, le temps serait court : mais il y a d'autres circonstances qui exige-
raient probablement que l'arpenteur ne revint pas par le même che-
min, mais qu'il prît des détours afin d'élargir la sphère de ses observa-
tions.

221 12. Eh! bien, supposant tout prêt pour le départ d'un parti
d'explorateurs, veuillez nous dire de quelle force numérique devrait
être ce parti pour aller au nord du lac Supérieur ?-Je vous fournirai
les données sur lesquelles je baserais mes calculs. Ces explorations
devraient se faire en hiver.

22113. Parlons de l'hiver d'abord, par exemple ?-Il faudrait faire
la part des habillements ; les hommes auraient besoin de couvertes, de
poëles à frire et de pots, et d'une tente quelconque.

2-214. J'entends bien qu'on n'expédierait pas un parti sans calculer
ce dont il aurait besoin ?-Ce calcul a été fait et refait bien des fois. Je
ne puis le garder dans ma mémoire.

22215. Si vous voulez me donner les détails, je vais le faire de suite ?
-Je mettais une livre et demie de lard et une livre et demie de farine
pour chaque homme :-

22216. Combien d'hommes ?-Je crois que je leur donnerais une
couple de couuertes, et aussi une couples de robes de buffles à l'usage
d'un certain nombre; ils auraient aussi besoin d'une poële à frire par
tant d'hommes, et de quelques pots et casseroles pour faire bouillir leur -
lard et faire le thé.

22117. Y a-t-il d'autres petits articles que vous aimeriez à énumérer ?
-Oui; il leur faudrait deux tentes, à moins lue l'ingénieur ne consentit
à coucher sous la même tente que ses hommes. Il faudrait aussi prévoir
les accidents de diverses natures, et le cas possible où le parti ne revien-
drait pas aussitôt qu'on l'espérait; il faudrait donc les munir de toutes
les choses en abondance suffisante pour prévenir toute espèce de mal-
heur.

22118. Y a-t-il encore autre chose à faire entrer dans le calcul ?-Les
instruments dont ils auraient besoin, et leurs hardes de corps. Il leur
faudrait des chemises de flanelle de rechange; des caleçons, chaussettes,
bottes et moccassins, et diverses autres choses de cette espèce.

22119. Y a-t-il encore d'autres choses nécessaires à mentionner, avant
que nous commençions notre calcul ?-Voilà je crois les principaux
items. Il peut y avoir nombre de petits articles que tout le monde peut
deviner.

22120. Maintenant, veuillez me donner le nombre des hommes ?-
Le nombre d'hommes dépendrait du résultat de ce calcul.

22121. Je vous ai demandé tantôt combien il faudrait de personnes Deux ingénieurs

pour faire cet examen; je crois cela nécessaire comme partie des ome ome
données ?-Eh ! bien, deux seraient suffisantes. bûcherons.
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22122. Et pour quel autre objet faudrait-il des hommes ?-Pour se
servir de la hache, et pour porter leurs articles sur leur dos.

22123. Combien d'hommes pouir la hache ?-Oh ; je pense qu'il y en
. aurait assez de deux.

22124. Croyez-vous que le parti se composait de quatre, outre ceux
qui seraient chargés du transport ?-Ce serait à peu près là tous les
hommes voulus. Le tout dépendrait en grande partie, cependant, de la
longueur du voyage et du but de l'expédition.

22125. J'ai essayé, dans une occasion précédente, de faire constater
par un autre témoin, comme je voudrais le faire constater par vous-
même, quelle était la proportion du coût de ces deux méthodes d'arpen-
tages; l'une par un parti d'exploration simple, et l'autre par un parti
d'arpenteurs avec des instruments, et je m'aperçois qu'il est bien difficile
de faire formuler son opinion aux témoins. Je n'ai. pas d'objection à faire
le calcul si vous le croyez trop difficile, ou si vous ne vous le rappelez
pas. S'il y a un moyen plus simple d'arriver à ce que je veux connaître.
Veuillez me l'indiquer pour faire, la comparaison. Comme de raison,
nous pouvons admetrre n'importe quelle distance donnée-ioo milles
ou cinquante milles ?-Peut-être accepteriez-vous l'un des arpentages

S'en réfère à l'explo- qui ont été faits de cette manière. Il y en a eu un de fait, je me ralpelle,
ration de Murdoch, dans l'hiver.de 1871-72 par William Murdock, entre le Fort Garry et le
e faitobserverque l'Oa Fort Nipigon, le nombre d'hommes qu'il avait avec lui et les dépensespeut savoir au dépar- etpoalmn n ded otd e
tement ce qu'elle a encourues vous donneraient probablement une idée du coût de cet
coûté. examen. La chose est.facile à constater.

22126. Dois-je comprendre que vous dites que dans le département
de l'ingénieur du chemin du Pacifique,. il n'y a pas d'entente générale
sur ce sujet, sur le coût relatif de ces partis et de ces examens-qu'on
ne sait, pas trop ce qu'il en est?-Eh bien, me voici devant vous, témoin

N'est pas préparé à assermenté, et je ne viens pas ici préparé pour faire des calculs sous
donner des calculs serment. S'il est absolument nécessaire que j'en fasse un, je désire le
sous serment. faire avec calme et délibération.

N'a pas été assigné 22127. Il est désirable que nous ayons les renseignenents?-Je n'en
our être tourmenté vois l'objet. Et pour vous parler franchement je ne vois pas qu'on m'ait

urole coû acais assigné de comparaître devant vous pour être tourmenté à ce propos.
des différents modes 22128, Je serais.bien lâché de harceler quelque témoin qui ce soit,d'arpentages. mais je ne puis m'empêcher d'être persuadé que c'est un sujet sur lequel

nous. devions,.être.renseignés, s'il est possible à un ingénieur de nous
.éclairer: pourrez-vcus nous suggérer quelque autre qui serait mieux en
position de le faire ?-Eh 1,ien, je vous offre un cas réel. Prenez le cas
de William Murdoch qui a fait cet examen-un examen précisément de
la nature de celui dont vous vous occupez, -entre le Fort Garry et le lac
Nipigon;. ou, prenez le cas de William Amstrong, qui a fait un examen
sur la Rivière Pic et .en descendant la rivière Nipigon ; prenez le cas de
M. Austini qui a fait un examen d'un bout à. l'autre du pays à l'est du
lac Supérieur.

22129. C'taient des.examens explorateurs, n'est-ce pas -?-Oui.

22130. Avec quels arpentages avec instruments comparerais-je ces
arpentages explorateurs ?-Je ne crois pas qu'il soit juste de comparer
ces derniers avec des arpentages avec instruments.
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22131. Comment puis-je comparer le coût des premiers avec, celui Ne voit pas comment
des derniers ?-Je ne sais pas; je ne puis vous éclairer làessus.. J'ai0 opeut comparer lecour des arpentages
cru qu'il fallait d'abord des, arpentages avez les instruments. avec instruments et

22132. Vous n'avez pas d'objection, sans doute, à ce que j'obtienne les arpentages d'ex.

des données pour faire cette comparaison ?-Pas le moins du monde.
22133. Vous comprenez, n'est-ce pas, que je cherche à établir une

comparaison entre une simple exploration et un arpentage avec instru-
ments dans une même région, tels que ceux qui ont'été faits de temps
en temps, dans différentes parties du pays : et maintenant vous sug.
gérez ces mêmes examens explorateurs comme fourn-issant des don-
nées de comparaison ?-Si j'avais pensé qu'une telle exploration aurait
fourni l'information, je n'aurais certainement pas encouru les frais d'une
autre sorte d'examen.

22134. Je suis bien sûr de cela, et je suis certain que vous avez suivi le
procédé que vous avez jugé le meilleur; mais, cette partie de la quesý
tion réglée, je désire maintenant obtenir quelques données pour obtenir
la comparaison du coût relatif de ces arpentages, sans aucun rapport,
sivous le voulez, avec le chemin de fer du Pacifique. Nous désirons savoit
ce qu'il en coûterait pour examiner une contrée comre celle à travers
laquelle le chemin de fer du Pacifique a été désignée, dans un: cas au
moyen d'une simple exploration, et dans l'autre au mòyen d'un arpen-
tage avec les instruments ?-Je crains bien de nepouvoir dans le moment
vous aider à faire la comparaison. je le pourrais, après réflexioi.

Ottawa, samedi, 14 mai z88r.
SANDFORD FLEMING: continuation de son interrogatoire: CONSTRUcTION DU

CHEMIN DE FER-

Par le Président:- CONTRAT No. 25.
MUSKEG.

22135. Y a-t-il quelque chose se rattachant à votré dépositionprécé-
dente que vous.désiriez dire ?-Dans, ma déposition, hier,. concernant
le mesurage, du muskeg, j'ai dit que j'avais écrit, uneý lettre- ordonnant -
de ne plus délivrer de certificats. J'ai envoyé chercher cette lettre, et la
voici: elle est datée du 23 décembre, 1878. -Elle'ist toùte ciute:

"MAnOUS SMITH, Ber., Ottawa. Lettre de Fleming à
"MoN cHER MONsIEUR,-Le 12 courant, MX. Purcell & Ryan, les entre. Ihordlnant de

preneurs de la section 25, ont réclamé la retenue que le gouvèrnemencertificats.
garidait sur lmur contrat.' J'ai examiné laffaire e ji vu q u," rbii ats
le premier total estimé de la quantité d'ouvrage fût de $lO37061,- I y'
avait déjà des-certificats au montant de $1,312,OJ5 communicant la valeur
des travaux exéeutés, faisant voir un'e différence considérable ertre l'estimé
premier et le rapport de P'ouvrage fait, trop considérableen réali, pour
la laisser passer inaperçue. J'ai tout de imite télégraphié à M. McLennan,
l'ingénieur en charge de la section,;d'envoyer sans délài un rapport;ren-
dant'compte decette différence., J'avais appri quelques jouraparavant
qu'il existait une différence importante dans les quantités, mai e'est.pWur
la première fois que la chose m'est rapportée régulièrement. Je crois donc
devoir m'enquérir tout de suite à ce sujet. -Je n'ai :pas encore :reçu 'dé
réponse de M. McLennan, mais il, est probable.,qu'il m'enverra biientôt
des explications. En attendant, je pense qu'il vaut mieux que, 'ingénieur
ne délivre plus de certificats sur ce contrat. Je crois que c'est la meil-
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La question du
muskeg n'était pas
comprise quand la
lettre a éie envoyée,
mais le témoin était
convaincu que quel-
que chose allait mal.

leure conduite à suivre dans ci oas, et s'il ne m'arrive pas d'informations
de quelqu'autre source, il faudra peut-bre recommencer le mesurage de
tous les travaux.

" Votre, etc., etc.,
"SANDFORD FLEMING."

Voilà la lettre dont je parlais.
22136. Etes-vous d'avis que cette lettre ne s'applique qu'au matériel

du muskeg, car je me rappelle que vous supposiez que c'était à propos
de ce matériel que vous aviez écrit la lettre ?-Cette lettre enjoignait à
M. Smith qui, jusque là, avait délivré des certificats, de ne le plus le
faire.

22137. Je ne vois pa que vous indiquiez dans cette lettre que vous
ayez d'objection au mode de mesurer le muskeg ?-Non ; je ne com-
prenais pas encore la question. J'avais assez pour me convaincre que
quelque chose clochait, du fait que l'argent payé à l'entrepreneur excé-
dait l'estimé original de près de $300,000.

22138. Cela aurait pu arriver si les mesurages avaient été sur des
travaux en sus dans le roc ou les pierres détachées, n'est-ce pas ?-La
chose est possible. Je ne connaissais pas la cause dans le temps, mais il
s'agissait de la question du muskeg.

22139. Comment saviez-vous que c'était zelativement à la question
du muskeg-je veux dire-le contenu de votre lettre ?-Parce quej'ai
découvert par la suite que l'excédant était dû au mode de mesurage du
muskeg.

21140. Votre lettre a donc été écrite avant que vous ayez décou-
vert la difficulté à propos du muskeg ?-Je l'ai écrite quand j'ai eu
découvert la difficulté; quant à la nature précise de la difficulté, je
l'ignorais.

22141, J'ai compris que vous disiez auparavant que, dès que la
difficulté à propos du mesurage du muskeg est venue à votre connais-
sance, vous écrivîtes à ce sujet, donnant vos injonctions sur la matière?
-J'ai pu me tromper légèrement là-dessus-mais la difficulté dont je
parlais dans ma déposition, hier, s'appliquait à la question du maskeg.

Comme fait, la pre- 22142. Voulez-vous dire par là que la première difficulté que vous
mière dificulté décou- avez découverte était que l'ouvrage tel qu'exécuté dépassait de beaucoup
verte était l'excédant le coût de l'ouvrage qui avait été estimé ?-Oui.
des quantités actuelles
sur les quantités 22143. Et que, ayant écrit une lettre à ce sujet dans les termes que
estimées. vous avez lus, vous avez découvert plus tard que cette difficulté était

dûe aux quantités excessives mesurées comme muskeg ?-Oui, précisé.
ment. Il y avait une difficulté-une difficulté sérieuse -et je- décidai de
m'enquérir à fond de la nature de cette difficulté avant que les entre-
preneurs ne reçussent plus d'argent.

Après avoir découvert 22144. Après avoir découvert que la difficulté venait du mode de
que l'excédant des mesurer le muskeg, avez-vous donné des directions spéciales concernant
quantités était dû au ce matériel ?-Oui.
mode de mesurage du
muskeg, il envoya 22145. De quelle manière les avez-vous données ?-J'ai envoyé des
des lettres aux ingé- lettres d'instructions aux différents ingénieurs en charge des sections où
nieurs. l'on se servait de ce matériel.

166
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22146. Dans quel temps les avez-vous envoyées ?-J'ai dans la main Muskeg.

une lettre du 3 juin 1879, adressée à M. Jennings. Des lettres sem-
blables furent envoyées à M. Caddy.

22147. Cette lettre était la même que celle qui est imprimée dans
votre mémorandum de 188o ?-Oui.

22148. S'applique-t-elle particulièrement au mode de mesurer le mus-
keg ? - Oui, si je ne fais pas erreur, et elle a été rédigée après que la
nature de la difficulté dont parle la lettre que vous venez de lire a été
découverte.

22149. A la page 15, clause 6, je vois que vous désapprouviez l'usage Instructions à Jen-
de ce matériel pour les terrassements ; y a-t-il quelque autre partie de la nings cancernant les

lettre qui parle de la méthocd2 de le mesurer ?-J'aurai beaucoup de muskegs.

plaisir à vous lire la clause; je coimence par elle :
" 6. Où peut encore mentionner, pour l'information de .Mr. Jennings, Condamne l'usage de

que sur quelques sections en voie de construction, quand les muskegs sont matières végétales
nombreux et quand les terrassements ont été faits avec du matériel pris d'une nature spon-
aux excavations d'emprunt et aux fozsés, il s'est élevé des difficultés gieuse dans les ter-
sérieuses. On rapporte qu - le matériel ainsi emprunté se compôse, dans rassements.
bien des cas, de matière végétale d'une nature spongieuse, contenant
beaucoup d'eau, et qu'une fois asséchoé et comprimé par un poids super-
posé, il a bien peu'de solidité; il est par conséquent impropre à servir de
fonçlation aux terrasses en terre. Le soussigné, en conséquence, désap-
prouve l'usage de ce matériel.

7. 11 y a plus ou moins de diflicultés à former des terrassements à tra- Dans certaias cas, les
vers les marais ou les muskegs. Dans certains cas où on peut trouver une fossés ne servent pas
inclinaicon de terrain qui permettrait aux fossés de drainer et de raffermir le à grande chose, et
sol, il est désirable de faire ces derniers parallèles à la voie du chemin de alors il faudrait se
fer. .Mais quand les fossés, une fois creusés, restent tout simplement rem- servir de fascines,
plis d'eau stagnante, il ést douteux qu'il soit bon d'en creuser, et dans
ces circonstances les fossés n'ont pas grande utilité. Et de fait, dans cer-
taines localités spéciales, ils peuvent même être nuisibles, et dans tous
ces cas, il est bon de ne pas en faire, mais de recourir plutôt à l'usage
judicieux des fascines, tel que mentionné au contrat.

.; Cela fait une mince couche de terre pour former une fondation et un
lit pour les traverses peut-être étendue. On peut alors poser les rails, et
assurer ainsi le transport du matériel de toute distance à portée facile,
Mais si l'on a recours à cet expédient, il faudra encaisser la voie d'une
manière unie et assez solidement pour empêcher les rails de se tordre ou
d'être détériorés en aucune façon.

" 8. Ces différents points sont mig sous les yeux de M. Jennings, mais Voir à ce que, dans
devra lui-même décider des meilleures mesures à prendre quand il aura aucun cas, le prix
spécialement examiné chaque localité, et se sera assuré de la profondeur réuni de la terre et du
du muskeg et de tcutes les circonstances.. En arrivant à une décision M chaela du bcèdeJennings prendra en considération la question du charroi, pour lequel un pasqelui bal,
prix est fixé, et il verra à ce que, dans aucun cas, les prix du charrni et le r pr égal,
de la terre combinés (quand le maté'riel est apportâ sur des wagons)
n'excèdent le prix du ballast, car, dans tous 'ces cas-là, le ballast serait
probablement le meilleure et le moins dispendieux matériel dont on
pourrait se servir pour les terrassements."

Voici la section sur laquelle je désire appeler votre attention spéciale : Là où il est permis
"9. Il peut y avoir des cas exceptionnels où il seriit -impossible - l'en de se servir du inus-

trepreneur de se procurer du matériel convenable pour-l'encaissement de keg, on ne dut l'em-la poyer qu'en petitesla voie, et où il lui serait d'un grand avantage pour accélérer ses opéra- quantites, et dans
tions, s'il lui était permis d'employer partiellement le matériel solide tous les cas on ne
trouvé dans les muskegs. Il ne pourra s'en servir qu' avec modération, et paiera que le contenu
chaque fois qu'il le fera, on ne paiera que pour le contenu solide de la solide de la matière

spongieuse.
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Muskeg. matière spongieuse. Une plateforme en billots (clause 12) sera invariable-

ment posée sur la surface avant d'y déposer aucun matériel' de muskeg,
et il sera pris des arrangements pour mesurer le contenu solide cube
dans le terrassement après que l'eau aura en le. temps de s'en retirer.
C'est à ces conditions concernant le mesurage, et le paiement, et à ces
conditions seulement, ce que le soussigné approuve l'uesge, sans aucune
forme, de ce matériel particulier."

J'indiquais ensuite que M. Jennings devait informer*les entrepreneurs
de ma décision sur le sujet, et ainsi de suite.

22150. Si je comprends bien, vous dites dans les instructions
que vous n'approuveriez pas généralement 'l'emploi de ce ·matériel, et
que dans certains cas spéciaux o' la chose paraîtrait inévitable par
suite de la dépense qi'cncourrait en sus l'entrepreneur s'il était obligé
de fournir d'autre matériel, vous lui permettriez de s'en servir à condi-
tion que. ce mesurage, ou ce mode de mesurer que vous indiquec, fut
suivi par lui ?-Dans ces cas, et en la manière décrite, je lui permettrais
de l'employer.

22151. Mais à la condition que l'entrepreneur fût d'abord informé
de votre décision ?-Non ; il n'y avait pas de condition semblable.

22152. J'ai compris que ce n'était qu'à ces conditions que vous lui
permettiez de l'employer; que, en d'autres termes, vous retiriez votre
permission à moins que ces conditions ne. fussent acceptées ?-Oui;
mais la notification à l'entrepreneur ne formait pas partie de ces condi-
tions, parce que la chose viendrait tôt ou tard à la connaissance de
l'entrepreneur, et je tenais à ce que celui-ci l'apprît aussi vite que possible.

22153. Mais ne voyez-vous pas que vous dites à l'ingénieur que vous
ne permettrez pas l'excavation et l'emploi du matériel à moins que cer-
tain mode de mesurage ne soit dorénavant adopté ?-Oui.

22154. Eh ! bien, comment pouvez-vous mettre une. condition à
l'enlèvement du matériel qui se fait avant que le mode .de mesurage
soit établi, à moins que ce ne soit du consentement des parties ?-Je ne
saisis pas la question.

La permission don. 22155. Dans le fond vous dites ceci, n'est-ce pas: Je retiré mon
née pour l'emploi du consentement à l'emploi du matériel de 'muskeg dans les terrassements'
muskeg est à la con- à moins qu'il ne soit mesuré par 'le contenu. solide du: terrassement,
dition que l'entre.
preneur ne soit payé après compression : est-ce 'là, -en peu' de mots la substance de vos'

que pour la partie instructions sur cette question ?-Oui; j'indique 'comment- le matériel
solide du terrasse- sera employé, et cela -tend à dire:' il sera inéàuié dans le terrassement
men. de'manière'à arriver au contenu. solide du matériel, et 'j'ajoute "C'est

à ces conditions, et à ces conditions seulement, que le soussigné (c'est-
à-dire moi-même) approuve l'emploi sous aucune forme de ce matériel
particulier."

22156. Vous attachez à votre permission une condition concernant
l'excavation ; on croirait naturellement que ce- serait une condition
précédente-que jusqu'à ce que cette condition fut connue et acceptée
ou admise 'en quelque manière, vous retireriez votre consentement-
que l'excavation, en fait, ne se ferait pas ayant que cette condition fût
remplie ?-Voilà ce que j'ai dit en autant de-motsb

22157. Alors, cela entraîne la proposition, que l'entrepreneur devait'
consentir à cette condition, et à moins qu'il n'y consentît, que le maté-
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riel ne serait pas enlevé ?-On l'arrêterait-s'il agissait autrement on .Mu.kcg.
prendrait les moyens de l'arrêter. L'ingénieur avait le pouvoir. de l'en-
pêcher de faire autrement-je veux dire l'ingénieur résident.

22158. Alors,· si l'entrepreneur ne consentait pas à cette condition, A moins que l'entre-
ou n'en était pas informé d'avance et continuait *ses excavations sans preneur ne remplit
l'accepter, il ne serait pas, d'après -votre propre théorie, comme je la ces conduits, il ne
comprends, assujeti à cette déduction dans le mesurage ?-La chose se cevrait pas de cer-

réduit à ceci: l'ouvrage serait suspendu, ou s'il continuait à travailler
à l'encontre des instructions positives de mon assistant sur les lieux, il
ne serait pas payé pour la somme d'ouvrage quil ferait, et j'aurais bien
eu le soin de ne pas souscrire mon nom à aucun certificat à moins que
le matériel n'eût été employé en la manière indiquée et mesurée en la
manière aussi indiquée.

22159. Avez-vous donné aucuns certificats après ces instructions à Entretemps, il partit
M. Jennings, dans lesquels le matériel était mesuré autrement que vous pour l'Anglcterre.
ne l'aviez ordonné ; vous dites que vous auriez eu le soin de ne pas le
faire ?--Je ne le sais pas-comme matière de fait, je né sais pas. Si j'en
ai donné, c'est que je tenais pour certain que M. Jennings. avait fait:
exécuter mes instructions tant que je ne m'étais pas assuré du contraire.

2216o. En d'autres termes, sans enquête, vous auriez supposé que
vos instructions avaient été obéies, et que le muskeg était réellement
mesuré dans les terrassements ?-Maintenant, pendant que le souvenir*
m'en revient, je dirai que le minist:·e m'enjoignait, cette année-là
même, bien peu de temps après que j'eus quitté Ottawa, pas pour mon
plaisir, mais dans l'intérêt public, de ne rendre en Angleterre avec
Sir John Macdonald, Sir Leonard Tilley et Sir Charles Tupper, et je
m'y rendis avec eux, et je n'en renvins que dans le mois d'août ou
septembre, en sorte que j'ai été éloigné du bureau principal durant
plusieurs mois après que j'eus donné ces instructioné. A mon retour,
j'aurais eu besoin de rechercher quels certificats j'avais signés pour
pouvoir répondre à cette question. Je n'ai pas de doute que j'ai pris
soin qu'il ne fût donné que des' certificats valables.

22161. Y a-t-il quelqu'autre chose sur ce sujet du muskeg et de Croit qu'il a été passé
son mesurage que. vous désiriez donner ou expliquer ?-Non ; je vous un Ordre en Conseid

avai tot hir d cete lttrequedéfinisint# le *modeavais tout simplement promis hier de produire cette lettre.que j'ai pro-de mesuragedu
duite tout à l'heure. Il me semble maintenant que, durant mon dernier muskeg.
séjour en Angleterre, il a été passé un ordre en conseil définissant la
manière de mesurer ce muskeg, et dans quelle mesure il devait. être
employé, et, je crois, que cet ordre a été communiqué aux messieurs ·
que j'ai déjà nommés, M M.. Jenning & Caddy; et ils ont dû agir depuis,
je suppose, en obéisance à cet ordre en conseil.

22162. Quand nous nous sommes séparés hier, nous en étions à exami-sARPENTAGES.
ner le coût relatif des arpentages avec instruments et des arpentages Trouva impraticable
d'exploration, particulièrement en. ce qui concerne la section est qui est de faire precéder les
celle sur laquelle vous .étiez interrogé : pouvez-vous maintenant nous arpentages avec
donner de plus amples informations. à propos de cette question de ce instruments par les
coût relatif, sur une *longueur donnée de *pys ?-Je crains bien de ne pou rai l e C'ese
pouvoir vous donner de renseignements satisfaisants. Je voyaisqu'il l'exploration n'a pas
n'était pas possible *de commencer et éontinuer l'arpentage de cette été pris enu considé-
façon, et la chose étant inpraticable, on n'en a pas examiné le coût. L ration.

chose était impraticable pour plus* d'une raison. Nous n'avions pas à
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notre disposition les hommes propres à faire ces sortes d'arpentages, on
ne les trouvait pas dans le pays. Tous ceux que je connaisâais'persoi-
nellement comme capables étaient alors engagés.

ee pouvait trouver 22163. Engagés pour les arpentages avec instruments ?-A d'autres
d'hommes compé- travaux-sur d'autres voies de chemins de fer, 'ou àutres ouvrages. N-o'us
tents. ne pouvions avoir leurs services, et il me fallut trouver quelquiii'àùt

moyen de me procurer les informations voulues; en sorte que la qstion
du coût de l'autre moyen que vous mentionnez n'a pas été considéré.

22164. Vous dites que des hommes capables' de faire cet examen
explorateur de la contrée étaient rares, et qu'on ne pouvait les avoir en
nombre suffisant pour vous permettre de compter sur ce système ou
méthode dans le commencement : est-ce que je comprends bien ?-Oui.

22165. Alors, je suppose que vous donnez à entendre aussi que si vous
aviez eu à votre disposition un nombre d'hommes suffisant, vous auriez
suivi ce mode d'exploration ?-Si j'avais eu du temps de reste, et si j'avais
pui être partout à la fois, je l'aurais faite moi-même, mais la chose n'était
pas possible. Le temps me manquait. Il aurait fallu bien du temps à up'
individu pour cela, et je ne connaissais pas d'autres hommes disponibles
dans le moment qui fussent capables de faire ce travail.

S'il avait pu trouver 22166. Mais il me semble quevous donnez à entendre que si vous aviez
les hommes conve- pu trouver les hommes convenables, vous auriez adopté ce système ?-
nables, il aurait fait Oui, dans une certaine mesure, mais pas entièrement. l y a certainesfaire <les explorations ate el oté
dans une certaine parties de la contrée où je crois que j'aurais adopté le iême mode que
mesure. j'ai suivi.

22167. De quelles parties parlez-vous ?-Je parle plus :spécialement
de la section-ce large espace blanc qui était sur la carte de ce temps-
là-située entre la Rivière Ottawa et le Lac Nipissing, jusqu'à l'arc sep,
tentrional du Lac Supérieur, une bien longue distance, quelques 6oo
milles.

La contrée située 22168. Eh bien; je comprends que vous voulez dire que mênie, s'il
entre la Rivière vous avait été possible d'être partout à la fois, et de faire vous-nême
ONttawset le Lac ces arpentages d'exploration, vous auriez décidé quand même de faire
septetinal du lac ces arpentages avec instruments, tels qu'ils ont été adoptés dans le
Supérieur, aurait été temps ?-Oui, sur une partie très considérable de.la contrée.
arpentée dans toutes
les circonstances 22169. Est-ce là la seule section dont. vous parliez ? Oui.
avec les instruments. 2217o. Entre la Rivière Ottawa et le Lac .Nipissing jusqu'a l'arc

septentrional du Lac Supérieur ?-Oui.
22171. En sorte que, nonobstant toutes les circonstances environ-'

nantes, vous dites que le système choisi était celui qui devait être adoþté
dans-ce temps-là ?-Oui, 'pour une grande partie de cette section.

22172. Par cette méthode d'instruments, obtenez-vous 'desinforma-
tions sur une surface aussi étendue de la contrée' que par les, explora-
tioný ?-On obtient l'espèce d'informations dont on a plus -besoin que
des autres. Pour obtenir des informations au moyen d'explorations qu'on
appelle 'ecommunément des éxplorations de routes, l'explorateur comme

règle, suivrait le cours des rivières et des ruisseaux. Ce sont'là totiès
les dépréssions-les dépressions naturelles de la contrée, et il ne pou-
vait pas obtenir une grande connaissance des terres intermédiaires. En
adoptant le procédé que j'ai suivi; j'allai au cœur même de ladifficulté"
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et j'obtins des, informations dans la direction générale qu'il était dési-.
rable que.suivît la voie.

22173. Avec ces arpentages avec instruments, obtenez-vous des..ren-
seignements sur une aussi large surface de pays qu'au moyen des examens
explorateurs tels que vous les avez décrits ?--Sur une surface aussi
grande,sinon plus vaste, parce que l'arpentage avec instruments einbrasse
ces explorations de route et les explorations latérales. Si vous voulez. bien.
me permettre d'appeler votre attention sur la carte du pays-prenez une
sectiçin quelconque-prenez la section dans le voisinage dç. ces routes.
de canots de la Baie d'Hudson-soit la route de Michipidoton à la Bàie
James; une.exploration de route sur cete rivière. donnerait bien peu
d'informations utiles pour projeter un chemin de fer. On obtiendrait des
renseignements sur la contrée entre le Lac Supérieur et la Baie James ou
les points intermédiaires, mais on ne saurait rien de la contrée située à
dix acrçs à droite ou à gauche : à moins qu'on ne rencontrât une rivière
ou un cours d'eau navigable qui suivît la direction générale que l'on
voudrait prendre, on n'obtiendrait en vérité que bien peu d'informa-
tions. Cette route de canots, dont je viens de pa'rler, ne croise et ne.
pouvait croiser la voie du chemin de fer qu'à un seul point, et il était
impossible de dire tout d'abord où ce Point se rencontrerait--tott à fait
impossible.

22174. Je crois que ma question n'était pas assez complète pour
obtenir de vous l'information que je voulais avoir: j'aurais dû, je pense
la qualifier ?-Vous avez parlé d'une forte étendue de pays. ,.ans ce cas
que j'ai mentionné, cela vous aurait donné plus de connaissance sur
l'étendue du pays ; mais c'était une connaissance du pays sur le sens
de la longueur dont nous avions plutô.t besoin.

22175. Je toucherai plus tard au point que je veux connaître.. Pour
le moment, j'essaie d'élucider la question pour. la comprendre .moi-
même. Je sais que le sujet vous est bien familier. Le , même temps.
et la même somme d'argent auraient-ils permis au gouvernement d'obte-
nir des informatio'ns sur une aussi vaste étendue de pays au moyen des
arpentages explorateurs ?-Je' crois. que le plan qui a été adopté et qui
embrassait les arpentages avec instruments aussi bien que les explôra-'
tions donne.les informations désirées plus. rapidement et.à,frais·nmçin-
dres qu'il eût été possible d'en.obtenir par des explorations plus.simples

22176. Voulez-vous dire des opérations plus simples, au commence- Le témoin dit que
ment, et puis suivies d'arpentages avec instruments, ou voulez-vous direes arpentages explo-
qu'une exploration plus simple. ne vous aurait jamais donné, l'informa- teaurej . . 11 -Jamais donné les
tion exacte que vous a donnée l'arpentage avec instruments ?-Jeçeux iformatisvofle
dire les deux. Les explorations ne nous auraient jamais don'né lesinmfor- même si'oàdavaitpÙi
mations dont nous avions besoin si nous avions pu les faire-si' feus les faire.
avions eu les hommes pour les faire. Elles nous auraient donn'é. mne
certaine sjmme ·d'informations, mais elles n'auraient pas été satisfai.
santes, à moins qu'on n'eût consacré beaucoup de temps à ces observa-
tions, (les années et des années, et à moins.que les hommes capables
dont nous pouvions disposer n'eussent été employés à ce service.

Une simnple expo q.-.
22r77. Laissons de -côté pour le moment la question des hommes tion,·excepté a'ins

disponibles pour ce service, et admettons que vous eussiez pu-vous pro.l'une des sectionsisf,-
curertous les hommes capables dont vous aviez besoin : je-voutsdemandé aur.tmieux fourni la

si n arai econa.issanlce néces-on arait. pu obtenir la connaissance nécessaire avant la désignation co avant la dési-
gna tion de la voie.
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de la voie sur une plus grande surface (je parle plutôt de la largeur que
de la longueur) du pays, parce qu'on appelle une exploration simple
mieux que par un arpentage avec instruments, dans un temps et avec
des dépenses données ?-Dans ce cas on l'aurait pu dans certaines
sections de la contrée, mais dans l'une de ces sections, particulièrement
entre le Lac Supérieur et l'Ottawa, j'aurais tout de même fait faire des
arpentages avec instruments.

22178. Alors, vous voulez dire que dans le district et les localités
à l'exception de la section que vous venez de nommer, une exploration
aurait donné des infoymations de quelque nature sur une plus grande
surface que les arpentages avec instruments : que malgré cela vous
considérez les circonstances dans ce cas comme exceptionnelles, et qu'il
était à propos d'adopter les arpentages avec instruments ?-S'il Y avait
eu le temps et un nombre suffisant d'hommes disponibles, il aurait été
avantageux de les employer à faire des explorations avec le baromètre
et le micromètre et les explorations des routes oidinaires sur une vaste
étendue de pays entre. la Rivière Ronge et le Lac Nipigon; mais je crois
toujours que, même dans ces circonstances, il aurait été désirable de faire
faire un examen avec les instruments comme la chose a été faite entre
l'Ottawa et l'arc septentrional du Lac Supérieur.

Pourquoi il excepte - 22179. Quelle est la raison qui fait sortir cette lisière de pays en
la région cntre le Lac particulier de la règle ordinaire: pourquoi croyez-vous que l'on devrait
Superieur et commencé là par faire des arpentages avec instruments plutôt que surl'Ottawa. cette autre section qu'il aurait mieux valu, dites-vous, explorer d'abord ?

-Il y a plusieursraisons. Ces explorations des routes se font générale-
ment en canots sur les cours d'eau, et il n'y en a pas qui coulent dans la
bonne direction, où il n'y en a que bien peu, en vérité, dans la section
de pays dont nous parlons. Si vous examinez la carte-la carte la plus
récente; avec tous les cours d'eau tracés-vous verrez qu'ils coulent
généralement nord et sud au lieu d'est et ouest.

2218o. Et voulez-vous dire qu'une exploration simple de la contrée
ne peut se faire qu'en suivant les cours d'eau ou autres dépressions de
terrains ?-Pas facilement d'une autre manière.

2218T. Mais avec quelque difficulté ?-Avec beaucoup de difficulté.
Je l'ai fait moi-même, mais ce n'est pas chose facile.

22182. Voulez-vous dire que les personnes qui la font sont assujéties
à de grandes misères ?-Oui, et le résultat n'en est guère satisfaisant.

On ne peut pas se 22183. Même quand elle est faite avec le micromètre et le baromètre?
servir de niicromètre -Oh! on ne peut pas se servir du micromètre dans les bois. Pour s'en
dans les bois. servir il faut un pays découvert.

22184. Ces explorations simples que vous avez recommandé de faire
durant l'hiver se fesaient-elles par les bois ?-Ces examens se fesaient
avec aisance durant l'hiver à cause de la glace sur les lacs et les rivières.

Les explorations se 22185. Mais, si je comprends bien, les rivières et les lacs suivent
sont faites à l'est et à une direction différente de la ligne que vous exploriez ?-Il n'y a pas eu
l'ouest du lac Nipi- d'explorations dans la section de pays dont je parle. Elles ont été faites
g"' à l'est et à l'ouest du Lac Nipigon et non entre le Lac Supérieur et la

Rivière Ottawa.
22186. A propos de la difficulté de trouver des hommes capables
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pour ce service d'exploration, quelles sont les qualités requises de la Celui qui est. capable
personne employée à ce service ?-Eh bien ; je considère que l'homme de faire une explora-

tion peut agir encompétent pour ce travail pourrait occuper la position d'ingénieur en qualité d'ingéuieur
chef. en chef.

22187. Il faudrait qu'il fût aussi habile que cela, croyez-vous ?-Je le.
crois.

22188. Avez-vous envoyé M. Horetzky faire quelques explorations
dans la partie ouest de la contrée ?-Oui, c'est là une tout autre affaire.

22189. J'ai compris que vous l'aviez choisi pour ce travail; pela est-il
exact ?-D'abord, M. Horetzky est parti comme photographe.

2219o. N'a-t-il pas été employé comme explorateur pour s'assurer de
la praticabilité de certaines parties de la contrée-le voisinage de la
Rivière de la Paix ou de la Passe de la Rivière aux Pins ?-Je crains
que ne cela nous entraîne à une autre question qu'il faudra bien du temps
pour discuter. Si vous y tenez, je suis prêt.

22191. Vous dites, n'est-ce pas, que pour les fins de cette explora-
tion les -hommes capables étaient rares, parce qu'aucun homme n'y
était propre qui ne fût capable d'être ingénieur en chef. C'est là, si je
ne me trompe, la substance de ce que vous avez dit. Or, je vous demande
si vous n'avez pas employé à ce service des hommes qui ne sont pas
capables d'être des ingénieurs en chef ?-J'ai été fréquemment forcé
d'employer des hommes pour faire des ouvrages, qui n'étaient certes
pas des plus capables, parce que je n'en avais pas d'autres à ma dispo-
sition.

22192. Et cependant vous jugiez à propos de 'les employer ?-Il est
quelque fois nécessaire d'employer des hommes, parce que-pour une,
tout autre raison.

22193. Considérez-vdus que tous les hommes, ou aucun d'eux, que
vous employiez pour faire ou conduire des explorations simples, avaient
,les qualités que vous avez ?-Dans ces explorations ?

22194. Oui ?-Il n'y en avait pas d'employés comme vous dites, seu-
lement à des explorations. Comme règle ils fesaient de simples explora-
tions.

22195. J'ai compris que vous disiez que sur certaines parties de cette il y avait à l'Suvre
contrée, dans certaines saisons de l'année, il y avait des gens qui ne sur quelques arties
faisaient rien autre chose qu'explorer-que plusieurs paitis n'étaient de la région es

partis de simpleengagés que comme explorateurs : est-ce bien cela?-C'est juste. exploration.
42196. Ces partis avaient-ils tous à leur tête des hommes capables de Tous les hommes a

faire des ingénieurs en chef?-Non, la tète de ces partis

22197. Ainsi donc, il vous a fallu employer pour les explorations des des ingénieurs en
hommes qui n'avaient point les qualités requises ?-Mais la nature, des chef.
explorations était bien différente. Ces autres explorations dont vous Mais ces explorations
parlez se reliaient aux arpentages avec instruments. Nous- avions ces d' ncdm,*tsderniers comme une base d'après laquelle les explorateurs pouvaient se partant d'une base
guider. instrumentale.

22198. C'était des examens d'embranchement ?-Oui.
22199. Partant d'une base déterminée par un arpentage instrumental ?

-Pour la plupart c'étaient des exaners d'embranchement.
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22200. Savez-vous s'il arrive quelque fois que des personnes qui
n'appartiennent pas à la profession soient employées comme explorateurs
pour constater en premier lieu si la contrée est praticable, avant que
les hommes de profession soient envoyés plus tard pour faire l'arpen-
tage instrumental ?-Oh ! oui ; des hommes de chantier, des sauvages
et autres sont priés quelquefois de donner leur avis sur certaines parties
de la contrée qu'ils ont traversées, mais il n'est pas bon de toujours se
fier à ce qu'ils racontent. Ils le donnent de bonne fois probablement,
mais ils sont sujets souvent à tomber dans des erreurs grossières.

Ne se rappelle aucun 22201. N'arrive-t-il pas quelquefois que la praticabilité d'une contrée
non-prosoe ait pour un chemin de fer est constatée par des gens qui n'appartiennent
constaté la praticabi. pas du tout à la profession, et que l'on suit plus tard leurs indications ?
lité d'une region -Je n'en connais pas d'exemple, du moins je ne m'en rappelle aucun
pour un chemin de dans le moment.
fer.

22202. Dans une contrée où l'on pouvait se servir du micromètre et
du baromètre, est-ce qu'une personne qui saurait comment s'en
servir serait capable de recueillir des informations propres à' établir la
praticabilité d'une voie ferrée qui la traverserait ?-Pas nécessairement.

22203. Où serait la difficulté?-Tout le monde pourrait apprendre,
en bien peu de temps, à se servir du baromètre,. de même que du micro-
mètre. Il ne s'ensuit pas nécessairement que ce premier venu serait
capable de vous fournir des informations précieuses concernant la contrée.

Explique la difficulté 22204. Si le premier venu savait comment s'en servir, et qu'il s'en
de trouver un homme servît sur aucune partie particulière de la contrée, n'en obtienerait-on
capable de faire une eas e dnnées précieuses pour juger de la praticabilité d'un'-voie
exploration simple. 'frréè ?Lurs informations vaudraient ce qu'elles vaudraient, mais

pas davantage.
à2205. Jusqu'où iraient-elles; vous donneraient-elles les -distances

et 'les élévations de la surface de la contrée ?-Une seule observàtion
au moyen du micromètre, si elles est' bien faite, donneràit la distaice
entre deux points. Une série d'observations, à moins qu'elles ne.fussent
prises méthodiquement, ne donnerait que bien peu de renseignements.
Il faudrait qu'elles fussent faites suivant certaines règles-certaines
règles bien comprises.

22206. Des personnes d'intelligence ordinaire auraient-elles de- la
'difficulté à* comprendre ces/règles ?-Elles n'ont rien de difficile, mais;
l'expérience suffisante demanderait un peu de temps à acquérir.- Je ne
pense pas qu'aucun homme intelligent pût, sous peu de tempý, se
mettre' suffišämment au fait pour faire ces explorations. Ces"'eprora-
tions dont vous parlez sont celles qui sont le plus souvent faité 'par la
commission géologique -par M. Selwyn, le professeur Bell le Dr
Dawson et un ou deux autres. Ces hommes ne 'sont pas seulement

'des hommes d'une intelligence supérieure, mais ils ont de plus pour
'eux une longue expérience.

ta oie Ja, ?s 22207. Pour s'assurer de la nature de la contrée et de la ýraticabilité
direcfé esraune d'une voie ferrée-par exemple entre Nipissing et Nipigon-Ëal-il
rane dsance en s'éloigner beaucoup de la frontière ?-C'est justement ce 'qu-e ::nous

voulions découvrir par l'examen. Je voulais savoir à quelle petite dis-
tance de la voie directr nous pourrions placer un chemin defêr-e et la.
ligne l plus directe était à une grande distance en arrière du lac.
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22208. Pouviez-vous vous en assurer, en ce qui concerne la profon-
deur de la contrée entre la frontière et la voie, beaucoup mieux par un
arpentage instrumental se portant principalement vers l'est et l'ouest
que par des explorations gagnant principalement le nord et le sud ?-
Beaucoup mieux, avec moins de frais, et bien plus rapidement.

22209. Jusqu'à quel profondeur croyez-vous avoir obtenu des infor-
mations de la nature de la contrée au moyen de l'arpentage instrumental
adopté ?-J'aurais peine à le dire. Jusqu'à une profondeur considérable
-cinquante milles dans des endroits-une largeur de cinquante milles.

222io. En moyenne, quelle serait la profondeur ?-Je ne saurais trop Une grande largeur
dire. Cela dépend d'informations que je ne possède pas sur le bout des de la reion a ete

doigts aujourd'hui, miais prise avec les explorations, il y a eu une largeur eammee.

considérable de la contrée qui a été examinée. Ces examens ont eu lieu
à 120 milles peut-être en arrière de la Baie Georgienne, et à une moindre
distance en arrière du Lac Supérieur-i5o milles en arrière de la Baie
Georgienne.

22211. Si je comprends bien, voici comment on a procédé dans cet Direction suivie en
arpentage instrumental : les partis se rendaient à quelque point dans fesant l'arpentage
l'intérieur à une très grande distance de la frontière, puis ils poursui- partis pénétrèrent à
vaient leurs investigations à l'est et à l'ouest ; est-ce ainsi que l'ouvrage l'intérieur jusqu'à un
se fait ?-Oui. certain point, et

firent des investiga-
22212. En sorte que, de fait, vous obteniez des informations instru- tions à l'est et à

mentales sur une ligne bien à.l'intérieur et éloignée de la frontière, l'ouest.
mais suivant à l'est et à l'ouest la voie générale du chemin de fer ?-
Suivant la direction * désirée. Un parti se rendait jusqu'à la Rivière
Michipicoton, et je puis vous dire que les points accessibles à l'inté-
rieur sont extrêmement limités. La Rivière Michipicoton en était un, et
nous envoyâmes plus d'un parti au haut de la Rivière Michipicoton,
avec instruction d'examiner à la droite et à la gauche, et pénétrer dans
la forêt vers l'Ottawa dans une direction générale doninée, de manière à
pouvoir arriver ou rencontrer un autre parti à mi-chemin de l'Ottawa.

22213. Quand Yous vous êtes arrêté, au commencement de cette
entreprise en 1871, à cette Iméthode, vous dites, si je comprends ·bien,
que, suivant.vous, il y avait urgence d'après les informations. que vous
receviez ; est-ce pour cela que vous aviez adopté les opérations, sans .
trop vous occuper du coût relatif des différentes espèces d'expéditions ?
-Je crois que je puis répondre affirmativement à votre question. Et
d'abord, et par dessus tout, j'examinai quelle espèce d'examen il fallait
faire-quelle espèce d'examen était praticable dans toutes les circons-
tances. Je me mis alors*à l'oeuvre pour'faire faire cet examien, nôn.pas
coûte que- coûte, mais avec l'objet surtout d'obtenir les'résultats les plus
satisfaisants daris·le plus brief délai possible.

22214. Vous êtes vous occupé suffisamment du coût des différentes il a pu comparer le
expéditions ou méthodes d'opérations pour comparer le coût relatif des coût relatif des diffé-
différentes expéditions ?-Il est possible que j'en aie-faitla cömparaison reMédt,masne peut dire
dans mon esprit, et sans doute j'ai dû y songer. sérieusement,. mais je ne dans quelle mesure,
puis dire positivement dans quelle mesure, ni né puis-je montrer des car le coût àses yeu"
carculs du coût des différentes aéthodes. . -nétait qu'une consi*

. .ération secondaire.
222i3. Considériez-vous quc Je coût de l'opération n'était que d'4ge

importance secondaire ?--Oui.
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22216. Et que l'objet principal était de vous procurer les informations

qui vous mettaient à même de désigner une voie ?-L'objet principal
était d'obtenir les renseignements que le gouvernement désirait.

22217. Et c'était de désigner une voie, n'est-ce pas ?- C'était, en pre-
mier lieu, de s'assurer si une voie était pratibable ; en second lieu, de
savoir où elle irait, et, quand le temps en serait venu, de désigner la
voie.

22218. L'objet définitif était la désignation de la voie ?-En aussi peu
de mots possibles, d'établir une voie de chemin de fer d'un bout du pays
à l'autre.

Voit par·un papier 22219. Y a-t-il quelque autre chose se rattachant à cette section Est
qu'il a sous les yeux, ou boisée, et se rapportant aux arpentages, que vous désiriez ajouter à
et daté du 16 avril votre déposition ?-Je ne crois pas. Je vois par un papier que j'ai sous
r877, que entre la
vallée de l'Ottawa et les yeux, et qui a été rédigé évidemment avec soin, et portant la date
la Rivière Rouge il y du 16 avril 1877-rédigé, je crois, pour être soumis soit au sénat ou à la
a eu des explorations chambre des Communes-que bien qu'il eût eu des arpentages avec
sur près de io,ooo instruments dans cette contrée, entre la vallée de l'Ottawa et la Rivière
milles. Rouge, sur une grapde échelle, on ne négligeait pas-pour cela les arpen-

tages explorateurs. Je vois que l'on a fait faire des explorations sur un
parcours de près de r o,ooo milles entre la vallée de l'Ottawa et la Rivière
Rouge, depuis le commencement jusqu'à la fin,

Burpe. T. R. BURPE : continuation de son interrogatoire:

ACHAT DE RAILS.- Parle Présient-
CONTRATs Nos.

6-i 1. 22220. Je crois que vous nous avez dit que vous aviez la garde de la
correspondance. entre M. Fleming et d'autres personnes, durant le
temps qu'ila été ingénieur en chef, ou après que vous avez été attaché
au département?-Oui.

La première lettre 22221. Avez-vous cherché les lettres ou copies des lettres de M.
Sandberg qui a été Flemingà M. Sandberg, au sujet de l'achat des rails ?-Oui, j'ai fait
trouvée porte une des recherches dans les livres. La première lettre que j'ai trouvée portedate posterieure a
celle de l'achat des. la date de-noverabre 1874, après l'achat des rails d'acier.
rails d'acier. 22222. C'est après la réception des soumissions. 'Après l'octroi' du

contrat.
22223. Vous n'en avez pas trouvé aVant cela de M. Fleming à M.

Sandberg ? -Non, pas auparavant. Toute.notre correspondance jusqu'à
la dàte du 1er janvier 1874 a été détruité par le feu.

SANDFORD FLEMING: continuation de son interrogatoire:

-Pat le Président :

22224. Vous avez entendu la question qui a été adressée à M.:Burpe,
au sujet de la correspondance échangée entre nous et M. Sandberg;
pouvez-vous nous dire si cette correspondance a existé ?-Je suis cer-
tain autant qu'on peut l'être qu'il y avait une correspondance.

Fleming.
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22225. Entre vous et lui ?-Enfre M. Sandberg et moi.
22226. Je vous demande s'il existait quelque lettre de vous à lui ?. Il a reçu plusieurs

J'ai reçu quelques lettres de M. Sandberg, plus je crois que je lui ai lettres <le Sandberg.
envoyé de réponses. J'ai probablement, dans une occasion, accusé
réception de deux ou trois lettres ayant beaucoup d'ocupations à part
cela, et ne pouvant guère répondre autrement que par un accusé de
réception. Sans doute j'ai pu les laisser accumuler, mais je me rappelle
parfaitement avoir reçu les lettres en question. J'en suis sûr autant qu'on
peut l'être.

22227. Il ne s'agit nullement d'un doute à ce sujet; la question que Sandberg a fourni
je vous pose est celle-ci : les lettres que vous avez adressées à M. Sand- une information
berg, comme je comprends que vous le laissez supposer, seraient en volontaire.
réponse à quelques lettres de lui à vous, ne lui demandant pas de vous
écrire ?-Je pense que l'information est volontaire de sa part; je ne lui
ai nullement demandé cela.

22228. Il vous a fait volontairement cette information ?-Il a donné
une information volontaire. Quant à la disparition des ·lettres, j'ai dit
qu'il'était possible que je les aie passées à M. MacKenzie.

21229. C'est-à-dire lcs lettres qu'ils vous avaient adressées?-Oui.
Elles peuvent ne pas avoir été inscrites au bureau principal. Je me serai
probablement absenté tout l'été et j'ai pu les recevoir en mon absence
d'Ottawa.

2*2230. Veuillez expliquerle système des explorations dans la Co- ExP.LoRATioNs
lombie Anglaise. Y a-t-il quelque différence dans la méthode* adoptée DANS LA COLOM-

pour ce pays et celle de la section orientale, ou y a-t-il quelques autres BIE ANGLAIsE.

explorations que vous jugiez convenable de donner àce sujet ?---J'aurai
à consulter les instructions et dépêches et les-différents documents rela-
tifs à cette partie de la question et il peut se faire que'je sois un peu
ennuyeux. Toutefois je m'efforcerai d'être aussi court que possible.
Pour ce qui concerne le mode de procéder aux travaux d'explorations
dans la Colombie Anglaise, qui ont commencé W y a dix ans, j'avoue
qu'à l'époque je me suis trouvé grandement embarrassé. Je n'étis jamais
allé dans la Colombie et ce pays est du nombre de ceux sur la nature
desquels il est très difficile de se former une idée convenable, même
après en avoir la meilleure -description. Nos .opérations 'devaient être
conduites dans des parties isolées de la province. qui n'avaient pas été
visitées par des gens-des voyagers-qui aient- laissé un- rapport der-
rière eux, car je me suis efforcé de recueillir toutes les informations qu'il
me serait possible .d'obtenir de n'importe quelle source. J'ai recueilli .i a recueilli des:
des renseignements très utiles,' principalement sur le pays à l'est des informations dans les
Montagnes-Rdcheuses et les Montagnes' Rocheuses elles-mêmes, dans ecrîts du Dr Ray de
les rapports du Capt. Palliser, principalement au. sujet ,des passes du Milton et de Cheadle.
sud à travers ces montagnes; par les journaux du Dr Ray, de Milton et Il a.eu une entrevue
Cheadle et autres, j'ai obtenu des informations sur la passe-de la Tête avec Trutch et a
Jaune et autres sections du pays. J'ai eu· l'avantage d'une -entrevue avec aps sqe l Passe
l'hon.- M. Trutch, *qui a été plus tard Lieutenant-Gouverneur de la de la Tête jaune
Colombie-Anglaise et qui, tout. en n'étant pas allé lui-même dans les offraient les passages
montagnes;•c6nnaissarit- beaucoup la Colombie Anglaise,·peut-être mieux les plus favorables
que qui ce soit. Je me suis donc ainsi éfforcé 'de 'recueillir à: différentes pour pénetrer dans

la Colombiesources toutes les informations qu'il m'était possible de réunir, et j'ai Anglaise.
appris que deux points, la passe -Howse et la passe de-la Tête Jaune
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offraient à l'est les· passages les plus favorables pour, pénétrer dans la
Colombie Anglaise.. Je n'avais alors aucune conception que des obs-
tacles barraient la route directe, de l'Océan du Pacifique à l'ouest des
Montagnes Rocheuses,-obstacles plus formidables et bien plus diffi-
ciles à surmonter que ceux des Montagnes Rocheuses, comme' n s'en
est aperçu plus tard. J'ai perdu beaucoup de temps à trouver des ingé-
nieurs que je considérais comme ayant les qualités pour entreprendre
l'examen nécessaire. Il y avait un certain nombre de personnes, dans la
Colombie Anglaise, que pour des raisons qui seront comprises, on
jugea convenable d'employer.

Quelques personnes 22231. Vous voulez dire, je suppose, à cause de leurs capacités comme
de la Co'ombie An- ingénieurs ?-Non, pour des raisons politiques. Ces messieurs étaient pourglaise ont et em- moi des inconnus. Je n'avais même jamais entendu prononcer leursployées pour d'autres
raisons que leurs noms auparavant et je ne savais rien personnellement de leurs aptitudes.
capacités comme J'ai entenudu cependant parler d'une personne que j'avais connue il y
ingénieur. a bien des années et qui, ainsi que je l'ai su, avait passé depuis une

grande partie de sa vie dans la Colombie Anglaisé à faire des explora-
tions, à tracer des sentiers et à faire des routes ; cette personne avait
une connaissance parfaite des districts montagneux et principalement

e de ceux qui avoisinent la rivière.Colombie, à l'ouest de la passe Howse,
et elle possédait les qualités voulues pour assurer le succès d'une expé-

Il obtint du ministre dition et d'un examen dans cette. région. J'ai obtenu, du ministre l'auto-
l'autorisation d'em- risation d'employer cette personne, M. Moberly,- et je lui confiai la
ployer M. Moberly tâche de chercher tous les détails relatifs à la passe Howse comme route
'tiudr la stâche de chemin de fer. J'ai réussi. également à m'assurer les seryices de

Howse. M. McLennan qui,. j'ai. lieu, de egoire,,,réunissait les quantités .vou-
lues pour sfaire un gxamen dans ,.,ne région,,difficîle. -Je savais que
c'était un homme d'énergie. et:de talent et possédant .une expérience

Il' confia l'exploration considérable. Je, mis l'exagien de., passe de\la Tête Jaune et . de
de la Passe de la ses approches entre les .mains de M. McLennan. Une autre personne,

ête Jaune à M. M. John ,Trutch, :demeurant dans. la Colombie- Anglaise et frère. de
l'ancien lieutenantgouverneur, fut également. nommé et chargé du

M. John Trutch fut district s'étendant du Fraser inférieur à Kamloops et au Lac Shuswap.
chargé du district du Ces trois hommes.furent ,nommés ingénieurs de district et placés comme
Frar onfetau lac tels sur un pied d'égalité. M. George Watt,que j'avais connu précédem-
Shuswap. ment, fut nommé au département du, commissariat pour contrôler et

tenir le compte des d4penses. C'était:le désir du gouvernement que ces
trois personnes compossassent autant que possible leur personnel de rési-
dents de la Colombie, Anglaise. En. réalité, quatre ingénieurs seulement

Suatre furent enoyés furent envoyés d'ici et l'un d'entre: eux, appartenait réellement à lad Otta 'wa: Mahood,
Rhéaume, Ireland et Colombie Anglaise. Leurs . noms sont messieurs Mahood,, Rhéaume,
Dickey. Ireland and Dickey.. Ces quatre personnes furent nommées de.l'autorité

de Sir George Cartier.. Le premier dont le nom est mentionné, monsieur
Mahood, avait fait partie précédemment d'explorations dans la Colombie
Anglaise. Il .m'était étranger. Une autre, personne, .M. Sherwood 1Hill,
fut nommé au commissariat de l'exploration. 'Il ni'était également
,étranger.; M.,Moberly:fut choisi pour faire un examen du pays entre la
plaine de Kootanie, àhl'est Cle la passe'Howse et le Lac Shupwgp, à
l'est de Kamloops.. Je dois, mentionner ici qu'il m'avait précédemment
informé qu'il avait une connaissance parfàite du pays .à l'est du Lac
Shuswap et il avait en réalité découvert une route favorable pour ,un
chemin. de fer à. travers -les, Montagnes, d'Or qui se trouvent entre le
Lac Shuswap et la ri.vière:Colombie. Le: point sur lequel j'avais moi-
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même le plus de doute se trouvait à la passe Howse et dans les environs;
il était toutefois considéré comme désirable de confirmer l'assertion de
M. Moberly au sujet de la passe de l'Aigle.

22232. C'est la passe que vous pensiez qu'il avait découverte ?-Oui,
ce sentier qui traverse les Montagnes d'Or. Je lui ordonnais en con-
séquence de se rendre avec toute la rapidité possible à la passe Howse
et d'y faire une exploration. Je lui ordonnais de plus, afin d'épargner
le temps, d'envoyer une partie de son détachement faire une explora-
tion avec instruments entre le Lac Shuswap et la Rivière Colombie.

22233. A travers la passe de l'Aigle ?-A travers la passe de l'Aigle,
et je l'exhortais à faire tous ses efforts pour opérer une jonction entre
la passe Howse et le Lac Shuswap avant la fin de la saison. M. McLennan
reçut également l'ordre de traverser les montagnes à l'ouest, par la
passe de la Tête Jaune et de faire des deux côtés une exploration instru-
mentale de la passe et de ses abords, de façon à réunir des données qui
nous permettraient d'établir une comparaison entre la passe Howse et
la passe de la Tête Jaune, aussitôt qu'il serait possible. de le faire.

22234. Pourriez-vous dire à partir de quels points ces ingénieurs Instructions à
devaient commencer l'examen avec instruments?-M. Moberly devait Mobrly, McLennan

commencer son examen instrumental à la plaine de Kootanie;. M. e Trutch.
McLennan,. si -je me rappelle bien ses instructions, devait commencer
de ce côté-ci de la passe de la Tête Jaune, après l'avoir traversée et
examinée. M. John Trutch devait examiner le district compris entre le
Lac Shuswap et le-Ftaser itiférieur,-tine section qui est pour ainsi dire
commune aux deux routés à travers les Montagnes Rocheuses, l'une
par la passe Howse, l'autre par la passe .de la Tête Jaune. Ces trois
hommes étaient entièrement laissés,. à leur .propre jugement au
sujet du nombre de leur détachement, de la. composition de leur person-
nel et de tout en un mot. Mes instructions étaient très générales. C'est
une erreur que de supposer, comme on peut être porté à le croire par
quelques dépositions données devant cette commission, qu'il leur était
interdit de faire aucun éxamen avèc·instruïments. Il leur était enjoint,
en premier, lieu, de faire un examen général, et j'aimerais .à [vous lire
une partie des instructions que j'ai heureusement sur moi. Les instruc-
tions données à M. Trutch et aux autres étaient semblables:

" Vous commencerez -l'exploration dans ce district par un examen géné-
ral dl pays, afin de vous assurer de leindroit où il est le plus convenable
de faire un arpentage."

M. Moberly et M. McLennan devaient acquérir une connaissance géné-
rale et complète de leurs districts tout entiers avant de faire usage des
instruments, et à cette fin ils avaient instruction de commencer l'examen
avec instruments à l'extrémité opposée.

22235. L'extrémité est ?-Oui; au point le plus élargi de l'extrémité
est, afin qu'ils pussent, se familiariser d'abord avec la nature de la région
à travers. laquelle la route était projetée.

22236. Ils auraient·alors travcrsé le pays une seconde fois en faisant instructions géné-
leur examen instrumental ?-En faisant leur examen instrumental. Mes raies. Presque tout
instructions - ces personnes, tant écrites que verbales, étaient générales. laissé à la discrétien

J'avais volontairement' abandonné presque tout à leur jugement, dési- des ingénieurs,

gnant simplement- la- localité- de -leurs explorations respectives -et la



nature des informations désirées. Je. comprenais que ce serait une
erreur que de les lier en aucune manière par des instructions sévères et
qu'il était beaucoup mieux de laisser à leur bon sens toutes les ques-
tions de détail et de leur permettre, dans leur exploration, d'amener
leur examen à un résultat avec le moins de délai possible; et 'il est
besoin de preuve, je voudrais lire les instructions données à ces personnes
ou du moins, une partie d'entre elles. La lecture d'un ou deux para-
graphes ne demandera que quelques minutes.

Lettre du 14 juin 22237. Lisez?-Cette lettre est adressée à M. McLennan, en date
1871, àM.McLennan. du 14 juin 1871.

" MoNsiBuR,-Le gouvernement canadien ayant décidé de commencer
une exploration pour un chemin de fer traversant le Canada jusqu'à la
Côte du Pacifique, vous a nommé sur ma recommandation pour diriger
les explorations et arpentages jusqu'à la ligne" de district, à l'ouest de
Jasper House, latitude 52 dégrês, 12 minutes et 15 secondes. Vous com-
mencerez l'exploration du district avec un ou plusieurs détachements qui
seront placés sous votre direction et l'un deux commencera son travail à
Jasper House qu'on dit être à 3,372 pieds au-dessus du niveau de la mer
et s'efforcera de découvrir la ligne la plus praticable pour un chemin de
fer de ce point, dans une direction sud, jusque près de Hlenry flouse et de
là à travers la passe de la Tête Jaune ou de Leather Pass, dans la direc-
tion ouest jusqu'à Cache de la Tête Jaune. Vous ferez faire aussi un exa-
men général du pays compris entre la Cache de la Tête Jaune à l'extré-
mité orientale du Lac Quesnelle, ou l'extrémité septenttionale du Lac à
l'Eau Claire, dans le but de vous assurer s'il serait à propos de tenter la
localisation de la ligne à travers ce pays. Cette exploration devra aussi
vous mettre en état de vous former une opinion sur la possibilité de
trouver également une ligne praticable au sud de Leather Pass jusqu'aux
eaux, soit du Thompson, soit de la rivière Colombie. Dans le cas où l'exa-
men. vous démontrerait la possibilité de toutes ces routes, vous dirigerez
alors l'exploration à l'ouest dans le but de trouver la route la plus prati-
cable pour un chemin de fer de la Cacho de la Tête Jaune à l'embouchure
du Quesnelle."

22238. L'exploration traverserait ainsi la chaîne de Cariboo ?-Oui.

PASSE HIOWsE.
Instructions à
Moberly.

" Si vous ne réussisez pas à trouver une telle route à travers les mon-
tagnes près de Cariboo, vous devez faire tous vos efforts pour trouver une
localisation en suivant dans une direction générale les eaux de la rivière
Fraser à partir de la Cache de la Tête Jaune."

Référant aux instructions générales, je mentionne ceci
"George Watt a été nommé officier du commissariat pour l'exploration

de la Colombie Anglaise, c'est avec-lui que vous aurez à prendre des
arrangements pour la fourniture et le transport des provisions et pour les
affaires de finance en général."
Je crois inutile de continuer ma lecture, quoique j'eusse étý heureux de
lire ces instructions dans leur entier. Je lirai maintenant quelqlues para-
graphes des instructions à Moberly. Après avoir indiqué la direction
générale de l'exploration, de la pleine de Kootanie au Lac Sliuswap, je
continue ainsi

"Comme la saison favorable à une exploration dans cette section sera
considérablement avancée au moment où vous arriverez-lé, il sera peut-

être convenable que vous commenciez votre travail à la Plaine de
Kootanie qui est à l'extrémité de votre district "-

22239. La Plaine de Kootanie est à l'est de la passe Howse?- Oui.
"Afin que vous vous trouviez rapproché du centre des approvisionne-

ments comme la saison avance, mais sur ce point, vous devez dans Ue

FL-EMING
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certaine mesure vous laisser guider par les circonstances et l'expérience
que vous avez déjà acquise dans le pays. Dans le cas où vous commence-
riez vos opérations dans la Plaine de Kootanie, vous devez avoir soin de
choisir un point de départ. où. le pays présente une apparence aussi
favorable qué possible pour la localisation du chemin de fer et où les
points de repère que vous marquerez soient aisément trouvés par tout
détachement d'explorateu:s venant de l'est qui pourrait les chercher."-

Je dois dire, entre parenthèses, que j'avais :pris des moyens pour que
l'eaploration de Fort Garry aux montagnes, ou l'une d'elles, se terminât
à la-plaine de Kootanie:

"Si toutefois il semble préférable de commencer sur quelqu'autre point
du district, vous aurez soin, en arrivant à la plaine de Kootanie d'abord
d'examiner attentivement si quelques marques n'auraient pas eté faites
par un détachement venant de 1 est. Dans ce cas, vous guiderez-votre,
travail d'après ces marques, et s'il n'en existe pas, vcus agirez conforme--
ment aux instructions générales. Tenant pour acquis que vous commen-
cerez à l'endroit indiqué en premier lieu, il. sera de votre devoir d'essayer
à trouver une route practicable pour le chemin de fer à travers la passe
Howse, jusqu'à la vallée de la Rivière Colombie, dans une ligne aussi
directe que possibl à l'extrémité occidentale de votre district. S'il nous
est impossible de trouver un passage à travers la chaîne de montagnes
de Selkirk, vous suivrez la vallée de la Rivière Colombie jusqu'à ce que
vous puissiez traverser la chaîne des montagnes d'Or à travers la passe
de l'Aigle découverte par vous-même précédemment, Vous commencerez L'examen devrait
l'exploration de ce district avec deux détachements complets placés sous être commencé par
votre direction, l'un d'eux commencera, comme il a déja eté indiqué, du deux détachements
côté est de la passe Howse, l'autre commencera. au Lac Shuswap et parfaitement équipés
travaillera à l'est, à-travers la passe de l'Aigle. Vous ferez tous les efforts qui exploreraient la
possibles pour opérer une jonction entre les deux détachements avant la passe Howse et la
fin de la saison." passe de l'Aigle.

22240. Lorsque vous parlez de deux détachements parfaitement
équipés, voulez-vous dire, qu'ils l'étaient pour une exploration instru-
mentale ?-Pour une exploration instrumentale, oui. Je voulais avoir
des informations définitives au sujet de ces passes. Elles avaient été
explorées auparavant. Elles avaient été explorées auparavant par Pal-
liser. Lorsque je dis qu'elles avaient été explorées auparavant, j'aurais
dû.ajouter quë la passe Howse avait été explorée la première la passe
de l'Aigle avait été explorée par -M. Moberly lui-même.

22241. Ainsi vous considériez que la possibilité d'un chemin de fer
à travers ces passes avait été établie et vouts envoyiez ces deux détache-
mentspour faire un examen plus sérieux et plus attentif, afin d'obtenir
les profils nécessaires ?--De manière. à établir une comparaison entre
les deux passes ; les deux entrées principales de la Colombie Anglaiâe,:
la passe de la Tête Jaune et la passe Howse.

22242. Alors la région comprise dans la courbe de la Rivière Il donna instructica
Colombie, était la partie -principale .qui n'avait pas encore été earinée ? aux ingénieurs de
C'était la: partie principale, qui, n'avait pas encore été examinée, c mais Je t chasage
savais parfaitement qu'on pouvait -trouver une ligne praticable pourunde Selkirk.
chemin de fer,. le long des rives de cette dernière. Je donnai
ordre aux ingénieurs -de chercher un passage à travers' la- chatne
de Selkirk et dans le cas oh ils n'atnraient pu trouver ce passage,
il aurait été nécessaire de suivre la rivière Colombie. Je dois vous
importuner encore par quelques lectures, partée que je tiens à vous
démontrer que j'ai fait tout en mon pouvoir pour arriver à des résultats
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Il recommanda à satisfaisants.. J'ai envoyé grand nombre de lettres à George Watt, l'offi-
Watt de diriger et cier du. cbmmissariat, lui expliquant ses deyoirs.et lui.recommandant de
de contrôler les diriger et de contrôler les dépenses autaut qu'il le pourrait. J'ai envoyé
dépenses autant que également une lettre à Son Excellence l'hon. Anthony Musgrave, gou-possible. verneur de la Colombie Anglaise, que je vois ici et que je n'ai.probable-

ment pas lue depuis qu'elle a été écrite. Elle n'est pas très longue.
Elle porte la date du 24 juin et est conçue en ces termes

Lettre au Gouver- " MoNsiBUR,-'-Le gouvernement du Canada m'ayant nommé ingénieur
neur de la Colombie- en chef du-chemin de fr du Pacifique Canadien, 'avec instruction de ph-
Anglaise. céder à une exploration d'arpentage, dans le plus bref.délai possible, de

toute la région comprise entre cet endroit et l'océan Pacifique, j'ai pris la
liberté de vous télégraphier il:y a quelque temps. poâùr vous demander les
noms des ingénieurs et arpenteurs de la Colombie Anglaise qui pourraient
iendre des services à l'exploration, attendu qu'il' a été jugé convenable
d'employer autant que possible des r sidents de cette' colonie. J'ai reçu.
votre réponse, j'ai soumis les noms au gouvernement 'et j'ai reçu l'autori-
sation d'employer ces messieurs que vous mavez mentionnés. Pour le
moment les explorations dans la Colombie Anglaise seront partagés en
trois districts, commandés par trois ingénieurs de -district J'ai choisi pour
remplii ces emplois: Messrs. John Trutch, R. 'MeLénnan and Walter
Mobeily, et j'ai prié ces messieurs de vous soumettre leurs instructions de
manière à ce que vous soyez parfaitement informé de toutes lés opérations
projetées. D'autres personnes de la Onlombie Anglaise 'seront employées.
sous les ordres des ingénieurs de district. Je pense visiter moi-même la
Colombie Anglaise vers -le milieu du mois d'août.

" J'ai l'honneur d'être, etc.'

Les travaux commencèrent et je fus privé des moyens de communi-
quer avec les détachements eiaminant les rouites conduisant à la passe
de la Tête Jaune et à la passe Howse après leùr départ. Dès qu'on éut
reçu des informations précises, les méritesdes deux routes furent soigneu-
sement pesés. Le résultat de la comparaison que nous pûmes faire figure
dans mon rapport de 1872 et je vais en citer. un ou deux paragraphes:

Comparaison entre '- Pour ce qui est de l'exploration entre les Montagnes Rocheuses et la
ls pasis e et Côte du Pacifique, quoique la plus grande partie tes te à faire, elle a fait,
de la Tête Jaune. sans aucun doute des progres. considérables.
(Rapport de 1872, " On a.trouvé une ligne très favorable pour-un chemin de fer à travers
page Io.) la chaîne :des Montagnes d'Or par la passe dé l'Aigle s'étendaut des

Petites Dalles, sur la rivière, Colombie, jusqu'au Lac Sýhuswap, et on.a
terminé une exploration instrumental de l'extrémité du dit Lac, jusqu'à
Hope, surla rivière Fraser.. On s'est assuré également de la configuration
des abords de la Passe Howse, considérés'au point, de vue..du génie civil.

L'expédition d'arpentage qui partitde.Victora, 2juillet pour
chercher unè ligne à peu près directe, à partir,d, l'embouchure du Ques-
nelle, à travers la région de Caiboo, jusqu'à la Cache de ·la Tête Jaune,.
n'a pas atteint le but qu'on se proposait. 'La passe 'la; plus- basse qui- ait
été découverte à travers la chaîne. de Selkirk, quoique-li000. pieds moina
élevés que les montagnes àdjacentes, est représentée comme se trouvant
à une telle élévation que d'un côté l'inclinaison du terrain est. 1,600 'pieds
en cinq milles, et de l'autre de 2,300 pied: en six milles 'environ, ce qui

. fait que la passe est impraticable pour un chemin de fer, à moins de.
construire un tunnel dont le coût serait énorme.

22243. 'Maintenant, avant d'abandonner ce sujet, je comprends que
c'est' là la route suivie par M. .Moberly en se rendant à la passe HoW§e
avec un détachement d'arpenteurs ?-Je ne suis pas certain qu'il ait lui-
même suivi cette route. Je ne pense pas 'qu'elle se trouve sur l'itiné-
raire.
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22244. Voulez-vous dire que cette information que vous exposez
maintenant dans ce rapport ait été obtenue par le détachement de M.
Moberly ?-Oui.

22245. A cette époque ?-Oui.
2246. Par un des détachements qu'il prit avec lui ?-Un des détache-

ments d'arpenteurs.
22247. Alors,-avant d'abandonner ce sujet-voulez-vous dire que

ces points particuliers de votre rapport sont basés sur les informations
obtenues par un simple. détachemert d'exploration ?-Pour ce qui
regarde la chaîne du Selkirk.

222 4 S. La possibilité d'une route à travers la chaine de Selkirk ?-- La possibilité d'une
Oui. route à travers la

chaîne de Selkirk
22249. Cette possibilité a-t-elle été établie par un détachement d'ex- est constatée.

ploration ?-Oui. Je continue ma lecture.
" On a trouvé une passe favorable de la rivière Fraser nord, dans le

voisinage de la Cache de la Tête Jaune, au bras nord de la rivière
Thompson.

" D'après les informations reçues, cela permettrait la construction
d'une ligne de la passe de la Tête Jaune à Kamîloops, tavec des rampes
ne dépassant pas cinquante pieds par mille.

"L'heureuse découverte d'une ligne praticable, avec des pentes si favo- Les rampes favo-
rables entre Kamloops et le sommet des Montagnes Rocheuses, par le rables existant entre
Tliompson nord et la passe de la Tête Jaune, jointe aux informations Kamloops et le som-
envoyées par l'expédition qui avait examiné le pays our le versant est des met des montagnes
mmtagnes, amena l'abandon de tout travail d'exploration ultérieur, Rocheuses par le
dans la passe Flowse. Thompson nord et la

" Kamloops est un point important sur la ligne qui était explorée à Passe de la Tête
partir de New Westminster, à travers la passe à l'Aigle jusqWà la·Jaune, ont engagé le
passe Howse. La distance de Kamloops à un point. commun près.de gouvernement à
Edmonton, n'est pas plus considérable par le Thompson nord et la passe abandonner la Passe
de la Tête Jaune, que par la passe de l'Aigle et la passe de Howse, tandis Howse. (Rapport de
que toutes les informations tendent à établir qu'on peut obtenir une ligne17
bien meilleure et coûtant beaucoup moins par la premiè.p* routo que par
la seconde.

" Cela a engagé le*gouvernement à adopter, le 2 du courant, la passe de
la Tête Jaune comme la porte condujant de -l'est' da.is la Colombie
Anglaise.

" La considération importante qui se présente ensuite est l'établissement
d'une route de chemin de fer de 'la Cache de la Tête Janhe à la' côtb dtf
Pacifique."

Je lis ce paragraphe dans le but de démontrer.qu'on est arrivé à réaliser
un progrès important par les exploratiuns et les arpentages exécutés jus-
qu'à cette époque, et les dépenses réduites.

22250. Je désirerais obtenir de vous quelques autres réponses sur
cette question, avant d'aborder une autre partie du'sujet; j'infère de ce
que vous avez dit et lu que le but des opérations de la première saison
était de vous assurer des métites relatifs ou de la possibilité de
deux lignes partant d'un point commun, vers Kamloops, l'une traversant
la passe Howse et l'autre la passe de la .Tête Jaune ?-Oui, en grande
partie. - · Tandis.que la Pa:sse.

Howse domine sealq-
2225r . Sous quel rapport cela n'est-il pas exact ?-En ce que nous ment Burrard Inlet;,

avions un autre objet en avue. Nous avions à résoudre la question.la.Passe de la Tête
d'atteindre les côtes du. Pacifique à des points autres- que Burrard. Inlet.Ialme d to-
En consultant la carte, on peut se rendrecompte dufaitque tandis que la connus sur la cate.
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passe Howse domine Burrard Inlet, et Burrard Inlet seulement, la passe
de la Tête Jaune domine, elle, non-seulement Burrard Inlet mais encore
tous les points de la côte qu'il était alors question de choisir pour ter-
minus.

22252. Si quelque point sur la côte du Pacifique, au nord deBurrard
Inlet, avait été choisi pour terminus, il y aurait eu moins de nécessité
pour explorer la ligne prise par M. Moberly que si Burrard Inlet avait
été choisi. N'est-ce pas cela ? - Si l'on avait décidé de se rendre sur
aucun point au nord de Burrard Inlet, à l'exception de Howe Sound, il
n'aurait pas été nécessaire de faire un exaren de la passe Howse.

22253. Alors l'opinion la plus favorable qu'on puisse se former de la
nécessité des opérations de Moberly, dépendrait du choix de Burrard
Inlet comme terminus ?-Entièrement.

22254. Alors, considérant la chose à ce point de vue, de manière à
donner à ses opérations le bénifice du plus fort argument en leur faveur,
je comprends d'après ce que vous avez dit et lu que le but de l'expédi-
tion de M. Moberly était de s'assurer si la passe de Howse, qui était
considérée comme possible, ou la passe de l'Aigle qui était considérée
également comme possible, pourraient être utilisées en faisant entre
elles une ligne ausi directe que possible?-Oui, c'était là le but.

22255. Le but principal ?-Oui.
22256. Vous vous en êtes assusé, sije comprends bien, par une simple

exploration ?-On s'est assuré de la possibilité.

22257. Par une simple exploration ?-Oui, on s'est assuré de.la pos-
sibilité de la ligne. Nous ne connaissions pas, .ou du moins nous
n'avions pas une connaissance suffisante, des abords de la passe Howse
par le côté occidental.

But de l'expéditica 22258. Vous avez dit dans votre rapport en avril 1872, qu'on s'était.
Moberly. assuré que la passe à travers les monts Selkirk était impraticable pour

un chemin de fer à moins que l'on ne construisît un tunnel. énormément
coûteux ?-C'est une tout autre chose.

22259. Cela est-il exact ?-Oui.
22260. Ce fait qui, me semble être le point qui devait décider de

l'utilité de l'expédition.... Non, pardon ,e .vous avoir interrompu.
2226 1. Un simple détachement d'exploration s'est assuré de ce fait qui

me semble être le point qui devait décider de l'utilité de l'expédition ?
-Ce n'était pas le point décisif, niais seulement un des traits de la
route. Nous voulions découvrir s'il existait ou non une ligne plus directe
entre la passe Howse et la passe de l'Aigle, que celle qui contournait la
rivière Colombie pour se.rendre au Camp des Bateaux.

22262. Exactement : -c'est là, comme je le comprenais, le but de
l'expédition ?-Mais ce n'était pas là le point décisif. Le point décisif,

L'examen instrumen- comme je le comprends, était la passe Howse elle-même.
tan de la Passe Hcwse 22263.-N'avez-vous pas décidé, et le gouvèrnément lui-même -n'a-t-ilcombiné avec la con-
naissance de la diffi. pas décidé sur les mérites de la route qui devait être adoptée, et qui
culté de traverser la était celle de la passe de la T:ête Jaune, sans avoir sérieusement exa-
chaîne de Selkirk, a miné la passe Howse ?-Non, nous avons-exploré la:passe Howse nous
décidé l'adoption de avons fait. un examen avec le secours des instruments.:la Passe de la Tte
j aune.



785FEMN

ExploraUons, C. .-
Qëtlee Pase e

22264. Est-là ce quia, décidé l'adoption de la passe de la Tête Jaune?
En partie, et nous avions aussi les informations établissant qu'il n'y
avait pas de passe à travers la chaîne de Selkiik.

22265. N'est-ce pas là le point décisif de la question -la difficulté
de traverser la chaîne de Selkirk; n'est-ce pas là le fait principal établi
par les opérations-de Moberly dans le cours de cette saison ?-Non.

22266. Quel était le fait principal ?-Je n'avais que fort peu d'espoir
de traverser la chaîne de Se!kirk lorsque les explorations commencèrent.

22267. Alors quel est le point principal ?-Il repose dans une com-
paraison des mérites respectifs des' deux passes: la passe Howse et la
passe de la Tête Jaune,-que nous avons pu établir par les explorations
tout imparfaites qu'elles tient été.

22268. Ai-je tort ou raison de supposer que la passe Howse aurait
été abandonnée, lors même qu'elle eút été meilleure que la passe de la
Tête jaune, à cause de la difñcuhé qu'on a rencontré dans la chaîne des
Selkirk ?-Je ne pense pas ; je crois que vous êtes dans l'erreur. Sil en
avait été autrement, la question seroit demeurée ouverte et nous aurions
eu à supporter les dépen3es d'autres explorations dans cette direction.

22269. Dans un des extraits de votre rapport que vous avez lu,'-vous
dites:

"La passe la plus basse qui ait été découverte à travers la chaîne des
Selki rk, quoique de 1,000 pieds moins élevées que les montagnes adjacen-
tes, est représentée comme se trouvant à une telle élévation que duncôté
l'inclinaison du terrain est de 1,600 pieds en cinq milles, et de l'a utre de
2,300 pieds en six milles environ, ce qui fait que la passe est inpraticable
pour du chemin de.fer, à moins de construire un tunnel dont le coût'serait
énorme."
Maintenant, en face de cet obstacle, dites-vous que la passe Howse, -si
elle avait présenté des mé:ites égaux à ceux de la passe de la Tête
Jaune, aurait été adoptée ?-Je dis simplement 'que la- chose en elle-
même n'était pas suffisante pour régler la question au sujet de la ýmeil-
leure passe. Cela ne rendait pas la-ligne de la passe Howse impraticable,
niais l'allongeait simplement.

22270. Vous voulez-dire en passant par la rivière Colombie ?-Oui.
2227 1. En la contournant ?-Oui.
22272. La longueur de -la ligne aurait été alors de 175 milles au lieu Le profil de Moberly

qu'elle n'aurait été'que de soixante-quinze milles sielle traversait esmon- montra que les abords
tagnes ?--Environ cela. Ily avait aussi d'autres questions qui sont entrées de la Passe Howse
en comparaison, comme la nature des difficultés dé l'ascension de:la sont très iffciles.
passe Howse, par la rivière Colombie. Le profil que'nal enYvôvé M.
Mobërly et qui a été fait commë j'en ai été infôrmét6nïine j'i'lieu
d lé croire au moyen d'explorations instrumentales in'a - iùontr une
section deèchemin de fer très difficile, et j'i pu la- comparer'avecles
abords.de la passe de la Tête Jaune, avant de récommanderau goNer-
nement l'une ou l'autrépasse.

2227. 'état-ce pas plutôt la difficulté de faire passer ine -oie de
chemin, de fer à travers la passe .Howse que -elle dontous ',erede
parler au sujetde l'impossibilité, d'une route . .traversiles Selkirk;ïqui
constituait le principal obstacle ?--Non, je ne le.pense pas. C'était un
des obstacles. Je n'ai jamais été très désiréux d'obténir une passe de ce
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côté. Dès le principe j'ai pensé qu'il serait nécessaire de suivre la riviére
Colombie jusqu'au Camp des Bateaux et de là a la passe de l'Aigle.

22274. Cette difficulté que vous considérez comme très sérieuse et
qui devait influer beaucoup sur le choix de la route à adopter, a été
découverte sans exploration instrumentale ?-Sans exploration instru-

Si l'on avait pu dé- mentale. Avant que M. Moberly se rendît là, je savais qu'il y avait
couvrir un passage a toutes les probabilités possibles de découvrir une route de la plaine

ters la rone (es Kootanie au Lac Shuswap,-non à travers la chaîne de Selkirk, mais à
la Passe Howse à travers la passe Howse-le Blaeberry river, la rivière Colombie jusqu'au
Burrard Inlet aurait Camp des Bateaux, du Camp des Bateaux aux Petites Dalles et de là
été beaucoup plus à travers la passe de l'Aigle au Lac Shuswap. Si nous avions pu obtenir
courte que celle as- un passage à travers la chaînc du Selkirk, la route de la passe Howse àsant par la Passe de u asg
la Tête Jaune. Burrard Inlet aurait été beaucoup plus courte, si non plus favorable.

22275. Avant d'abandonner la question de la traverse des Selkirk,
je tiendrais à vous demander si la traverse, de la manière que vous
l'aviez suggérée, n'était pas considérée comme beaucoup plus avanta-
geuse qu'un détour par le camp des bateaux ?-Nous ne le savions pas.
Si la ligne eut été praticable, elle aurait été sans doute beaucoup plus
favorable ; elle aurait abrégé la distance de soixante et quinze milles,
quatre-vingt ou plus.

22276. Un des points dont on avait à s'assurer était la possibilité de
ceite ligne ?-C'était un des points, mais non le principal. L'objet prin-
cipal était d'obtenir des informations au sujet de la passe Howse, de la
passe de l'Aigle, et du pays intermédiaire, par la rivière Colombie.
Comme je l'ai déjà dit, je n'avais que fort peu d'espoir d'obtenir les
informations que je cherchais. Dès que le gouvernement se décida à
adopter la passe de la Tête Jaune et arrêter les dépenses d'exploration
de la passe Howse, j'écrivis à M. McLennan, qui était alors en route
pour la Colombie Anglaise, une lettre que je vais lire. Elle porte la date
du jour même où la passe de la Tête Jaune a été adoptée, le 2 avril
1872.

Lettre à McLennan " R. McLENNAN, Ecr., Toronto.
l'informant de la déci- " MoN CHER MoNsIEUR,-Vous trouverez ci-jo'nt copie d'un télégramme
sion du gouvernement que j'ai envoyé aujourd'hui au Lieut.-Gouverneur Trutch. Vous appren-
en faveur de la Passe drez par sa lecture que le gouvernement a décidé d'abandonner toutes les
de la Tête Jaune. explorations relatives à la passe de Howse et d'adopter la passe de la

Tête Jaune, comme la porte de communication de l'est dans le Colombie
Anglaise. Les informations prcvenant des explorations faites par vous-
même et M. Moberly ont été de nature à justifier cette décision. Il est
établi qu'on peut gagner plus facilement Kamloops, sur la ligne condui-
sant à New Westminster, par la passe de la Tête Jaune que par la passe
Howse, de la longitude de Fort Edmonton. La distance est à peu près
égale, par l'une ou l'autre route, et les mesurages qui ont été faits décident
sans aucun doute la question. en faveur d3 la passe de la Tête Jaune.
Sans doute, si l'on peut gagner plus facilement New Westminster par la
passe de le Tête Jaune, tous les points de la Colombie Anglaise au nord
de celui-ci, seront atteints encore plus facilement. Cetté décision est d'au-
tant plus satisfaisante qu'elle nous permettra de concentrer nos efforts sur
une route, à l'est de la Cache de la Tête Jaune et qu'lle fera de ce der-
nier endroit un point commun à toutes les lignes se dirigeant à l'ouest."

Maintenant voici le point sur lequel je désire attirer votre attention

"Nous devons utiliser les provisions prises par M. Moberly, et je pense
que pour cela le meilleur moyen à adopter est de les transporter au Camp
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des Bateaux, et de là par la rivière des Canots dans le voisinage du Lac Instructions relatives
Albreda ou.du Lac aux Atocas, ou par la Passe Athabaska i Henry louse. à l'emploi des provi-
J'ai indiqué dans cette dépêche l'endroit où les détachements de M.,sions apportées par
Moberly et de M. Tructh devaient opérer, c'est-à-dire entre Kamloops, le Moberly, et à l'explo.
Lac aux Atocas et Jasper Houseý De la sorte vos détachements se trouve- ration d'une route
rait libres d'entreprendre l'exploration sur l, ligne la plus directe qu'ils entre la Cache de la
pourront trouver entre la Cache de la Tête Jaune et Bute Inlet. J'espère Tête Jaune et Bute
que l'exploration entre -le Lac Quesnelle et le Thompson Nord sera Inlet.
couronnée de succès; s'il en est ainsi, vous la pousserez jusqu'à Bute Tnlet.
Si vous ne trouvez pas de passage à travers les montagnes plus rapproché
que Kamloops, vous devrez alors vous assurer de la possibilité d'une ligne.
par la rivière -Bonaparte. J'espère toutefois qu ý si vous ne pouvez pénétrer
du Thompson Nord au Lac Quesnelle, vous pc orrez y pénétrer par le Lac.
Tranquille et le Lac La Ilache. Veuillez dire au Lieutenant-Gouverneur
que je regrette beaucou,pde ne pouvoir me rendre immédiatement dans
la Colombie Anglaise. Toutefois le gouvernement est occupé maintenant
à prendee des arrangements pour s'assurer les services.d'un ingénieur qui
prendra en mon absence la direction générale (le toutes les explorations
de la Colombie Anglaise, et qui partira probablement dans une couple de
semaines. Il prendra avec lui un nombre d'aides suffisant pour faire des
explorations spéciales dans le voisinage de l'Ile Valdes, dans le but .de la
réunir à la côte par un pont, et il dirigera lui-même les explorations de la
côte. Il vient de terminer un autre engagement, et il se rendra à la
Colombie Anglaise dans le délai le plus bref possible. Je fais des arrange-
ments pour partir en juin, pmr voie de terre pour la Colombie Anglaise, et
j'arriverai probablement à Jasper R.ouse vers le milieu d'août.

Le même jour, j'ai envoyé le télégramme suivant au Lieutenant-
Gouverneur Trutch:

"OTAwA, 2 avril 1872.
"Au lieut.-gouverneur TRuTda, Victoria, C. A. Dépêche à Trutch

"Les informations obtenues par les explorations établissent qu'on peut annonçant le choix
arriver plus facilement d'Edmonton à Kamloops par 1a passe de la Tête le la Passe de la
Jaune. Les détachements de Moberly et ses provisions seront dirigées eaune tdo.t
au nord par la rivière du Canot ou la passe Athabaska. Un détachement
explorera de Henry House, dans la direction de Jasper et d'Edmonton?
l'autre entre le Lac aux Atocas, et Henry BUouse. Les détachements de
John Trutch feront des explorations entre Kamloops et le Lac- aux
Atocas, laissant le .Fraser inférieur pour plu3 tard. Les détacherpents
de McLennan s'occuperont de chercher la ligne la plus directe des explo-
rations ci-dessus au Lac Tatla et à Bute Inlet. Une exploration spéceale
et des sondages seront exécutés aux Iles Valdes, en vue de la construc-
tion d'un pont. McLennan est en route.",

A cette dépêche, M. Trutch fit la réponse suivante:

VicMOIAI 5 avril 1872. Télégramme dm

"J'ai reçu votre dépêche en date d'hier, et en conséquence les deux anonçant commnt
détachements de Trutch, actuellement a Yale ont reçu ordte de les explorations
commencer immédiatement à Kamloops. Le détachement. T de Moberly étaient partagées.
a reçu ordre de revenir par Kamloops pour travailler à partir du Lac aux
Atocas et le pouveau détachemant de Moberly de partir par Kamloops
pour travailler à l'est d'Honry ouse. Moberly rejoindra le détachement
8 et le conduira à traiers la passe 'de la Tête Jaune de manière à ce qu'il
atteigne Edmonton vers le 1er juillet. -Pour transporter les détachemerits
et les provisions par la passe Arthabaska à flenry lHouse, il faudra plus de
temps, car il faudra tracer un chemin à partir de Blaeberry river. Moberly
attend votre approbation aux arrangements précédents."

J. W. TRIUTCH."
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A cette dépêche, j'ai fait la réponse suivante

OTTWÂ, 8 avril 1878.
Télégramme à LizEuT.-GoiuvERNEUR TRUTCH, Victoria, C. A.
Trutcli dissuadant
Moberly de faire le L'expédition arrivant de la pleine de Kootanie et Jasper House annonce
tour par Edmonton. que les chemins sont impratiqables. Le pays. plat est humide;et maréca-

geux de Jasper à Edmonton. La configuration. du pays, aupoint de vue
du génie, est parfaitement satisfaisante de Edmontonjqsqu'à dix milles de
Jasper, et il n'est pas nécessaire pour le prusent d'en..fireunenouvelle
exploration. Je désirerais des détachements parfAitemQnt équipés-pour
achever l'exploration instrumentale entre cs dernier point et 4amloops ;
le tout sera conduit d'après vos avis. Vu les circonstances,je doute qu'il
soit convenable de faire le tour par Edmonton. Durée du voyage du Camp
des Bateaux à Elenry House, par la passe Arthabaska, de dix à douze jours,1

C'est la durée indiquée par les employés de la Baie d'Hudson.
" J'espère arriver à Leather Pass vers le milieu d'août."
Et cela a été décidé après avoir pris des renseignements auprès des

officiers de la compagnie de la Baie d'Hudson et autres personnes, au
sujet de la possibilité de l'une ou l'autre route.

22277. Ces employés de la compagnie de la Baie d'Hudson se trou-
vaient-ils à Ottawa ?-Oui, à Ottawa. Je ne me souviens pas parfaite-
ment qui ils étaient, M. )onald A. Smith était l'un d'eux un autre était,
je pense M. Chisty, maintenant à Brockville, quant au -troisième je ne
suis pas parfaitement sûr de son nom. Je possédais également par moi-
même quel-ues connaissances. J'ai déjà dit que j'avais consulté les
employés de la compagnie de la Baie d'Hudson, avant d'envoyer cette
dépêche, sur la meilleure route à suivre pour gagner la vallée Jasper.
Ils considéraient que ce serait folie que de tenter un voyage autour
d'Edmonton, à travers 500 ou 6oo milles composés en partie de marais,
tandis qu'un voyage de i oo à 150 milles sur. une.route 7bien connue
atteindraitle mêmerésultat. J'ai mentionné à ces lettres et dépêches, parce
que je sais qu'on a declaré devant les commissaires que j'avais commis
une grave erreur en insistant pour que M. Mobe-ly ne fit pas le tour
par dmonton en commençant ses travaux.

22278. Je pense vous avoir entendu dire qu'avant de tracer le.plan
des opérations pour 1871, vous aviez quelques informations sur la prati-
cabilité probable de la passe de la Tête Jaune aussi bien qué de la passe
Howse ; vous aviez obtenu des reniséignements sur cette dernière par
l'expédition Palliser ?-Oui.

Le témoin possédait 22279. Quelle était la nature des informations que vous possédiez au
des informations sujet de la passe de la Tête Jaune ?-La passe de la Tête Jaune avait
relatives à la 'pratica- été traversée par différentes personnes,, et je sayas-je ne suis pas cer-
Tiitée ae pavn e tain du nom de la personne qui m'a donné ces renseigner its,-que laTête jaune, avant de .cs.rsinre . u l
réviser -le plan des hauteur approximative de la passe de la Tête. Jaune. était de 3,750
opérations de i87i. pieds. La personne qui s'est assurée de sa hauteur était, je crois, le

Dr Ray qui suivit cette route quelqués années auparavantépour étudier
le projet de la compagnie de la Baie. d'IIuds'on, relativeenënt à'Pétablis-
sement, d'une ligne télégraphique. *J'ai eu aussi 'a ïutrsinfòrmations,
non pas au sujet des, hauteurs précises et des, distance, mais ausujet
de la configuration générale du pays,. par la -lecture; ;des .otivaggs de
Milton et Cheadle, et par les renseignements que;j'avais acquis; de, la
carte, je savais qu,'il y aurait toute probabilité qu'on pourrait suivre cette
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route. Quoiqu'il en soit, elle méritait d'être examinée; j'étais sans:
doute persuadé qu'il était possible de conduire un chemin de fer à tra-
vers la passe et en descendant la rivière Fraser par Fort George, mais
comme c'était faire un long détour, j'étais naturellement désireuX de
m'assurer s'il ne serait pas possible de trouver une ligne plus courte
jusqu'au Pacif que.

22280. je comprends par votre témoignage que les deux buts prin-
.cipaux de l'exploraion dle 1871 était d'obtenir de plus amples informa-
tions sur la passe de la Tête Jaune et la passe Howse. Le détachement
de M. Trutch devait borner ses opérations à la partie inférieure de la
rivière Thompson, et les deux autres détachements devaient porter leur
attention,-l'un sous les ordres de M. Moberly sur la passe Howse,
l'autre sous les ordres de M. McLennan sur la passe de la Tête Jaune?
-Oui c'était comme vous le dites afin de« s'assurer des mérites coippa-
ratifs des deux passes, que cette défense a été encourue.

22281. Avez-vous eu quelques informations reposant sur une explo-Il a eu des informa-

ration instrumentale, au sujet de la passe de la Tête Jaune, avant qu'elle "ions suffisantes ausujet de la passe de
fût adoptée ?-Nous avions les informations fournies par M. McLennan la Tête Jaune pour
qui, tout en n'ayant pas le caractère que j'espérais, étaient suffisantes jusiifier son adoption
pour me permettre de juger du mérite des deux passes. sans exploration

instrumentale.
22282. Alors vous aviez des informations suffisantes pour décider,

sans exploration instrumentale, du choix de la Tête Jaune ?-De cette
passe en particulier, mais j'avais des informations provenant d'un exa-
men avec instrument sur une autre passe. Je découvris qu'il était pos-
sible de se rendre de la Cache de la Tête Jaune au Thompson nord.
C'était une nouvelle information acquise au moyen de cette exploration.

22283. Vous voulez parler de la Rivière Albreda ?-Oui.
22284. Mais parlant maintenant des deux principaux objets des opé-

rations de l'année, je comprends qu'un des buts que se proposaient les
explorations *tait d'obtenir des informations suffisantes sur la passe de

.la Tête.Jaune pour qu'il vous fût permis de comparer ses mérites avec
eux de la passe Howî se ?-Oui.

22285. Si je, vous, ai bien compris, vous avez dit que vous possédiez
des informations qui vous permettaient d'établir une. comparaisons sans
faire un examen instrumental de ces passes ?-De l'une des passes.

22286. De cette passe en particulier ?-Oui de cette passe. Les
informations n'étaient pas-aussi satisfaisantes que je l'aurais désiré, mais
elles étaient suffisantes pour- me permettre de juger.

22287. De sorte que pour vous assurer des. mérites de cette passe, il
n'était pas nécessaire d'uni examen instrumental ?-La différence entre
les deux était si tranchée que je pouvais prendré une décision sans
attendre plus lôrgtemps et sansg tenir la question de l'exploration de la'
passe How se ouverte d-'avànage.

22288. Dans tous.les cas le résultat que vous vous proposiez en com-
mnençant les' opérations a tet sans' ue vous avez eu besoin de
recourir au dèx'exkfåei uevous aviez d'abord cru nécessai-é?-
Dans ce cas en particulier.

22289. La passe delaTête Jaune ?-Oi.
22290. Et elle était si complètement préférable à l'autre que vous
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avez pu l'adopter après une simple exploration, même lorsque les
mérites de la passe Howse avaient été démontrés par un examen instru-
mental ?-Oui; mais si l'examen de ces deux passes avait été interverti,
je doute beaucoup que nous eussions pu décider de la sorte, c'est-à-dire
que si on avait opéré un examen avec instruments, de la passe de la
Tête Jaune, sans explorer la passe Howse de la même façon, je doute
beaucoup que nous eussions pris cette décision.

Lorsque le témoin 22291. Si vous aviez considéré qu'il était possible d'obtenir des
fit commencer les informations sur la passe de la Tète Jaune comme vous l'aviez fait, par
tait qu'il f au tit un simple examen, il devenait inutile d'en faire un examen aussi attentif
encourir des dépenses que de la passe Howse ?-Oui; mais il était sage de le faire dans la
considéribles par les suite. Lorsqu'en premier lieu j'ai commencé cet examen, je comptais
passes Howse et de qu'il faudrait faire des dépenses considérables, pour chacune de ces

a Tête Jaune c. deux passes, pour y faire passer le chemin de fer; j'avais une idée con-avait une idée con-dexpss
fuse (le la nécessité fuse'de la nécessité de traverser le sommet de l'une ou de l'autre par un
de traverser le soin- tunnel, et la question qui se présentait étant la longueur du tunnel et la
met de l'une ou (' nature des tranchées qu'il serait nécessaire d'ouvrir pour traverser ce
et lre par un tunne sommet. Cette information dont j'avais besoin ne pouvait être acquise
dont il avait besoin qu'au moyen d une exploration avec instruments. Il est arrivé qu'il a
ne pouvaient être suffi d'un simple examen pour la passe de la Tête Jaune, mais je n'ai su
acquise que par les cela qu'après que l'examen a été exécuté.
explorations instru-
mentales. 22292. Ne considériez-vous pas qu'il était désirable d'essayer la

méthode la plus simple avant d'entreprendre un examen plus dispen-
dieux ?-Oui, mais j'étais désireux d'avoir des informations positives,
non-seulement sur une route à travers les Montagnes Rocheuses, mais
sur les deux reutes dont il avait été fait mention, avant la prochaine
réunion du parlement.

DÉPENSES CONSI. 2293. Ces explorations dans la Colombie Anglaise ont commencé en
D~RABLIS. _juillet 187 1. Je conclus d'après ce que vous avez dit, qu'avant que six

Il a connu au bout de;mois eussent étéécoulés, vous aviez par de simples explorations, etquoique
six mois la nature de elles aient été retardées par le nombre du détachement qui se dirigeaita passe de la Tête vers le nord, des informatoins suffisantes pour permettrè au gouverne-jaune, au moyenL
d'une simple explo- ment de décider sur l'opportunité d'adopter la passe de la Tèté Jaune.'
ration. S'il avait cru Si telle chose était possible, n'est-il pas juste de mettre en doute l'à
qu'lle fût aussi favo- propos d'adopter une exploration instrumentale dès le commencement;

rable, il aurait l'examen requis n'aurait-il pas pu être fait rapidement et l'exploration
personne, et quant instrumentale renvoyée à l'année suivante ; avez-vous considéré l'à
aux dépenses il a été propos de toutes ces dépenses avant de vous y engager ?-D'abord,
très désappointé en quant à l'à propos, si j'avais su que la passe de la Tête Jaune fût aussi
cos a e av n favorable qu'on l'a contaté, il aurait été inutile, bien entendu, d'y envoyer

personne; mais je ne savais pas cela. Quant aux dépenses, j'ai constaté
avec surprise qu'elles étaient beaucoup plus considérables que je ne me
l'étais imaginé ; les dépenses des détachements dans la Colombie
Anglaise, ont été simplement énormes et personne n'a été pluisurpris
que moi lorsque j'ai constaté que tant d'argen.t avait été,-je ne dirais
pas gaspillé, mais dépensé dans ce but.

22294. Voulez-vous dire qu'il n'a pas été gaspillé ?-Je crains qu ne
partie n'ait gaspillée; je crains qu'un montant considérable n'ait.éte
gaspillé.

22295. Comment vous expliquez-vous cela ?-Par le manque de juge-
ment de la part de ceux qui étaient engagés, par le manque de conrais-
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sance du pays qu'ils allaient explorer,-peut-être par le manque de juge-
ment. On a acheté, je pense, une quantité de provisions beaucoup plus
considérable qu'il n'était réellement necessaire.

22296. Vous êtes-vous occupé d'indiquer la qualité et la quantîté des il ne s'est pas
provisions que les!différents détachements devaient prendre avec eux ?- occupé de régler la
Je ne m'en suis pas occupé; j'ai laissé la chose à leur discrétion. Je leur qualité et la quantité
ai dit d'exécuter des examens et en les faisant de faire usage de leur bon des provisions.

sens et de leur jugement, et j'ai dit à M. George Watt, qui avait été
nommé officier du commissairiat-je po.urrais dire principal officier du
commissairiat et contrôleur,-de se consulter avec ces hommes et de
les aider et de faire tout en son pouvoir pour réduire les dépenses.

22297. Vous êtes vous informé du genre de provisions qu'ont pris ces
détachements, si non tous, du moins quelques-uns d'entre eux, pour
expliquer cette dépense considérable ?-Je l'ai fait. En premier lieu je
vous rappellerais que les instructions relatives à l'abandon d'opérations
ultérieures sur la route de la passe Howse, ont été envoyées le 2 avril
à la Colombie Anglaise, et que dans le but d'utiliser les p:ovisions qui
avaient été transportées à cet endroit l'année précédente, le reste des
provisions quelles qu'elles pussent être, quel qu'en fût le volume,
devaient -être transportées à un point à portée duquel il serait facile de les
expédier, à un point sur la ligne d'exploration de la passe de la Tête
Jaune. Je me suis aperçu, non pas immédiatement, mais un an ou deux
après cette date, qu'une grande quantité de provisions étaient venues
des Etats-Unis, par la passe Howse; elles avaient été achetées dans ce
pays longtemps après la date à laquélle j'avais donné ordre aux déta-
chements de transporter les provisions qui leur restaient de l'année pré-
cédente, du dépôt situé près de la passe Howse sur la ligne de l'explo-
ration de la passe de la Tête Jaue.

22298. Par tous les détachements ou par quelques-uns en particulier ?
-Par le détachement auquel était confié l'examen de la passe Howse.

22299. C'est le détachement Moberly ?-Le détachement Moberly. Achats énormes faits
Voici une liasse de comptes d'achats faits à un endroit appelé Fort Col- par le détachement
ville, de la maison Openheimer & Cie, longtemps après -la date de Moberly, longtempsl'envoiaprès avoir reçu
l'envoi des instruct:ons ordonnant d'abandonner les opérations dans laordre d'abandonner
passe Howse. Il y a des comptes représentant une dépense de $6.925 les opérations dans
en mai 1872 (le témoin dépose les comptes) et d'autres une dépeise de la passe Howse.
$2.606 pour le même mois, et une autre liasse de comptes pour des
achats faits à une époque aussi avancée que août 1872; le tout se monte
à $28.283. (Le témoin dépose une liasse de comptes).

22300. Où ces, derniers achats ont-ils été faits ?-A Fort Colville,
aux Etats-Unis.

22301. Quelle est la nature des articles achetés en cet endroit; sont-
ce des vivres, des vêtements ou quelques autres choses nécessaires ?-
Toutes espèces de choses; tout ce qu'il est possible d'imaginer.

22302. Pourriez-vous citer quelques choses que vous considérezinutiles Entré autres choses
aux besoins de l'expédition ?-En jetant un coup d'oeil sur les comptes achetés il y a des
je pourrais y découvrir différentes choses. Je sais que je les ai examinés plumes d'or et dq
déjà auparavant et j'ai été surpris de voir les articleg qui avaient été vif argent.
achetés. Les comptes sont très volumineux, je ne puis en faire le détail
maintenant, mais j'y ai vu figurer entre autres choses des plumes d'or,
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du vif argent et d'autres articles de ce genre dont je ne vois pas
l'utilité pour une exploration.

22303. Pouvez-vous vous rendre compte de toutes ces dépenses faites
après vos instructions enjoignant au détachement d'abandonner la passe
Howse et de se porter au nord-ouest ?-Je ne puis m'en rendre compte
et j'ai été désagréablement surpris, en arrivant dans la vallée du 'I'homp-
son, de constater qu'une quantité si considérable de provisions avait été
achetées et envoyées de cette façon.

D'énormes quantités 22304. Vous êtes-vous assuré si une grande partie des provisions
de provisions ont été avaient été.réellement gaspillées et non consommées par les détache-
perdues. inents, ce qui a causé une dépense inutile ?-Je sais qu'une grande partie

de ces provisions, transportées à grands frais par la rivière Colombie et
la passe de l'Athabaska, ont été laissées en magasin dans la vallée Jasper
et je sais qu'elles y sont encore. Je voudrais attirer votre attention sur
un point. (Le témoin présente un paquet de comptes.)

Parmi les articles 22305. En examinant ces comptes, je vois 238 serrures à polatre
achetés, il y a 238 et un certains nombre de bouldus B à tète de cuivre comptés $3.9o la

serrsà polatre et
(les boulons B à têt, pièce ; ces articles étaient-ils utiles aux détachements d'exploration ?-
de cuivre. Je pourrais répondre; aucunement. En examinant les comptes, il m'a

semblé que quelque fonds de magasin de campagne avait été acheté,
et je me disais que si j'avais été obligé de l'acheter, il aurait été préfé-
rable, dans l'intérêt public, de le brûler de fond en comble que d'en
transporter les marchandises à travers le pays.

22306. Avez-vous profité de cette occasion pour manifester votre
désapprobation de cette conduite ?-Je l'ai fait.

22.307. Avez-vous fait acte d'autorité ?--Sans doute. Ce n'est que
quelques temps après l'achat que j'ai su la chose, mais dès que j'en ai
eu la moindre connaissances, j'ai pris des mesures pour congédier le
détachement et la personne qui le conduisait. Je pourrais lire quelques
lettres à ce sujet si la chose était nécessaire. J'ai fait moi-même un
voyage à travers le continent dans le cours de cette année.

Journal du voyage de 22308. Vous voulez dire en 1872 ?-En 1872. Je suis parti de
Fleming à travers le .Toronto vers le milieu de juillet et me suis rendu par vapeur à la Baie
contixent, en 1872. du Tonnerre. De cet endroit j'ai suivi la route connue sous le nom de

chemin Dawson jusqu'à Fort Garry, d'ou je suis parti pour Edmonton
à cheval, et d'Edmonton je suis allé à la vallée Jasper, non loin de la
passe de la Tête Jaune, en partie à cheval et en partie à pied. J'ai ren-
cbntréM; .Moberly dans la vallée Jasper. Je comptais que le travail
que je lui avais ordonné, en avril -précédent, était considérablement

.,avancé, mais j'ai constaté que, quoi qu'il fût là, son détachement et ses
approvisionnements étaient à une grande distance de cet endroit.

Il témoigna son mé-
contentement à
Moberly, mais il se
décida à l'employer,
ainsi que son deta-
chement.

22309. A quelle distance environ en arrière ?-Je ne sais pas au juste,
mais la distance était considérable, peut-être à moitié chemin, peut-être
plus, entre Blaeberry river

223 ro. Le Camp des Bateaux ?-Oui, quelque part près du Camp
des Bateaux. Il s'expliqua du mieux qu'il put, mais bien entendu il me
fut impossible de comprendre comment il se faisait que son détachement
fût ainsi 'er retard, et j'exprimai mon mécontentement de voir qu'il y
avait si peu de chose de fait. Toutefois il m'était impossible de remplacer
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M. Moberly et son détachement et je jugeais convenable de l'utiliser,
autant que la chose pourrait se faire, de sorte que lorsque j'atteignis les
fourches de la rivière Fraser,-qui se trouvent à une demi journée de la
passe de la 'Tête Jaune, M. Moberly ne m'avait pas quitté et je le pris
avec moi pour obtenir des explications. Je lui adressais à ce sujet une
longue lettre dont j'ai maintenant une copie entre les mains. Je ne
pense pas qu'il soit nécessaire de la lire en entier ou peut-être en grande
partie. Cette lettre contient principalement des .instructions sur ce
qu'il avait à faire avec son détachement, je lui disais de hâter son déta-
chement autant que possible et de quelle manière il devait l'utiliser et
le plus avantageusement le reste de la saison ; ce qu'il devait faire des
chevaux, ce qu'il devait faire avec telle ou telle chose. Je ne savais pas
alors qu'une si grande quantité de provisions avaient été achetées et
expédiées, mais j'eus quelques informations à ce sujet environ. une
semaine plus tard. La première lettie d'instructions est datée du 18
septembre des Fourches de la rivière Fraser, à l'est de la Cache de la
Tête Jaune. J'ai écrit le 25 septembre de Stillwater, sur la rivière
Thompson, après avoir appris quelque chose au sujet de la quantité de
provisions qui avaient été achetées
"W. MoJiERiY, Ecr.,

" MoN CIIER MoNsIs,-Je vous ai-écrit le 18 courant, des Fourches de
la rivière Fraser, joignant à ma lettre un mémoire d'instructions que vous
aviez lu la veille au camp du Lac Moose.
11 les avait lues en .ma présence-

".Je crois maintenant convenable d'annuler cette partie des in8truc-
Lions qui contenait une lettre qui a trait au projet d'exploration d'hiver
et un tracé d'un chemin pour les bêtes de somme, à partir du camp No 48.
C'est le camp de la Vallée Jasper-

"A Jasper House, etde là à Edmonton. Consultant le rapport de M. Instructions à
McLennan, je constate qu'il n'a: pas quitté l'extrémité est du Lac Moose, Moberly pour termi-
a son voyage de retour, j'an dernier, avant le 21 octobre. Il me parait ner les explorations de
évident, toutefois, qu'avec le bon'sentier tracé pour les chevaux, dans le cette saison à travers
cours de la présente saison, à partir de Kamloops jusqu'à l'entrée de la la passe de la Tête
Vallée Calédonia, et les moyens de. transport efhcaces que vous aviez e JaserCusqu
votre disposition, ·vous n'auriez -pas eu beaucoup de difficulté à traverser ment il sat cisposer
de la Passe de la Tête Jaune à la Vallée .Jasper, et à revenir avec tOut des provisions et des
votre personel de ce côté ci du pays avant la fin·de la saison. Vous aurez animaux.
donc à terminer le travail et à revenir à Kamloops 'avec votre personnel
et sans aucun délui; vous me redigerez un rapport de vos opérations dans
le cours de l'année dernière. Quant aux provisions que vous avez avec
vous, ou qui sont en route pour la partie supérieure du pays, vous établirai
un magasin à quelqu'endroit'ifvorable près de Henry House, et vous en
confirai la garde à·Joh'n Brown, *auquel j'ai écrit à ce sujet. Vous me
donnerez un inventaire des approvisionnements qui lui seront livrés
dressant une liste séparée de ceux qui ont été transportés par la Passe
Athabaska, et de ceux qui ont été envoyés de cette section. Tous les
approvisionnements quisuivent les détachements de McCord et Mohun,
ou qui sont en route p"ur .e haut, seront placés sous la garde de M.
Brown. Quant aux animaux decharge, je- crois qu'il serait préférable d'en
envoyer la moitié à Kamloops, et. de. laisser le .reste aux soins de M.
Brown qui saura choisir. dim la-salle Jasper l'endroit le p)us convenable
pour les mettre en hivernenent:' Dai le choix que vous ferez des
animaux qui devrônt re ourneiKémloopsous:aurez soin de veiller, à
ce qu'ils soient dlans unes ondition convenable pour'supporter le voyage,
car les paturages sont· très-mauvais entre ce point et la Passe de la Tète
Jaune. Je laisserai d'aùufres istrutiöns à votre adresse avant de quitter
cette province pour me rendre à Ottawa.

Votre dévoué, etc., etc."
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Je lis cette lettre pour montrer plus spécialement que, dès que j'ai appris
l'achat de ces approvisionnements inutiles, et la perte de temps qu'avait
nécessité leur acquisition, j'ai pris des mesures pour annuler les instruc-
tions que.j'avais données à la personne en question aux Fourches de la
rivière Fraser et je lui ai retiré l'exploration.

22311. Ces instructions constituaient-elles une destitution immédiate,
ou voulez-vous dire qu'il a continué son service niais pour une période
limitée ?-Jusqu'au moment où il eut terminé son travail. Sans doute
je tenais à l'utiliserautant (lue possible, lui et son détachement qui se
trouvaient là au prix de dépenses si considérables, pendant les dernières
semaines de la saison des explorations, et ,dans mes instructions je
linformais d'avoir à cesser les explorations et de revenir à Kamloops
pour m'y rédiger un rapport de toutes les opérations d l'année précé-
dente.

Il n'a jamais compris 22812. Lui avez-vous donné des instructiôns au sujet des animaux
la nécessité ti" de bât et autres bêtes de somme qu'il avait achetés pour ses détache-
nombre considSrable
(le bêtes (l sonme ments ?--Je n'ai jamais compris la nécessité de se faire accompagner
qui accompagnait par un nombre aussi considérable de bêtes de somme.
le détachement de
Mobcerly. 22313. Avez-vous considéré la question et en êtes-vous arrivé à la

conclusion qu'il y avait acte d'imprévoyance de sa part ?-Je pense
qu'on a acheté un trop grand nombre d'animaux. Il n'y avait aucune
nécessité, à mon avis, d'amener des animaux ;-au moins en nombre si
considérable.

22314. Avez-vous signifié notre désapprobation; au sujet de cet
article spécial des dépenseš ?-Par lettre ou verbalement ?

22315. De n'importe quelle façon ?-Je ne m'en souviens pas pour
le moment. Celles-ci ne sont que de simples parcelles de lettres qui ont
été sauvées accidentellement des flammes ; je ne puis en trouver d'autres
et je ne me souviens d'aucune autre exprimant nia désaprobation.

22316. Ayant désapprouvé les dépenses considérables qu'il avait
faites, je suppose que vous ne l'avez pas employé l'année suivante ?-
Son engagement se terminait en 1872.

Moberly remplit les 22317. N'a-t-il pas travaillé en 1873 ?-Excusez-moi, ce n'était pas
premières instru - la fin de son engagement. Il ne se conforma pas à mes instructions.tions mais pas les
secondes, c'est-à-dire Il resta dehors tout l'hiver-et compléta mes premières instructions, mais
de terminer les tra- pas les secondes, et il dit pour son excuse qu'il n'avait pas reçu de se-
vaux de la saison ; il condes instructions.
resta en de'iors tot
l'hiver.

Il considérait que
Moberly avait aban-
donné le service.

22318. Alors votre dééision sur sa conduite ne lui a pas été commu-
niquée. ainsi que vous le comprenez, au moment où vous pensiez qu'elle
le serait ?-Je ne l'ai su que longtemps après. Il resta dehors et ne
revint pas. Il n'existait aucun moyen de lui envoyer des comniunica-
tions si ce n'est par un messager. Les instructions lui ont été envoyées
par un sauvage sur un train de transport conduisant des provisions sur
le chemin de la passe de la Tête Jaune.

22319. Lorsque vous êtes revenu à Ottawa, avez-vous pris quelques
mesures pour que le département eût à juger de sa conduite, ou avez-
vous considére comme admis qu'il avait abandonné le service ?-J'ai
considéré comme admis qu'il avait abandonné le service.

22320. Quand avez-sous appris pôur la première fois qu'il ne l'avait
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pas abandonné; qu'il touchait encore un traitement ?-Mes informa-
tions étaient négatives. Je n'en ai pas entendu parler pendant long-
temps.

22321. Il· présente un rapport daté le 13 janvier 1873 qui nous était Moberly soumet un
adressé ; ce rapport était accompagné d'un autre plus général. Ce der- rapport en janVier
nier est imprimé. Celui-ci (Exhibit No 102) était, dit-il, une sorte de '•

rapport particulier ?-Puis-je vous demander si ce dernier a été envoyé
par lui.

22322. Par lui ?-Je ne dirai pas que je n'en ai pas reçu de copie,
mais je ne m'en souviens pas. Il peut se faire que j'en aie reçu une
copie.

22323. Vous rappelez-vous si vous avez consenti à ce qu'il restât dans il a consenti à ce que
le service après avoir appris qu'il continuait à appartenir au personnel? MolerIy restât dans

-Je suppose que je puis dire que j'y ai consenti en ne faisant rien à ce
sujet. Je ne pouvais le rejoindre, je ne pouvais communiquer avec lui.

22324. Vous voulez dire durant la saison de 187 3 ?-Je ne puis le
dire; c'était vers 1873. Cette lettre est datée du 17 janvier 187 3 et je
ne rue rappelle pas quand il est revenu. Elle m'a été sans doute envoyée
et a eté expédiée par la voie d'Edmonton et peut-être qu'elle ne m'est
parvenue qu'au printemps de 1873. En lisant ce rapport de M. Mo-
berly, quelques points m'ont frappé et je crois qu'il n'est que juste à
l'égard de M. Moberly que de signaler certaines choses dont je ne me
souvenais pas auparavant et qui peuvent peut-être expliquer l'achat des
provisions qui a été effectué après que l'ordre d'arrêter l'exploration de
la passe Howse eût été donné. Le 13 mars l'honorable M. Langevin
reçut un télégramme du Lieutenant-gouverneur de la Colombie Anglaise,
M. Trutch, signalant que les explorations du chemin de fer devaient
recommencer immédiatement. Cette dépêche disait: "Moberly attend
ici avec impatience.''

22325. C'était en quelle année ?-le 13 mars 2872,

4 Moberly attend ici avec impatience l'autorisation d'employer un
détachement supplémentaire, à.l'est des Montagnes Rocheuses. L'explo-
·ration de la côte par Bute Inlet ne peut se continuer parce qu'il n'y a pas
ici d'ingénieur capable de la diriger."
La dépêche contenait aussi d'autres choses qui n'ont aucun rapport à
la question. Ce télégramme doit m'avoir été communiqué'par le ministre,
l'hon. M. Langevin, et après m'être consulté avec lui, je fus autorisé à
envoyer la dépêche suivante:
"Lieut-Gouverneur TRUTCH, Victoria, C. A.

" Vu les circonstances, il est jugé opportun de confier à Moberly un
détachement du Fraser inférieur, pour terminer promptement les travaux
dans les montagnes. Nous prenons ici des arrangements pour envoyer un
personnel pour les districts de Vancouver et de Bute Inlet."
Je signale ces faits parce qu'il appararaitrait qu'avant le 2 avril on devait
continuer l'exploration de la passe Howse. Entre ces dates, mars et
avril, il est fort probabletque des provisions aient pu être achetées par
M. Moberly.

22326. Entre-ces dates:?-Entre le î8 mars;et le 2 avinl.

22327. Mais parmi les dates que vous avez données pour les dépenses,
deux d'entre elles sont, l'une en mai, l'autre en août ?-Jé veux dire
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qu'une partie des provisions a pu être achetée entre ces dates. Entre
autres choses je vois ce qui suit dans dans cette lettre-qui a été écrite
je pense, du dépôt d'Arthabaska le 17 janvier, dans le but d'expliquer
aussi bien que possible pourquoi il avait acheté une aussi grande quan
tité de provisions. Il dit:

Explorations de "Son Excellence le Lieut-Gouverneur de la Colombie Anglaise m'a
Moberly au sujet des informé qu'il avait été requis d'exercer une surveillance ou ln contrôle
provisions. général sur les affaires du chemin de fer du PacifiquJ Canadien dans la

Colombie Anglaise. J'ai donc considéré qu'à partir de ce moment, il était
de mon devoir de me consulter avec lui et de me laisser guider par lui,
jusqu'à un certain point, sur toutes les questions se rattachant à mes opé-
rations futures, concernant la continuation des explorations et. autres
travaux qui me sont confiés dans la Colombie Anglaise,; c'est la ligne de
conduite que j'ai suivie jusqu'au moment où je suis parti de Victoria pour
la passe Howse, le 19 avril. Supposant que l'exploration de la route de la
passe Howse serait adoptée. après m'être consulté avec M. ýGeorge Watt,
officier du commissariat et payeur de la Colombie Anglaise. J'ai fait
insérer une annonce dans les principaux journaux de la Colombie Anglaise,
demandant des soumissions pour les différents approvisionnements que je
jugeais nécessaire de faire transporter pour l'ouverture de la saison dans
le voisinage de Big Edil et de Boat Landing, sur la Columbie Supérieure."

22328. Vous devez comprendre que nous avons devant nous ce docu-
ment et son contenu; sans doute si vous désirer le voir figurer au rap-
port de l'enquête, nous n'avons pas d'objection, mais je n'étais pas sûr
lue vous compreniez la chose de cette manière ?-Il me semble qu'il

est juste, à l'égard de M. Moberly, de citer quelques paragraphes en
manière d'explication. Je ne veux pas lire ce document en entier.

" Ces soumissions furent envoyées S M. Watt, mais aucun contrat ne
fut accordé avant qu'on eût reçu de vous de nouvelles instructione définies
au sujet des travaux de la>saison. Tout était préparé, toutefois, pour
accorder le contrat et expédier les provisions dès qu'on aurait reçu les
ordres." p

J'arrêterai ici ma lecture.

Il pensa que Moberly 22329. Nous.ne désirons empêcher.aucune lecture qui serait de na-
a commis une telle ture à expliquer une autre partie de la preuve ?-Non ; je pense qu'il
erreur de jugement n'était que dû à M. Moberly de donner quelques-uns de ces paragra-
au suje' ene po- phes, mais le document ayant été lu déjà, je pense que cela sera suffi-
vait lui demander de sant. Dans tous les cas, tout en étant convaincu que M. Moberly ne
rester dans le service. s'est pas épargné et qu'il a travaillé énergiquement dans les explora-

tions qu'il a faites à travers les montagnes, j'ai trouvé qu'il avait telle-
ment manqué de jugement dans l'achat de ces provisions, qu'il m'était
difficile. de lui demander d'occuper plus 1longtemps une position sem-
blable. .Je dois mentionnei également. que les explorationsda'ns la
Colombie-.cnglaise m'ontasé beaucoup d'inquiétude. Mes instruc-
tions n'ont pas été suivies -.comme,,je l'espérais. .,Peut-être qu'il était
impossible de les exécuter, mais j'ai été mécontant du résultat et j'ai
pensé qu'il était utile d'avoir dans 'cette province un homme 'd'expé-
rience-pour agir sur les lieúx com'memon d eéputé et pour veillé à ce
que toutes les opéràtions fusserit conduites convenablement, et avec
économie. J'ai donc obtenu du ministre l'autorisation de m'assurer les
services de M. Marcus Smith, et il' a étéenvoyé, je pense, 'u commen-
cement d'avril 1872. Je pensequese5 instructions portent la date du
même jour. mi je n'ai âse copie de ctte létti-e envoyant à M. Smith sA

iommation;
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22330. Je ne pense pas que la date exacte soit nécessaire, à moins Instruction à Marcus
que vous n'ayez quelque objet en vue ?-Non,. elle portait la date du 3o Smith, 30 mars 1872.
mars 1872, et lui recommandait de se rendre dans la Colombie Anglaise,
dans le plus bref délai possible, et immédiatement après son arrivée, de
prendre sous sa direction spéciale les explorations jugées nécessaires
entre Victoria; l'Ile Vancouver, Bute Inlet et la rivière Fraser, et en
même temps de se charger de la direction générale, comme non prin-
cipal assistant résident, de toutes les autres explorations en voie d'exécu-
tion dans la Colombie Anglaise ; cette ,lettre faisait mention du mon-
tant de son traitement, etc.

22231i. Est-il quelque autre sujet que vous jugiez nécessaire d'exposei'
sous forme de témoignage, rélativemet à la question des explorations,
ou concernant en quelque façon la Colombie Anglaise ?--Je ne pense
pas. Je suis naturellement désireux de convaincre les commissaires que
j'ai fait tout en mon pouvoir pour faire exécuter les explorations sans
dépenses inutiles.

22332. Désirez-vous nentionner quelque autre chose se rapportant à CARTE DU SMJTH.
quelqu'un des sujets dont il. a été question ?- J'ai mentionné hier Traduction de la
qu'un grand nombre de lettres avaient été échangées entre. M. Marcus correspondance entre
Smith et moi au sujet d'une carte qu'on disait avoir été supprimée, mais Fleming et Marcus
les lettres de M. Smith portant la mention " personnelle ", je n'aimais Smith.
pas à en faire usage. Toutefois je lui ai écrit au sujet. de ces lettres et
lui ai demandé s'il avait quelque objections à ce qu'elles vous fussent
soumises. Il m'a répondu d'une manière, générale qu'il n'avait pas
d'objection pourvu qu'elles ne contiennent les réflexions personnelles de
qui que ce soit. Comme ces lettres ne concernent que moi je pense
pouvoir me permettre, avec le consentement= de M. Smith, de vous les
soumettre. Je ne pense pas qu'il·soit nécessaire de les lire.- Je pense
qu'il sera suffisant de les déposer sur le bureau. (Exhibit No. 317).

22333. Je ne suis pas certain d'avoir une impression exacte au sujet ABsENcE DU
des différentes périodes de vos absences du Canada autorisées par CANADA DE L'IN-

permission; pouvez-vous indiquer 'approximativent l'époque et la durée GÉNIEUREÑCMEI.

de vos absences. La première est désignée comme ayant duié du io
mai 1876 au 15 février 187i; vous~souvenei-vous si c'était à peu près
vers ce temps-là; je ne tiens pas à avoii'là date exacté ?-Je puis vous
donner ieur durée totale puisque je l'ai ici.. Je suis parti enjuillet 1876.
J'ai été rappelé l'hiver suivant Le congé d'absence que j'avais demandé
et obtenu, était de douze mois ; il a .étéÀinterrompu, et je. suis revenu
l'achever. L'hiver suivant je fus de nouveau.rappelé, et ayant laissé ma
famille derrière moi,-vu que j'avais été. appelé,à très court délai et que
j'avais reçu avis de prendre le premier vapeur en partance,-ayant dis-je
laissé nia famille derrière moi,. j'ai dû revenir la chercher l'été suivant; Durant trois ans, il
c'est ce que j'ai fait. La durée totale de mes absences du Canada, dans s'est absenté dix-neuf
le cours de ces trois ans, a été je crois .de dix-neuf mois, mois du Canada avec

permission.

22334. Durant ce temps, si je le comprends bien, vous aviez un
permis d'absence, vous ne comprenez pas dans cette'période de temps
que vous avez passé -en Angleterre pour aider à l'achat'des rails ?-Oui,
je ne comprends pas le temps que j'ai passé en Angletetre pour les
affaires du département. J'ai été absent une partie de t·ois années.

22335. Je pense que vous avez .dit qu'avant d'obtenir un congé
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d'absence dans la première de ces occasions, vous n'aviez pas parcouru
la ligne, si ce n'est pour vous rendre sur le continent en 1872 ?-En
effet.

22336. Et je pense que vous avez dit qu'il vous était impossible de
laisser la capitale pour cela ?-C'était extrêmement difficile. Jusqu'au
milieu de l'été de 1876, j'étais ingénieur en chef du chemin de fer
Intercolonial, et cette charge absorbait une grande partie de mon atten-
tion. Après le mois de juillet 1876, j'obtins un permis d'absence et à
part des hivers suivants que je passais ici, j'étais absent durant le reste
de l'année.

22337. Si vous n'aviez pas été attaché au chemin de fer Intercolonial,
pensez-vous que vous au. i-z été capable de visiter ces travaux ?-Sans
aucun doute.

Pourquoi le témoin 22338. Alors l'incapacité dans laquelle vous vous trouviez de visiter
ne visitait pas la la ligne, provenait de ce que vous étiez attaché au chemin de fer inter-
ligne, colonial ?-Oui. De nouveau, en 1879, je dus accompagner le ministre

en Angleterre pour affaires publiques. Je revins aussitôt que possible
dès que les affaires furent terminées, dans le but de visiter toute la ligne
en voie de construction, entre la Baie du Tonnerre et Fort Garry, ainsi
que d'autres parties, mais on m'avertit de ne pas quitter Ottawa jusqu'à
ce que le tracé de la route, à travers la Colombie Anglaise, eût été décidé.
A ce moment on attendait un rapport télégraphique d'Edmonton,au sujet
de certaines explorations qui avaient été exécutées dans le cours de l'été
précédent, de l'embouchure de la Skeena à la région de la rivière de la
Paix. Les renseignements arrivèrent d'Edmonton vers la fin de septem-
bre. Je fis un rapport sur les routes de la Colombie Anglaise. Un arrêté
du conseil fut promulgué, je pense, le 4 octobre, et le mêmé soir ou le
lendemain matin, si mes souvenirs ne me trompent pas, je suis parti
pour Manitoba afin d'examiner les travaux en voie de construction.
J'avais alors l'intention de suivre la ligne sur toute son étendue jusqu'à
la Baie du Tonnerre, mais en arrivant à la section 42, je reçus une
dépêche télégraphique me mandant à Ottawa pour affaires importantes
et je revins en conséquence. L'année suivante, vers le mois de mai, je
cessai d'être ingénieur en chef.

INSINUATIONS D'IN- . 22339. Il est un autre sujet sur lequel je ne vous .ai peut-être. pas
FLUENCE INDUE. adressé mes questions d'une manière aussi précise que vous l'auriez

Il n'a été influencé désiré; je veux parler de l'intérêt personnel, que vous auriez pu avoir
par aucune considé- dans aucune section du pays ou dans quoi que ce soit affecté en quelque
ration personnelle el façon par les travaux du chemin de 'fer du Pacifique ?-Je suis trèsre mandant heureux que vous m'ayez adressé cette question, parce que je suis par-

faitement préparé à y répondre. Lorsque vous m'avez posé la question
me demandant si je possédais quelqu'intérêt dans les terrains, à Selkirk
ou dans les environs, le but qu'elle se proposait était sans doute de vous
assurer si j'avais été influencé de quelque façon dans mes recomman-
dations au'sujet du choix de Selkirk pour y jeter un pont sur la Rivière
Rouge, et ma réponse a été négative; j'ai ajouté que si j'avais été influ-
encé par aucune considération personnelle ou particulière j'aurais favo-
risé le passage du chemin de fer non pas à Selkirk, mais à Winnipeg ou
au Fort de Pierre et j'ai donné mes raisons pour cela ; c'était simplement
parce que je possède quelques action de la Compagnie de la Baie
d'Hudson. C'est au point de vue des intérêts publics seulement
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que j'ai fait mes recommandations, et l'une de mes raisons était l'exis-
tence à Selkirk d'un vasfe emplacement de terres du gouvernement,
dont la valeur aurait augmenté considérablement par l'établissement
d'une ville en cet endroit. Je dois mentionner ici qu'un commissaire
de la Compagnie de la Baie d'Hudson me signalait il y a quelques
jours le fait que la moitié des terres de la compagnie à Winnipeg,
soit environ 250 acres, s'était vendue près de $75o,ooo. Si Selkirk
a.vait été établie comme ville à la place de Winnipeg et que la terre
se fut vendne au même prix que celui indiqué par le commissaire
de la Baie d'Hudson, un tiers des propriétés du gouvernement à Selkirk
aurait pu se, vendre pour une somme égale à celle que le Canada a payé
en premier lieu pour toute l'étendue du territoire 'du nord-ouest. Je
mentionne cela simplement pour montrer que j'étais à mon point de Les terres du gouver-
vue parfaitement justifiable en considérant les terres.du gouvernement à nenient a Selkirkconstituant un élé-
Selkirk comme un élément de grande importance, vu la localisation de ment d'une grande
la ligne et le pont sur la Rivière Rouge. 'Je maintiens encore que Selkirk importance.
présente un site bien plus favorable à l'établissement d'une ville que

innipeg. Quant aux particuliers qui possèdent des terres à côté
de la proprieté du gouvernement, je ne sais rien de ce qui les concerne,
je n'ai pas pris la peine de faire aucune enquête. Quant à posséder des
terres ou à avoir des intérêts quelque part dans le territoire du Nord-
Ouest, je dois déclarer qu'à part le faible intérêt que j'ai comme petit
actionnaire de la compagnie de la Baie d'Hudson, et dont j'ai déjà
parlé, je ne suis actuellement intéressé, directement ou indirectement
dans aucune soi-te de propriété sur aucun point entre le Lac Supérieur
et l'Océan du Pacifique. Je déclare de la manière la plus positive que
dans aucun temps je n'ai été influencé au plus faible degré, par aucune
considération personnelle ou pécuniaire, . de loin ou de proche, en
accomplissant mes devoirs comme ingénieur en chef du chemin de fer
du Pacifique. A part mes devoirs comme ingénieur, j'ai été chargé
durant plusieurs années de toutes les dépenses et tenu responsable de
la totalité des déboursés, qui se montaient à des centaines de milles
piastres, responsabilité qui en elle-même contenait un fardeau et. ajoutait
considérablement aux difficultés de ma position. J'ai rendu, compte
jusqu'au dernier centime de l'argent du coffre public qui a été confié
entre mes mains. Dirant les neuf ans que j'ai rempli les fonctions
d'ingénieur en chef, je n'ai retiré aucun avantage personnel ou pécu-
niaire de ma position. J'ai fait aussi des pertes réelles, car dans l'incendie
qui a détruit les bureaux du chemin de fer du Pacifique, en 1873 ou
1874, j'ai perdu personnelleinent des livres, .des instruments et des
documents, évalués à cette époque à une somme 'considéráble. Ces
pertes sont exposées -dans une lettre'adressée a ministre'des travaux
publics, en date du 7 février 1874. Je n'ai reçu aucune compensation pour
les pertes dont j'ai souffert, et je n'ai pas non plus présenté de réclamation.
Les commissaires avaient raison de se renseigner sur les intérêts person-
nels que je pouvais avoir à Selkirk et dans le Nord-Ouest en général, car
l'enquête réduira à néant les théories qui auraient pu exister dans l'esprit,
de certaines personnes. Je suis heureux que la question m'ait été posée et Le témoin s'est cor-
je déclare sans la moindre hésitation que,.pour ce qui concerne le chemin sacré au chemin de,;
de fer du Pacifique, mon temps, mon 'travail; et le meilleur d 'intelli ferdu Pacifique-'ont~~ ~~ 1t.osarsdpu1 e Canadien"ave trop.gence et du jugement que je possède,; ont été consacrés depms le pre- d'indifférence pourses
mier jour jusqu'au dernier au service des intérêts ,publics,, et cela avec avantages personnels.
peut-être trop d'indifférence pour mes avantages personnels et pécuniaires.
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Durant ces neur ans, je me suis acquitté de mon devoir et je me suis
consacré tout entier à l'établissement de cette grande entreprise natio-
nale. Je n'ai pas, reçu de compensation, ni ervai demandé. Ce n'est que
àprèt que j'eus cessé d'être ingënieur en chef qué lé gouvernement, sans

Il reçoit $30,000 être sollicité, m'a envoyé un arrêté du conseil m'accordant $3o,ooo pour
pour ses .ervices. mes services. Je n'ai exprimé aucune opinion relativement à ce montant.

J'étais décidé à accepterla somme qui me serait offerte, quelle qu'elle
fût, et j'ai agi en conséquence.

ADMINISTRATION. 22340. Désirez-vous donner quelque autre information au sujet de vos
Remarques sur la rapports avec ce chemin de fer, ou de, la fin devos rapports ?-Je puis
nomination des donner quelques informations au sujet des circonstances qui m'ont
employés. engagé à cesser d'être ingéniéur en chef et je le ferai avec plaisir. -Je

veux parler d'abord, au sujet des nominations qui ont été faites à diffé-
rentes époques; ce que j'ai dit était en réponse à des questions et les faits
ne surgissent pas toujours des questions tels que le témoin voudrait les
exposer. Au début des explorations, la grande difficulté était de trouver
des hommes capables de faire l'ouvrage. Tous ou presque tous ceux avec
lesquels j'étais lié étaient actuellement occupés à d'autres travaux,-la
plupart d'entre eux sur le chemin de fer Intercolonial et ils ne pouvaient
abandonner ce travail jusqu'à ce que leur tâche fût terminée. Je n'ai
jamais dit que le gouvernement, en faisant des nominations, n'était pas
désireux de choisir seulement les hommes les plus capables, et quand je
dis le gouvernement, j'entends l'administration sous laquelle j'agissais,
et j'ai agi som trois administrations différentes durant les explorations du
chemin de fer du Pacifique. Chaque-ministre, chaque membre du gou-
vernement avec qui je me suis trouvé en contact, était désireux de s'assurer
-les services des hommes les plus capables -qu'on pouvait rencontrer, mais
quelquefois il n'était pas possible,-même lorsqu'il y avait le choix,
d'obtenir les plus aptes, à cause de la pression exercée par les membres
du parlement et autres, pour faire placer leurs, pròtégés. Je mentionne
cela simplement pour établir que- si -des hommes inférieurs ont été
choisis par tel ou tel gouvernement, -ce n'est nullement dans le but
d'employer des incapacités, et: bien qu'il y ait dans le personnel de
l'exploration quelques hommes incapables de faire l'ouvrage auquel ils
'sont employés, je constate avec plaisir qu'il y a un grand nombre
'd'employés d'une haute capacité, dont je me rappellerai toujours l'amitié
.avec joie, qui étaient aussi désireux que moi de conduire l'entreprise
convenablement et qui, tout autant que moi, étaient désireux de faire
'tout en leur pouvoir pour les intérêts publics.'

22341. Voulez-vous exprimer l'idée qe le désir des différentes per-
sonnes en relations avec le gôuvernement d'avoir des employés capables
a amené le choix des personnes les; plus aptes, et que si le personnel
avait été choisi par une compagnie particulière, il n'aurait certainement
pas été composé d'hommes plus capables ?-Ce n'est pas là ce que je
veux dire. J'entends dire qu'une cormpagnie particulière serait à l'abri
des difficultés que j'ai mentionnées au sujet des "nominations.

Une compagnie par. 22342. A votre avis une compagnie pourrait-elle accomplir le travail
ticuliière jiunarit d'une manière plus efficace et à moins de frais que le gouvernement

a pu irïcacent eat a est capable de le faire ?-Oui, je-le pense, j'en suis persuadé. Je répon-
moinsde frais qu'un drai iaintenant à la question qui m'a été posée au sujet des circon-

a·gouvernement. stances qui ont amené mon déplacement comme ingénieur en chef,
dans le printemps de i 88o, et je--serai -obligé de lire quelques lettres.
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Ce n'est pas une tâche facile pour moi que d'expliquer les circonstances
qui ont amené moni déplacement comme ingénieur en chef, car le gou-
vernement ne m'a assigné aucune raison, de supposer, jusque dans les
premiers.jours de 188o,qu'aucun membre du gouvernement ou quelqu'un
de ses principapx ,partisans eût contre moi le moindre sentiment. hostile,
comme particulier ou comme remplissant des fonctions officielles,ou avait
le moindre désir.de changer ma position comme ein ployé public. C'est en
février·i88o, que je m'aperçus du premier indice de mécontentement. Je
vis un mémoire d'une.personne qui n'était pas alors ministre, mais qui
depuis est entrée dans le cabinet. Ce mémoire a été lirésenté à Sir John
A. Macdonald par le sénateur Macpherson. Il discutait la question du
chemin'de. fer du Pacifique, la politique du gouvernement et contre Ma
propre conduite et trouvait des fautes partout. Il me semble que ce
mémoire était la conclusion d'une enquête faite l'hiver précédent par un
comité du sénat dont M. Macpherson était le président, mais il me
parut tout naturel qu'il fût mécontent, non-seulement du comité qui
avait fait un rapport contre ses vues, mais aussi de moi qui n'avais pas
partagé sa manière de voir lorsque je rendis témoignage. Quoi qu'il en.
soit, je compris qu'une explication était nécessaire et en conséquence
j'adressai une lettre au ministre de mon département pour l'information
du gouvernement. Je ne puis fournir aux commissaires le mémoire de
M. Macpherson, vu qu'il a été rendu et que je n'en ai pas gardé de
copie, mais je serai heureux de lui lire mes propres explications.

" CiiE5iN lDE FER DU PAcIFIQUE CANADÊN,
"Ottawa, 9 février 1880.

" MON CHsa SIR CAÂrLESr-Te vous suis infiniment obligé de m'avoir Lettre à Sir Charles
permis de lire'le document de l'hon. M. Macpherson sur le chem in de fer Tupper.
du .Pacifique. Ce n'est pas à moi qu'il appartient de défendre telle ou telle
politique,,mais je crois devoir vous préaenter quelques explícations, au
sujet de. qustions qui me sont personnelles.

"ueqQu 'au moment de l'entrée de la Colombie Anglaise dans la Confé-
déra;tiod,, J ai trav. till I assi-lment plusieurs arnées durant, 1' aux explo-
ratioid, 2° à la-construction.du chemin de fer Intercolonial. Au milieu du
trav'al' e 1871, le gouvernemént me demanda, par l'entremise du minis-
tre des, travaux publics d'alors, l'hon. M. Langevin, de commencer.et. de
pourduivre les exploiationa du chemin de fer du.. Pacifique.. D'abord, j'ai
refuséê, comprenant que j'étais déj a.çhargé d'uû travail plus que suffisant.
M. Lanigevin, toutefois, voul1t. bien me. dire que le gouvernement avait une
granée · onfianée en moi, qu'il ne voyait à part moi personne à qui il. fûts'adressér, et'il a été assez bon pour m'imposer ces nouvelles fonctions
d'unie inanière.si aimable et si flatteuse, que mes amis me dirent qu'il
m'était impossible de les décliner. Après bien des hésitatioçs,j'acceptais
la cha'gé,supplémientaire du. chemin dè'fer du.Péifiquq, maýs une'fosna
décision prisejé me détérminai à appliquer à ce double rava.-le che-
min de fer du Pacifique et l'Intercolonial,-toût ce qui nme reitaii d'éner-
gie physiqie et nijrale. Je compris toit le poids de la reonsabilitéqui
m'encombrait, et.je. travaillais nuit et jour. ayec une ardeur qu'on ne'éon-
naîtra jamais.' Queluptempsa prè avoir éetrepris ce double travailj'eus Caractère dim -ile
le malheu deux nùéés'dééùite (1872-73), d'éprouver de t;raves acci- des travaux; la santé
dents. Le premier me vit presqu'aux pprtes .du tomb'eäu, lesécdu'nieclidü témoin en a souf-
força à me servir dé béquilles pendant six: oi sep't mois. ùhar·toti'tce fert.
temps, excepté lorsquefj'étais retenu au lit, je.n'ai jamais cessé de m'ac-

m6teèrdemon travail qui, je 'dois le dire, était parfois très pénible. En
conséquence, ma santé s'en est ressentie et je fus forcé de demander
.quelque.repos. Lorsque le chemin de fer Intercolonial fut terminé, en
187P,.l'occasion se. présenta d'elle-même. Je demandai et obtins un
congé d'absence de douze mois, etje. pr. .toutese.sprçcautions queje
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jugeais nécessaire pour la conduite des opérations du chemin de fer du
Pacifique en mon absence. J3 me rendis en Angleterre de manière à avoir
un repos aussi complet que possible, mais deux tois en mon absence je fus
rappelé par le gouvernement pour m'occuper de travaux urgents qui,
parait-il, ne pouvaient s'exécuter sans moi. Lorsque je revins en 1878, je
trouvais mon personnel démoralisé, et bien des choses se trouvaient dans
un état de confusion. Les difficultés considérables auxquelles j'avais à
faire face n'ont pas encore entièrement disparu. Je ne vous les décrirai
pas ici, il suffit que je vous rappelle qu'elles ne provenaient pas de moi.
Je n'en étais aucunement responsable, à moins qu'eles n'aient été en
partie causées par mon absence, et on peut dire qu'elles ne se seraient
propablement pas produites si j'étais demeuré à mon poste. Mon absence
était toutefois nécessaire. Le repos dont j'avais besoin et que j'ai en par-
tie obtenu, m'était absolument nécessaire dans l'état où j'étais alors, et je
soufire encore jusqu'à un certain point du surcroît de travail.

Indiiue les volumes " Je suis parfaitement certain que si M. Macpherson était a i fait des
des rapports impri- circonstances, il serait le dernier à m'accuser de négligence ou d'indiffé-
Més, etc., pour don- rence à mon devoir. Je ne nie vanterai aucunement de mes services, lais-
ner une faible idée sent aux autres le soin de parler de ce que j'ai fait. Je ne citerai que les
<les travaux qu'il a volumes de rapports imprimés et les volumes plus nombreux encore de
exécutes. rapports manuscrits, pour donner une laible idée de mes travaux. Le plus

que je puis dire, c'est que je me suis dévoué q ux fonctions que je remplis
depuis bientôt dix sept ans, (et avec une faible interruption seulement),
avec une ardeur qui ne s'est pas démentie. J'ai dépensé de bon cœur mes
meilleures années et toutes les forces de mon'énergie. J'avais compris que
ce n'était que de cette manière que je pouvais servir mon pays, et cette
pensée, qu'elle soit juste ou fausse m'a toujours soutenu dans les difficul-
tés et m'a donné la satisfaction de les surmonter.

Salaire. " Pour ce qui est du traitement, question qui est mentionnée dans le
document que vous m'avez donné à lire, je puis donner cette explication.:
Lorsque je fus nommé au chemin de fer du Pacifique, en 1871, je recevais
$4,800 par année comme ingénieur en chef du chemin de fer Intercolo-
nial. A cette époque, le ministre recevait $5,000 la différence de
traitement n'était que de $200. On était sous l'impression qu'un employé
ne devait pas recevoir plus qu'un ministre, et que mettre un employé
dans ce cas, même sur un pied d'égalité au point de vue du traitenent,
en lui donnant $200 par année comme ingénieur du chemin de fer du
Pacifique, serait quelque chose d'absurde. Iltut décidé que la question
de compensation demeurerait en suspenF, ce à quoi j'agréais volontiers,
car alors comme depuis, je considérais le traitement comme une chose
d'un ordre secondaire. J'ai accepté la charge pour les raisons que j' ai
mentionnées plus haut-j'ai travaillé depuis lors jusqu'à aujourd'hui-
pour le plaisir que me procurait le tiavail, affermi par la croyance que
je me rendais utile à mon pays. Je crois que je puis continuer à avoir la
confiance du gouvernement et que j'aurai la force de remplir mes devoirs
d'une façon satisfaisante, au moins jusqu'au moment où un train pourra
circuler sur le teiritoire canadien, du Lac Supérieur à la Rivière Ronge.
Lorsque ce temps sera venu, je serai heureux de me retirer, et si les
services que j'ai rendus sont considérés comme étant de quelque valeur
j'accepterai avec reconnaissance la compensation qu'il plaira au gouver-
nement de m'accorder.

"Croyez-moi votre bien dévoué,
SANDFORD FLEMING.

"A Sir CHARLEs Tupper,
" Ministre des Travaux Publics."

Je n'appris rien d'important jusqu'au moment de la réunion du pade-
ment. Le 3 mars on prononça des discours à la chambre des Com-
munes, dans lesquels ma conduite comme ingénieur en chef fut attaquée
avec quelque aigreur. Les accusations qui étaient alors portées contre
moi sont spécialement consignées dans un mémoire que j'avais jugé
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Le témoin cesse d'ap-
1 arenir au chemin
defecr.

nécessaire de préparer pour ma propre défense. Il fut adressé au
ministre du département le 26 mars i88o, et je me propose maintenant
d'en soumettre le contenu.

"CHEMIN DL FER DU PACIFIQUE CANADIEN, Memorandum adressé
"BUEA.U DE L'INGENIEUR-EN-CHEF, au ministre des

"m OTTWA, 26 MmRs 1880. chemins de fer.

"Le 3 de mars, de graves accusations furent portées contre le sous- Graves accusations
signé, en sa qualité d'ingénieur en chef (lu chrmin de fer du Pacifique,- contre le témoin.
accusations qui ont été publiées depuis dans tcute l'étendue du pays•
Ces accusations affectent sa réputation personnelle et sa réputation pro-
fessionnelle.

" Un membre de la Chambre des Communes a certainement le droit
de faire une enquête sur la conduiti d'un employé public, mais la per-
sonne accusée, si elle l'est à tort, peut réclamer d'être entendue pour se
justifi.er.

"Un ingénieur est un employé exécutif du gouvernement, auquel les Position d'un ingé-
intérêts publics sont confiés, selon eon rang et sa position. Aucune accu- nieur <lu gouverne.
sation ne peut lui être plus pénible que celle d'avoir négligé ses devoirs ment, et ligne de
ou celui d'avoir failli de diriger honnétement et avec habil-té les intérêts conduite qu'il peut
qu'il est chargé de protéger. suivre lorsqu'il est

"Il est éviuent que s'il est appelé à défendre sa réputation contre ce attIque.
qu'il considère comme une accusation injuste, le seul moyen que possède
un ingénieur au service du gouvernement, aussi longtemps qu'il occupe
sa position, et d'adresser ses remontrances au ministre à la tête du dépar.
terunt.

" ne peut convenablement se servir des colonnes d'un journal ou
d'une revue, ni publier un pamphlet pour sa défense. Dans l'opinion du
soussigné il est encore plus inadmissible d'avoir recours à la plume d'un
écrivain et de publier sous le voile de l'anonyme ce qu'il craint de
déclarer avec sa signature.

" Le soussigné demande donc respectueusement la permission de
s'adresser au, ministre au sujet des accusations portées contre lui en
parlement.

" Elles peuvent se formuler ainsi :-Que le signataire a recommandé Accusations fornu
un endroit mal choisi pour la construction <l'un pont t:aversant la Rivière lées contre le témo n.
Rouge; qu'il s'est absenté longtemps'en Angleterre, laissant là ses devoirs,
que durant ce temps le travail du che min de fer a été négligé et qu'il a
oompromis sa responsabilité; que les estimations primitives fournies pour
le contrat donné à l'entreprise ont été- considérablement dépassées; qu-il
a été cause de dépenses inutiles au Lac Traverse, par suite d'une locali-
sation défectueuse, et qu'il a laissé d.'penser mal à propos des sommes
d'argent considérables.

" Le soussigné a soumis au long les raisons qui l'out poussé à recom- TRAVFRSE DE LA
mander la localisation du pont de la Rivière Rouge. Elles sont exposées RIVIÈRE RouGE,
dans son rapport au gouvernement, en date du 8 décembre 1879, destiné
à être soumis au parlement. Une enquête subséquente ayant confirmé les
faits, il ne peut ni changer ni modifier son opinion. Il expose respectueu-
sement que si la question est examinée et les circonstances qui s'y ratta
chent sereusement pesées, l'opinion qu'il entretient sur la question
sera soutenue et sa recommqndation justifiée. 11 est connu que la locali-
sation qu'il avait recommandée n'était pas considérée avee faveur dans les
endroits et localités ayant des intérêts contraires, mais ses convictions
n'ont pas changé et il pense qu'il est de son devoir, dans les intérêts
publics,.de maintenir le choix qu'il a soumis et de demander que les con-
siderations qui l'ont dicté soient s'rieusement examinées.

" Pour cette partie de la censure dirigée contre lui, il demande respec-
tueusement qu'il lui soit permis de refèrer son rapport au gouverneme,,
et demande qu'on lui acoorde une considération impartiale.

" Le sougigné arrive maintenant aux autres points de l'accusation.



Négligence du devoir.
Dépenses considéra-

rables.
L'imputation est d'une gravité plus qu'ordinaire; on lui reproche d'avoir
négligé son devoir et d'avoir laissé dépenser des sommes d'argent consi-
déralblea. Un ingénieur n'est en aucune façon responsable de la politique
adoptée par un gouvernement pour l'adjudication des contrats; mais
aussitôt qu'un contrat est conclu et placé entre ses mains, il est resnnn-
sable vis-à-vis du gouvernement, représenté parle ministre du départe-
ment, de sa fidéle exécution. Il est de son devoir de faire exécuter ses
conditions, de veiller A ce que le travail soit fait convenablement et que
l'on reçoive l'équivalent entier de la valeur payée en argent. Il est égale-
ment de son devoir de rendre justice à l'entrepreneur commun au public,
et par conséquent d'agir comme arbitre entre les parties qui n'envisagent'
pas toujours leurs droits d'une façon identique.; En conséquence il est de
son devoir de soumettre au ministre tous les changements qu'il jugerait
convenable de faire dans la construction ou autrement et d'obtenir»aon
autorisation pour les faire exécuter.

" Entre 1863 et 1871. le soussigné était ingénieur en chef du chemin de
fer Intercolonial. De 1871 à 1876, il a rempli en même temps les fonc-
tions d'ingénieur en chef des chemins de fer Intercolonial et du Pacifique.
Dans le cours de cette dernière année, l'Interco'.onial fut ouvert au trafic,let le soussigné cessa d'en être l'ingénieur en chef. A cette date, la plus
grande partie des difficultés relatives e la construction du Pacifique
avaient été réglées. Deux sections, dont la construction était facile, avaient
été adjugées à l'entreprise : le No. 13, la première section à l'ouest de
Fort William, Lac Supérieur, trente-trois milles ; le No. 14, la première
section à l'est de Selkirk, Rivière Rouge, soixante-dix sept milles.

La santé du temoim.· " La santé du soussigné avait-été considérablement altérée ; ses méde-
cins lui censeillèrent le repos. Il comprit lui-même qu'il lui était indis-
pensable de s'abstenir <le tout travail. Ce repos lui paraissait si nécessaire
que, si le congé d'absence qu'il demandait ne lui avait pas été accordé, et
glait décidé à résigner sa position, fait qui peut parfaitement être établi.

" Avant son départ, il fut décidé que le plus ancien assistant ingénieur
du personnel du chemin de fer du Pacifique remplirait les forctions du
soussigné en son absence. On avait pleine confiance dans l'habilité, l'ex-
périence et l'honnéteté de cet employé, et, sur la recommandation du
soussigné, le ministre qui dirigeait alors le département consentit à l'ar-
rangement. Ce Monsieur fut investi de cette charge, et il entra en fonc-
tions avec le titre d'aide ingénieur en chef.

" Le soussigné partit pour l'Angleterre. A ce moment les sections 13
et 14 seulement étaient en construction. Le travail alors exécuté étant
ainsi évalué : Section No. 13 $127,353 ; section No. 14, $102,140. La
section No. 25 a été adjugée à l'entreprise au moment du départ du
témoin, mais il n'y avait pas eu de travail exécuté. Six mois après, le
contrat, était signé pour la section No. 15.

" Durant son absence, le soussigné fut soulagé de la direction active
du travail, de la surintendance des détails et de tous les devoirs acciden-
tels se rattachant à sa position. Toutefois, les questions relatives' au
chemin de fer lui furent fréquemment soumises et formèrent le sujet
d'une correspondance.

Int:ruption du "I Deux fois il fut rappelé par le gouvernement. Son congé d'absence
con;é d'absence. fut ainsi temporairement interrompu et il fut reneuvelé et prolongé. Six

mois ne s'étaient pas écoulés, qu'il fut rap jelé péremptoirement par le
m.nistre à Ottawa. Quittant l'Angfetrre en décembre 1876, il resta au
Canada jusqu'au mois de mai suivant. Durant ce temps,'indépendamment
des autres devoirs qui absorbaient la plus grande partie de son temps, le
soussigné termina le volumineux rapport de 1877, qu'il avait commencé
en Angleterre.

" Le congé du soussigné fut renouvelé et il partit de nouveau pour
l'Angleterre. Il fut encore rappelé et si pressante était la sollicitation
qu'il partit à quelques jours 'd'avis. La conséquence a été qu'il fut obligé
de négliger d'importantes affaires particulières, dont l'arrangement néces-
sita son retour en Angleterre.
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Négligence du devoir.
Dépenses considé-

rables.
"En octobre 1878, il revint au Canada et reprit ses fonctions. L'assis-

tant ingénieur en chef avait occupé, à partir de juillet 1876, la fonction de
principal officier exécutif du gouvernement ; il devait surveiller les tra-
vaux en voie d'exécution, diriger le personnel des ingénieurs, contrôler la
dépense et délivrer les certificats voulus pour établir le travail accompli
par les ent- epreneurs.

" De iuillet 1876 au mois d'octobre 1878, le soussigné ne s'est pas occupé Depuis juillet 1876
des détails des travaux en voie d'exécution ; il s'est borné simplement 'à à octobre 1878, le
répondre aux questions qui lui étaient soumises et à recevoir les rapports soussigné ne s'occupa
qui lui étaient envoyés de temps à autre, il ne présageait en aucune pas des détails.
façon les difficultés qui attirent maintenant l'attention publique." Lorsque le soussigné reprit ses fonctions, dans l'automne de 1878, son DIFFÉRENCES DANS
attention fut attirée sur la difflrence entre les quantités primitives et le LES QUANTITÉS.
travail certifié corme ayant été exécuté sur les sections Nos. 14, 15, et 25." Quelle qu'en soit la cause, il demeurait evident que les quantité pri&ni-tives avaient augmenté considérablement. Aucun rapport ne lui avait été
fait au sujet de cette éventualité. Le fait le frappa vivement, car il était
ina tendu, en même temps qu'alarmant et inexplicable." Il n'avait jamais admis la possibilité d'un résultat de cette nature.
S'il s'était trouvé dans le pays, son devoir l'aurait poussé à prendre les
moyens de réduire les dépenses, d'amender la ligne dans les endroits où
les changements étaient avantageux et possibles, et si par une cause quel-
oonque les quantités des travaux exécutés avaient mortré une tendance
à dépasser les estimati son attention se serait immédiatement portée
sur la question a mesure que les rapports des sections et, les rapports
mensuels lui auraient communiqué cette regrettable information.

" On se serait assuré sans retard de la cause de la difficulté et des
mesures auraient été prises pour y remédier.

" Les premières listes de quantités ont été dressées sans avoir les données
nécesraires pour établir les esftmations avec exactitude. Elles ont été pré-
parées, d'après les meilleures informations, par les ingénieurs qui étaient
chargés des diflerentes explorations. Comme il fallait sans retard donner
les travaux à l'entreprise, et qu'il était indisdensable d'avoir des quantités
définies, on s'est exposé jusqu'à un certain point à ce résultat

" Une grande partie de la .ligne traverse des muskegs et des marais.
Les explorations furent faites principalement en hiver, alors que-le
terrain était gelé. Cette circonstance a, sans doute, dans certains cas,
trompé les, ingénieurs sur la nature du pays, et les a amenés à prendre des
muskegs et des marais pour de la terre ferme. Il est une chose.certaine,
c'est que les quantités publiées avant les dem*iandes de soumissions
n'étaient nullement représentées comme exactes. Leur nature établissait
cela, prima facie, au-delà de toute contestation. Les montants sont
piresqu'invariablement en chiffres ronds; ils sont par exemple de 100,000
pieds linéaires ou 1,000,000 'de pieds cubes. En même temps, quoique
estimées ou supposées, spécialement pour permettre une comparaison
entre les soumissions au moyen des différents prix offerts et de prendre
les totaux, elles étaient considérées, sinon comme approximativement
exactes, du momis comme ne devant pas s'éloigner beaucoup des résultats
réels.

"Il était donc difficile auseussigné de comprendre pourquoi les quantités
réelles étaient, presque dans chaque cas, beaucoup plus éleyées que celys
qui avaient ét- pimnitivement évaluées .et imprimées. Tout en laissant
une marger pour l'inexac¢ibude des données, qui ont trompé ceux qui
étaient chargés e dresser les listes de, quantités, pour les marais gelée
qui ont été considérés comme étant de la terre ferme et pour d'autres even-
tualités, le soussigné ne peut trouver une explication satisfaisante pour
ces différences extraordinaires.,

"Lorsque la différence fut signalée à l'attention du soussigné, il y a
accordé immédiatement une sérieuse attention, et il a fréquemment et -
sérieusement considéré avec le ministre cette difficulté et les circonstan-
ces qui s'y rattachent.
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Dépenses considé-

rables.
Di'érencer dans lesi

qUats. "Il étit impossible pour le soussigné d'accepter les rapports des tra-Il fit une enquête, vaux exécutés et les certificats qui avaient été délivrés. En conséquencemais ne put ctsm: il refusa d'accorder aucun certificat pour ce qui avait été fait en sonune explication satis- absence, avant que les quantités fussect convenablement ca'culées et éta-
de quantités. blies comme exactes d'une manière irréfragable. Il ordonna une enquête

spéciale pour chacun des cas. Il fit comparaître ceux qui s'étaient occu-
pés des travaux pour savoir de quelle façon ils avaient conduit les opéra-
tions, la manière dont ils avaient fait les mesurages pour se -rendre
compte lui-même de l'exactitude avec laquelle les quantités avaient été
calculées, mais il ne put obtenir aucune information satisfaisante au sujet
des excédants de quantité.

"I .l recommanda donc,-et il reçut en cela l'approbation du ministre,-
un mesurage à nouveau des travaux de chaque section.

" La valeur du travail certifié comme ayant été exécuté lorsque le sous-
signé s'occupa de la question, était ainsi etablie:

Sur la section 13, montant total certifié............ $381,978 00
" " 14, " " ............ 583,742 00

" 15, " " ............ 1,151,975 57
". 25, di ............ 1,180,800 0(

"Dans l'hiver de 1876-77, durant le séjour du soussigné au Canada, il a
été appelé, en sa qualité de premier fonctionnaire, à apposer sa signature
proforma sur des certificats qui avaient été préparés et qui lui étaient
soumis Il n'a pas vérifié leur exactitude, ayant la plus grande confiance
dans les rapports qui lui étaient présentés. Ce sont là les seuls certificats
pour lesquels le soussigné est en aucune façon responsable jusqu'à l'époque
où il a repris ses fonctions. D'après les certificats qu'il trouve dans son
bureau, la valeur du travail exécuté daus l'intervalle sur les quatre sec-
tions, était de $2,529.181.

"En ce qui concerne la section 13, le soussigné n'a eu à Iprendre
aucune mesure, car le travail était exicuté, le contrat terminé et l'argent
payé avant son retour au Canada.

Mesurage à nouveau " On a exécuté un mesurage à nouveau des sections 14 et 25, mais il ne
des contrats 14 et 25. térifie ni ne confirme les rapports précédents. En conséquence le sous-

signé n'a pas confirmé les certificats délivrés en son absence pour les
travaux designés comme ayant étI exécutés.

CONTRAT No. )5. .' La section 15 et les circonstances qui s'y rattachent, ont été l'objet
d'un rapport spécial. Les faits ont été soumis au ministre. Les erreurs
dans le mesurage et la classification des travaux ont été rectifiées. Des
r.'gles explicites ont été établies pour servir de guide à l'avenir. Une
exploration de vérification pour contrôler les mesurages aété commencée.
La totalité du contrat a été placée sur une nouvelle base, an vertu d'un
arrêté du conseil portant la date du 20 mai 1879. d'après lequel le travail

Lorsque le témoin a été exécuté depuis et les paiements ont été effectués. Le soussigné n'a
reprit ses fonctions, pas délivré de certificats depuis son retour, si ce n'est en conformité avec
les quatre sections ci- les dispositions précédentes.
dessus étaient en . 'Ces quatre sections seulement étaient en construction lrsque leconstruction, deps, soussigné rel rit ses fonctions d'ingénier en chef ; depuis lors, sept nou-
septentr priso Il velles sections, dont plusieurs sont très difficiles, ont été données à 'en-

pense être respon- treprise. Il a pris tous les moyens possibles pour prévenir le retcur de sem-
sable seul pour les blables difficultés. On peut se rendre compte des précautions adoptées en
détails qui concer- consultant lettres d'instructions aux ingénieûrs dont l'une est annexée à
nent ces dernières. ce mémoire. (*) A partir d'octobre 1878 ; le soussigné a consacré tout son

MAnoIRE .D'INSTRUcTIONs A M. W. T JENNINGs, INGÉNIEUR RÉSIDENT cHARGÉ DE LA SECTION 42
S'ÉTENDANT DE LA RIVIÈRE DE L'AIGLE, A L'EXTRÉMITÙ ORIENTALE DE LA SECTION 15, PRÉS
DU PORTAGE DU RAT (KEEWATIN).

CHE3fIN DE FER DU PACIFIQUE CANADIEN,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHFF,

OTTAWA, 3 juin 1879.
démoire.

L'honorable ministre g nommé M. Jennings pour la direction du contrat No. 42, com-
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C'onUato. 1.

temps et ses efforts les plus énergiques à l'accomplissement de ses devoirs.
Depuis cette date, toates les questions de détail, quelle qu'en soit l'impor-
tance, lui ont été soumises directement et il assume la responsabilité des
résultats. Cette remarque ne peut pas s'appliquer avec justice à la
période durant laquelle il a obtenu un congé d'absence, et il ne pouvait
se trouver identifie aux opérations sur lesquelles il n'exerçait aucune sur-
veillance, qui ont été exécutés durant le temps qu'il s'est absenté du
Lanada avec l'autorisation du gouvernement. Pourquoi la localisa-

" on a dit que le soussigné avait occasionné des dépenses inutiles par tion du contrat 15,
le choix défectueux du tracé de la ligne sur la section 15, dans le voisinage près clu Lac Tra..
du Lac Traverse. verse, constitue une

'' Il existe des points entre le terminus sur le lac Supérieur et la r-gion erreur,
<les prairies qui gouvernent toute la lôcalisation. La position géographique
du Lac des Bois, sur la frontière interuationale, désigne Keewatin, à la
décharge du lac, comme un de ces points. Selkirk, dans l'opinion de
l'écrivain, en est certainement un antre. Le problème consistait à- réunir

prenant tous les travaux de construction requis pour terminer le chemin entre la rivière de
l'Aigle et l'extrémité orientale de la section là, près du Portage du Rat.

. Une copie du contrat passé avec MU. Fraser, Manning & Cie, a été fournie à M.
Jennings. 1 a également reçu copies des plans et profils et toas les documents relatifs au
travail qui doit être exécuté. i

2. Le soussigné a communiqué verbalement à M. Jennings ses vues au sujet du travail
et de la manière dont il devait être exécuté. Il a désigne à M. Jennings les points sur
lesquels des changements pourraient être faits, et a indiqué sur le profil quelques altéra-
tions qui s'imposent d'elles-mêmes dans la ligne des rampes. Ces changements sont
suggérés dans le but de réduire et d'activer le travail; les entrepreneurs étant limités par
le temps.

3. M. Jennings devra, aussitôt que possible, porter son attention sur tout changement
possible dans l'alignement par lequel le travail pourra être diminué sans augmenter les
courbes ou les rampes.

Le soassignê attire l'attention de M. Jennings sur l'importance de ne dépasser, dans
aucun cas, les rampes et les.courbes suivantes:

Montant à l'Est.
Sur tangentes et 120 courbes, rampes ne dépassant pas .50 pour 100.

S il 4°0 é " .45 i .
i i 30 . c il .40 "
" i 40 i i 35 "t

Montant Î l'Ouest. °

Sur tangentes et 1lo courbes, rampes ne dépassant pas 1.00 pour 100.
" " 20 tg " . .90 "
.i "i 30 1 " "- .80 i
" " 40 "4 i .70 "i

Tout en insistant pour que, dans aucun cas, ces rampes ne soient dépassées, l'ingénieur
en chef attire l'attention la plus sérieuse de M. Jennings sur la grande importance de ne
pas élever le coût lu travail, et il pense que, dans tous les cas où la chose sera possible sans
abaisser le caiacté; e gén ral de la ligne, M. Jennings s'efforcera d'éviter toute dépense au
delà de ce qui est absolument nécessaire. .

4. Le soussign reconnait les difficultés particulières que les entrepreneurs auront à
rencontrer dans cm te section ; une des plus graves est constituée par les obstacles qui se
rencontrent dans le pays que la ligne dcit traverser, et il signale la grande importance qu'il
y a pour eux à ce que la ligne s'étende aussi ldin que possible à l'est du Portage du Rat,
dès que les rails seront posés sur la section 15. Sur deux à cinq milles du Portage du Rat,
les profils accusent les travaux les plus difficiles de toute la section, après quoi, sur une
étendue de quelques milles, les travaux sont comparativement faciles.

Heureusement on peut facilement traverser la partie difficile de la ligne en adoptant
temporairement une pente raide, tel qu'indiquée dans le profil annexée. M. Jennings est
autorisé à faire cette proposition aux entrepreneurs, avec l'entente que le soussigné con-
sentira à son adoption, si les entrepreneurs y consent dans leur propre intérêt. La ligne
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T racé du chemin
de fer-

ces deux points par a route la plus courte et la plus économique. A l'ex-
ception d'une faible étendue de prairie ou de 'pays. peu boisé, près de
Selkirk, la forêt s'étend sur toute la distance. Une gande partie dela
surface est rocheuse, inégale et tourmentée et semée de petits lacs qu'il
est impossible d'éviter. Le Lac Traverse que l'on i encontre à trente-six
milles environ de Keewatin, appartient à cette classe.

" Là le pays, sur une distance considérable, est excessivement difficile
et lorsque les explorations commencèrent, il avait l'aspect d'un désert
impénétrable. Il était nécessaire, toutefois, d'y faire passer une ligne de
chemin de fer, non seulement une liene sur laquelle puissent circuler des
trains, Quelque soit le prix de l'exploitation, mais un chemin de fer qu'on
pourrait exploiter i bon niar ché et qui pourrait permettre de transporter,
au tarif le plus bas, les produits de la ferane sur les marchés de l'est,

Importancce d'obtenir résultat auquel on ne pouvait atteindre qu'en limitant les rampes.
des rampes faciles à " Le soussigné s'est inspiré de ces vues dès le commencement de l'en-
l'est. treprise. Dans son rapport de janvier 1874 qui a été publié, il expose l'im-

doit être construite à partir de là avec les rampes permanentes avant l'achèvement du
contrat, et les entrepreneurs seront payés pour tout ce qui aura été exécuté alors ou le sera
dans la suite, formant partie des trava-;x permanents. Le coût de la pose temporaire de la
voie et le petit moi tant d'excavations des parties A, B, C, D, etc., ou tout autre ouvrage
ayant un caractère temporaire, et qui ne sera pas mécessaire aux travaux permanents, sera
supporté par les entrepreneurs eux-mêmes.

5. Pour la gouverne de M. Jennings il est bon de mentionner que sur quelques-unes des
sections en voie de construction les entrepreneurs ont jugé convenable, au moyen des
matières explosives modernes, de percer les tranchées dans le roc considérablement
au-dessous des lignes de pentes, telles que définies dans les spécifications. L'ingénieur cen
chef recommande que l'excavation seulement pratiquée au-dessus de la iigne de pente, soit
comptée comme travail dans le roc. Les matériaux retirés au-dessous de la ligne de pente,
s'ils sont utilisés dans les remblais, devront être comptés et payés comme terre, mais sils
ne sont pas employés, ils ne seront pas comptés cotume excavation de n'importe quelle
catégorie.

6. 1l est bon de mentioner, pour l'information de M. Jenningas, que sur certaines, sections
en voie de construction où il se trouve des muskegs et où les remblais doivent se faire avec les
matériaux retirés des fosFés d'emprunt et des tranchées, il s'est produit de graves diflicultés.
Lee matériaug »insi retirés, sont désignés dans bien des cas comme terre végétable de
nature spongieuse, renfermant beaucoup d'eau, et lorqu'ils sont secs et tassés par le poids
accumulé sur eux, ils ont peu de solidité ; its ne doivent donc pas être employés dans les
remblais de terre. En conséquence, le sousigné désapprouveleug emploi.

7. Il est toujours plus ou moins difficile de former les remblais, à trav ers les muskegs
et les marais. Dans quelques cas où un assèchement convenable est possible, de sorte
que les tranchées aient pour effet d'égoutter et de consolider le terrain, il est à propos
qu'elles soient. parallèles à 'la ligne du chemin de fer. Mais lorsque les tranchées, après
avoir été formées, restenont simplement pleines d'eau stagnante, leur formation est d'une
utilité douteuse, et. dans de semblables circonstances, elles n'ont que peu de valeur.
Assurément, dans certaines localités, elles peuvent devenir un véritable inoonvénient, at
d'nsd'eà eas semblables il'est convenable de ne pas les creuser, ma is d'avoir recotrs plutôt
à'un emploijudiciëux du système de pontage auquel il est pourvu ·par le contrat.

Cela'étant fait; on peut' ajouter une légère coache de terre pour fermer une foùddtioneét
iii'lit pourila'pose des traverse.. On peut aiors établir la voie et permettre ainsi'le'traniaòrt
des matériaux au moyen d'un t ain Mais si l'on a recounis à cet expédient, il sera- nédès-
sairë d'asseir la voie d'une façon suffisamment unie et solide, pour que les rails ne se cour-
bernt i se 'détériorent en 'aucune manière.

8. Ces différents points sont soumis à l'attention de M. Jennings, mais il détëriiinera
luiImême -la ineilleure marche à suivre, lorsqu'il aura examiné lui-même chaque loalité -et

isera rendu compte de la profondeur des muskegs et de toutés autres' circoi'jtähcës.
En prenant rie djé-ision, 'M Jennings devra considérer la question du transport, pöt riiil
un ýprix a, été fixé et il veiliea à ce que, dans aucun cas. le prix de la terre et du 144ÉepFrt
réunis Çrsque les mathiaux sont transportés.par un train), ne dépasse le prix du ballast,
car dans des cas sémblables, le ballast serait probablement de tous les matériaux: l' zeèilÏ'eur-
et le moins coûteux que l'on puisse employer pour fournir les remblais.
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portance capitale de trouver une localisation qui permet les rampes les
plus faciles dans la direction de l'est. Il a de nouveau attiré l'attention
sur ce point dans ses rapports de 1878 et 1879.

" ExTnAIs des rapports de l'ingénieur-en-chef au sujet de l'adoption de
rampes faciles en vue de la question des transports faciles de la région
des prairies au Lac Supérieur.

(Du Rapport de janvier 1874.)
"Une des questions qui, sans aucun doute, s'imposers d'elle-même à Lorsque la réon

l'attention publique, lorsque la région des prairies commencera à donner <les prairies realisera
un surplus pour l'exportation, sera le transport à ben marché des produits n spluspu ex
à l'est. Considérant la question à ce' pont de vue, l'importance de la loca- questions era le
lisaon qu assurera les meiLeures rmnpes, dans la direction de l'est est trationsort à bon
manifeste. marché à l'est.

"Les rampes et les alignements d'un- chemin de fer ont beaucoup d'im-
portance pour son trafic -et le coût de son exploitation. Il est bien connu

9. il peut se présenter quelques cas exceptionnels dan s lesquels il ne serait pas impos-
sible pour l'entrepreneur de ·se procurer des matériaux conivenables pour former le lit du
chemin, et où il serait d'un grand avantage pour lui et dfans l'interêt du prompt achève-
ment du chemin, de pouvoir employer en partie les matériaux spongieux retirés dés
muskegs. Cette autorisation ne doit s'accorder qu'avec réserve, et alors. dans tous les cas,
il ne sera payé que pourZ le contenu solide des ma tériaux spongieux. Une plaeforme en
troncs d'arbres (clause 12) doit être invariablement posée sur la surface avant d'y déposer
des matériaux provenant des muskegs,-et l'on doit prendre des arrangenents pour prendre
le cube ducentenu solide dans les remblais. lorsque l'eau aura en le temps de s'écouler. A"ces
conditions de mesurage et de paiement, et à ces conditions seulement, le soussigné approuve
l'emploi, sous n'importe quelle forme, de ce genre de matériaux.

M. Jennings sera assez bon de prévenir les entrepreneurs en conséquence et d'obtenir
leur' adhésion écrite à ces conditions, ltrrsque ces matériaux entrent. dans la formatióà dès
remblais. Dans tous les cas où il sera jugé nécessaire de permettre l'emplo des nitériaux
provenant des muskegs, le tout devra être recouvert de bonne terre ; dans'aucun cas la
couche de sable, argile ou gravier ne devra être moindre de 12 pouces au-dessous du niveau
de formation:

(Croquis A.)

6 0
Surface du Plateforme en bols rond.

Règle générale, la surface du muskeg ne devra pas être brisée par des tranchées ou des-
fossés d'emprunt sur un espace de cinquante pieds calculé du centre de la ligue.

10. Lorsqu'il'sera jugé convenable de former le remblais au moyen d'ün train,,des
poteaux d'un foit diamètre ou de petits arbres équarris d'in côté. ayant une épaisseur
moyenna d environ six pouces devront être placés longitudinalement . au-dessous des
traverses. Ces poteaux s'enmboîteront et tous les moyens devront être pris pour que la voie
soit suffisamment solide et que les rails ne se détériorent pas. Voir croquis B.

(Croquis B.)

Surface du Platefortne en bois nd Muskeg

10. le sous*si)gné a éfudié serieusement la ques tion du roc d'emprunt, dont il'esï flit
mention dans les apécifications; et il en est arrivé à la conclusion ýqu' i,öeeai à
propos de recourir au procédé consistant à pratiqpuer des ex*avations dn§-î ropo ur
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qu'en portant attention a ces points en localisant une ligne, il est par-
iaitement possible, dans certains cas, de douber le trafic d'un chemin
de fer et de réduire considérablement le taux du fret.

La partie du chemin de fer du Pacifique qui est comprise entre la
Rivière Rouge et les eaux navigables du Lac Supérieur est précisément
une de celles qui demandent l'attention la plus sérieuse aux points qui
concernent le génie civil. La réduction du prix du transport sur cette
section, au taux le plus bas possible, est une question qui affecte l'avenir
du pays, car c'est de là que iépend la colonisation des prairies de l'oue t.

" Plus cette partie du chemin de fer permettra le transport à bon
marché des produits du sol aux eaux navigables du St-Laurent, s'étendra
le champ vers lequel la culture pourra se faire avec profit dans les plaines
fertiles.

Entre Manitoba et le ' Les informations, qui ont été obtenues montrent qu'entre Manitoba et
Lac Supérieur on le lac Supérieur, on pourra maintenir le maximum de pente à vingt-six

former quelques parties des remblais, excepté dans le cas où le rembl&is peut-être formé
avec les materiaux provenant des lignes de tranchées dans le roc.

Les constructeurs seront donc, en conséquence, délivré de ce gen-e de travail difficile
et dispendieux mentionné dans la clause 98 ues spécifications.

11. M. Jeunings n'ignore pas probablement que sur la section 15, où le chemin de fer
a à traveiser des lacs et des étangs, les matériaux provenant des tranchées dans le roc ont
été déposés sur deux lignes parallèles le long de la base des pent-s. Cela a cté fait posté.
rieurement à la date du contrat, uans un but spécial, mais les entrepreneurs auront à
supporter beaucoup d'embarras et de dépenses, sans retirer des avantages correspondants, et
comme le soussigné reconnait les diflicultés spéciales qua ces entrepreneurs auront à sur
monter, et l'importance de les aider de toute manière légitime, dans l'intérêt public, et
o 'éviter les dépenses intiles, il n'insiste pas pour que le même plan de construction soit
suivi dans ce contrat.

Les entrepreneurs peuvent être autorisés à terminerles remblais de lamanière ordinaire
laissant aux matériaux, quelle qu'en soit la nature, chercher leur pente naturelle, et dans le
cas ou les pentes seraient formées de materiaux manquant de consistance, elles
devront être protégées par de la maçonnerie en pierre perdue a quelques pieds au-dessus et
audessous du niveau de l'eau. La p;erre perdue ne devra être em.>loyée que lorsque les
remblais seront consolidés jusqu'à uR certain point.

12. Il faudra se rendre compte immédiatement du volume de tous les cours d'eau traver-
sées par le chemin de fer, de la nécessité des constructions projetées, de leur degré de
solidité et de leur nature.

N. Jennings adressera un rapport, de temps à autre, traitant des améliorations ou
projets qu'il pourra être convenable d'appliquer au mode de construction.

13. L'ingénieur en chef joint copie impri:née des instructions générales, de 1 à 5, pour
l'information de M. Jennings, sur la direction du personnel placé sous ses ordres. Elles
devront êtae mi:es en vigueur autant que possible. On attire son attention spéciale sur ces
instructions:

Le but qu'on se propose est eonsidéré comme étant de la plus haute importance. Une
chose qui n'est pas de la moindre importance est de s'assurer d'un journal complet men-
tionnant le progrès des travaux adjugés au contrat, avec les détails des diflérents événe-
ments recueillis à mesure qu'ils transpirent. Le départein<mt du pourvoyeur, dont il est
question dans les instructions No. 2, se trouve maintenant aboli, et M. Jennings sera tenu
responsable des approvisionnements et devra tenir un compte exact de toutes les dépenses.
C'est l'intention du soussigné de s'adresser au ministre pour obtenir l'autorisation de faire
une allocation en argent aux membres da personnel, au lieu de leur livrer des rations.
Jusque là il est opp< rtun de suivre l'ancien système. M. Jennings voudra bien toutefois
rapporter s'il est opportua de changer le système, à partir du ler septambre prochain, par
exemple.

14. Tout en référant M. Jennings aux règles établies par le département au sujet de la
manière de faire les paiements, (le t-enir les comptes et du genre des pièces justificatives
exigées pour la révision des comptes, l'ingénieur en chef lui recommande de pratiquer l'éco-
nomie la plus stricte dans les dépenses. Toutes les provisions doivent être de bonne qualité
et en quantité suffisante et ne pas dépasser un prix raisonnable.
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piede au mille,-maximum qui n'est pas de moitié aussi élevé que celui peut obtenir en allant
de la majorité des chemins de fer du continent. à l'est des pentes de

Je pense que la ligne peut étre localisée de façon à obtenir le meilleur vingt-six pieds au
alignement possible avec des rampes ne dépassant pas le maximum indi- mille.
qué. Mais l'importance de s'assurer les 'énéfices d'une communication
non interrompue par chemin de fer aussitôt que possible, est d'une telle
importance que je considère qu'il serait important en premier lieu -de
construire la ligne la moins couteuse possible. Tout en adhérant en prin- Il considère qu'il est
cipe à la localisation permanente. Je recommanderais, afin d'atteindre le mieux (le construire
but désiré, 'la construction d'une ligue temporaire à bon marché, en évi- d'abord une ligne
tant pour le moment tous les travaux permanents coûteux, qui retarde- aussi bon marché
raient son achèvement. Afin d'obtenir accès dans ce pays, aussi prompte que possible.
ment et à aussi bon marché que possible, il deviendrait nécessairement
utile d'éviter des difficultés spéciales, en adoptant temporairement, pour -
de faibles distances,des déviations de la véritable localisation avec de fortes
rampes ondulées et des courbes à court rayon. Je n'ai· toutofois nulle

15. Tout en veillant avec prudence et prévoyance aux besoins du personnel, et à ce que
les provisions soient bonnes et suffisantes, il devra éviter l'ex't.ravagance, le gaspillage et
toute dépense inutile.

16. Le personnel suivant a été choisi pour aider M. Jennings à remplir ces instrue-
tions:-

17. L'ingénieur prie M.Jennings d'adresser une lettre circulaire aux ingénieurs de dévi-
sion -et aux aides ingénieurs, les informant que tous les ordres ou communicatiions par écrit
adressés aux entrepreneus, au sujet des travaux devront passer par ses mains et être signés
par lui seulement, et M. Jennings voudra bien rapporter les ordi es ainsi donnés et attirer
l'attention spéciale sur toutes les questions de quelque importance.

18. Autant que je puis prévoir on a laissé une marge convenable dans le compte des
travaux, pour tout genre d'ouvrage requis en vertu du contrat. S'il devient opportun, dans
le cours des opérations, d'exécuter aucun genre de travail auquel il n'a pas été pourvu, on
attire l'attenttion de M. Jennings sur la 5e clause du contrat qui stipule qu'aucun travail
additionnel ne pourra être exécuté, avant que le prix qui devra être payé soit précédem
ment fixé par écrit par le ministre.

La nécessité de tout travail additionnel devra, toutefois, être soumise ù l'ingénieur en
chef, et s'il est approuvé, la permission devra être obtenue comme il est meotionné ci-dessus.

19. M. Jennings prendra des arrangements pour que les m.surages mensuels soient
terminés le ou avant le dernier jour de chaque mois, de sorte qu'il puisse rédiger et trans-
mettre les estimations à ce bureau aussitôt qu'il sera possible, Toutes les estimations men-
suelles devront porter la signature de M. Jennings et être renvoyées en triplicata.

20. Indépendamment des rapports de progres hebdomadaires, un court rapport devra
accompagner les estimations mensuelles; il traitera des différents tiétails des travaux exé-
cutés dans le cours du mois, des progrès accompdis, de la longueur des nivellements et de la
pose de la voie, etc."

21. L'ingénieur en chef insiste auprès de M. Jennings sur la nécessité de tenir les ingé-
nieurs de division,.aussi bien que leurs assist'ants, personnellement respònsable de l'exacti-
tude des rapports du travail exécuté. Il ne sera pas toujours possible aux ingénieurs de
division d'examiner eh personne, chaque mois, la totalité du travail, mais ils devront par.
courir chaque mois une partie de leur division : les ingénieurs de subdivision auront à leur
envoyer Jeurs calculs, par télégraphe ou autrement. Le mois suivaat, les ingénieurs de divi-
sion pourront visiter l'autre partie, et, ,par 'ces moyens, il s'assu-eront de l'exactitude du
tout, dans le cours de l'exécution des travaux, et devtendlt-ont familiers avec tous les détails
dont ils sont responsables.

22. M. Jennings est en possessioni'une copie du contrat et ce tous les plans, profils et
documents se rapportant au. travail placé sous sa direction. Le soussigné a pleine confiance
en M. Jennings, certain qu'il n'épargnera aucun effort pour que ces instructions soie.nt
mises en pratique, et les travau;x aùxquels elles se rapportent convenablement exécutés, et
qu'il fera tous ses efforts pour que tout sdit conduit ave9 la plus stricte économie.

SANDFORD -FLEMING,
Ingénieur en Chef.
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raison de croire qu'on sera obligé d'avoir recours fréquemment à cet
expédient. Je suis convaincu que sur la plus grande partie de la distance
entre le Lac Supérieure et Manitoba la localisation permanente pourra
être adoptée. (Pa,es 32, 33.)

( Du rapport defevrier 1877.)
En rendant la section 4 On a maintenu dès le pr incipe que le succès de la colonisation le la
est du chemin de fer région des prairies et l'accroisement de sa population, dépendcv! un
susceptible de laire grande partie du bon marché auquel la ligne du Lac Supérieue pourra
les transports à bon transporter les produits du sol. le succès du chemin de 1er lui.même
marchi, ou facilitera peut être déterminé par le nombre des habitants qui s'établiront dans le
la cok nisation de la pays, et le dégr& de prospérité de la populaion sera grandement influencérégion des prairies. par la nature des débouchés offerts aux produits de son industrie. Par

conséquent, plus la section de l'est pourra permettre le bon marché des
transports, plus rapidement la région des prairies se colonisera, et plus
vite la ligne pourra se maintenir avec ses propres ressources.

J'ai compris qu'il était de mon devoir d'attacher à ces sujets la plus
giande importance dans la localisation de la ligne entre la région des
prairies e t le lac Supérieur. En conséquence on n'a épargné aucun eflort
pour découvrir la ligne la plus courte, avec les iampes les plus faibles et
les courbes les' plus faibles, spécialement dans la direction que piendra.le
gros trafic vers les côtes de l'Atlantique.

Maximum des rampcs " Sur les sections données à l'entreprise, de la Rivière Rouge à Kee-
entre la Rivière watin, 114 milles, et de la Rivière des Anglais à Fort William, 113 milles,
Rouge et le 1 ac le maximum des rampes est comme suit :
supérieur. iMontant à l'Est.

Sur tangentes et I -0 courbes équivalant à 3,820 pieds rayon 0.50 26.40 pieds.
' 2 "2,865 " 0.45 23.76 "

" 3di 1,910 " 0.40 21.12 "
" 4o 1 ,433 " 0.35 38.48 "

)[ontant d l'Ouest.

Sur tangentes et io
" 20

"t 4°0

courbes équivalant à 3,820 pieds rayon 1.00 52.80 pieds.
2,865 " 0.90 47.52
1,910 " 0.80 42.24
1,433 " 0.70 36.96 "

" Sur le reste de la distance qui doit être donnée à l'entreprise, entre
Keewatin et la Rivière des Anglais, on n'a pu encore s'assurer à tous les
points des rampes aussi faciles. Toutefois, sur certains points particuliers
la logalisation sera revisée et j'ai pleine confiance que toutes les rampes
seront réduites à la même moyennes, sans augmenter considérablement
le coût des travaux.

"Ainsi rien n'empêchera le chemin de fer du Pacifique de transporter
-les produits du cœur du continent au Lac Supérieur, à un taux moins
élevé par mille que celui adopté maintenant par les principaux chemins
de fer en voie d'exploitation. (Pages 81, 82). * * *

" J ai décrit les effor ts qui ont été faits pour obtenir une ligne avec les
ramrpes les plus faciles de la région des prairies aux eaux navigables du
Saint-Laurent et l'importance majeure de ce point. * * .

" Le bon marché du transport se trouve ainsi assuréjusqu'à un certain
point,-c'est là un élément important au succès du développement du
lertile territoire de l'intérieur. (Pages 85, 86.)

(Du rapport d'avril 1879.
" J'ai toujcurs attaché la plus grande importance à tout ce qui tendait

à assurer la meilleure localisation Éossible pour un. chemin, de fer. J'ai
décrit ailleurs les efforts oui av'ient été faits, depuis le commencement de
l'exploration pour une ligne favorable aux transports à bon rr.arché.

; La totalité du chemin de fer entre Fort William et Selkirk, dont la lon.
gueur est de 410 milles, est en voie de construction. C'est avec une vive

Fý,miNG 8 È2
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satisfaction que je suis en-mesure de soumettre un tableau des rampes
qui, ont été définitivement établies sur cette longueur. En vertu des con-
trats qui ont été conclus, ces rampes favorables pourront être établies
sans avoir recours aux expédients temporaires que je jugeais nécessaire de
suggérer il y a cinq ans.

TABLEAU DEs PENIEs.-DE FoRT WILLIAM À SELKIRK.

Montant d l'Est. Tableau des pentes.

Pieds par mille. No. de milles.
Ascension .10 à .20 pour cent.... Environ 5 à 10 ......... 38.52

.20 " .30 ..................... ...... ] 6 ........ 17.11

.301" .40 ................ 16i21......... 42.97
.40 " .50 ........................... 21 "26.4............. 80.11 178.71

A niveau....................................108.06 108.06

Montant à l'Ouest.

.10 à' .20 ................. 5à10......... 28.51

.20" .30 ................ l0"16......... 10.91

.30" .40 ......................... . 16 " 21 ............. 9.74

.40" .50 ........ ............ 21 " 26 ......... 12.83

.50"4 .60 ................ 261"32.......... 6.82
.60" .70 ........................... 32 "37 ............. 10.65
.70" .80 ................. 37 42......... 12.76
.80 " 1.00 ............................ 42e" 52.8..... ... 81.01 123.23

Total des milles..................... 410.00 410.00

" En déterminant les rampes on a pris pour règle de les égaliser avec la En determinant les
courbe, de sorte que quand la configuration du pays demande des courbes rampes on a pris
court rayon, les inclinaisons de la ligne seront, dons ces cas là, propor. pour règle de les
tionnellement réduite.- égaliser avec la

"L'effet pratique- d'une courbe à court rayon, sur un maximum de courbes.
rampe est de rendre les rampes plus difficiles en diminuant la force de
traction de la locomotive qui fait l'ascensio'n, ce qui empêche ainsi le Courbes et rampes.
passage des trains lourdement chargés sur la ligue. Le but qu'on s'est
proposé est de s'assurer, quelle que soitIle courbe, d'un dégré d'inclinaison
qui, en aucun cas, ne puisse dépasser sur les tangentes 26.4 pieds par
mille d'ascension à l'est, ou dans la direction' du gros trafic. Les lprofis
du contrat de la ligne qui s'étend sur*plis de 410 milles de Fort William
à Selkirk, 'établissent qu'on est pratiquement parvenu â. ce but. A 'un
seul point, (à dix-huit mille au-delà de Fort William) l'ingénieur de
district a négligé d'appliquer cette' règle. Je regrette vivement que la
chose se soit produite, car pour remédier, à ce défaut il faudra encourir
une dépense plus considérable que cellelqu'on. aurait .eu à faire enre-
mier lieu, et qui aurait été alors -d'une importaÀice comparativement
minime. m

"A part l'exception que je viens de citer, la partie du chemin de fer
du Pacifique entre le Lac-Supérieur et Manitoba se trouve ainsi finale-
ment établie dans des conditions extrêmement favoràbles, et l'onpeuf pré-
tendre que, lorsqu'elle sera terminée en vertu des contrats existanits, elle
pourra transporter les produits du sol,.'de' la régin des prairies Lac
Supérieur, à des prix aussi bas que possible. '

"Comme cette partie du chemin de fer du Pacifique devra longtemps
encore servir de debouché à une grande partie de la région des prairies,
on ne saurait trop apprécier son earactère favorable aux transports à bon'
marché ; sans doute de cette, importante condition dépend en grande
partie le succès de la colonisation de ces vastes étendues de plaines -ferti-
les et la prospérité constante des futurs colons." (Pages 1821.y
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" Ce principe a constamment prévalu, et son importance a été générale-
ment admise. Il a été mis bien souvent en avant dans le cours des six
dernières années. le soussigné ne -se rappelle pas un seul cas dans lequel
un homme publie ait protesté contre lui, un journal l'ai repoussé.

Lac Traverse. " Quoiqu'une étendue considérable du pays, entre le Lac Supérieur
et la Rivière Rouge, soit très -accidentée, le niveau général ne varie pas sur
de longues distances. Il n'y a pas de -grandes elévations ou dépressions
pour gêner la localisation à nécessiter de fortes rampes. Le Lac Traverse
est probablement le seul endroit sur ces 410 milles où l'on ait réaliser
une économie qui en vaille la peine, en ce départant du principe des
rampes faibles qu'il 1 été possible d'appliqu:r généralement.

"On a explore uomibre de lignes dans le vo.sinage. du Lac Traverse.
Finalement le choix sest arrêté sur deux lignes réunissant des points
communs à l'est 'et à l'ouest du Lac Traverse, 'à environ six milles de
distance. Le :\o. 1 traversant le lac à haut niveau et donnant les rampes
faciles que l'on désirait, pas une d'entre eile ne dépassait une ascension
de vingt-six pieds au mille, et la plus longue s'étendant sur une espaces
d'environ un mille. Le No. 2 traversait le Lac Traverse à un autre
endroit à bas niveau, mais il nécessitait une ascension continue de deux
milles trois quart sur des courbes à court rayon, avec une ascension de
quarante quatre. pieds au mille. Le lac, à la traverse No. 1, àune largeur
de 600 pieds ; au No. 2, il a au moins 900 pieds : sur une étendue de cinq

'milles à l'est du ac, le.travail est plus difficile sur le No. 2 que sur le No.
1, tandis qu' iu lac et sur un espace d',n mille à.l'ouest, le travail est plus
diflicile sur le No. 1. Lorsque le No. 2 aurait contéèmoins en premier
lieu, le No. I aurait sans aucun doute été finalement le plus économique.
Après mure considération, :e No. I fut choisi, et c'est sur cette ligne que
se poursuit actuellement la construction.

"Le soussigné expose respectueusement que la ligne se conforme à la
politique des ministres qui se sont succédés, et possède l'approbation de
l'opinion publique, que sur le chemin de fer entre Manitoba et le Lac
Supérieur, toutes les rampes s'élevant a lPest doivent être maintenues
dans la limite établie, et que c'est la seule qu'il y eût à choisir.

" C'est conformément à ce principe que la localisation a été laite en pre-
mierlieu, et le soussigné expose respectueùsement que dans tous les actes
qu'il a accomplis dans ses rapports avec le chemin de fer du Pacifique
Canadien, il n'en est pas un seul qui mérite d'être plus apprécié que la
mise en pratique de ce principe et les efforts qu'il a faits, du commence-
ment à la fin, pour assurer une ligne avec les rampes les plus faibles pos-
sibles, entre la Rivière Rouge et le Lac $upérieur.

Contrat de la section " C'est six mois après le départ du soussigné pour 1'Angleterre, que le
15 est signé six mois contrat de la section 15 a été signé. Il est évident qu'avant d commencer
arrès le départ du le trai ail difficile au Lac Traverse, rien n'aurait dû être épargné pour
t<moin pour l'Angle- réduire son importance en i evisant et perfection aant la localisation, et cela
terre. par tous les moyens possibles. Lorsque le soussigné reprit ses fonctions,

les travaux éta'ent en voie de progrès et il- était trop' tard pour faire
aucun changement à ce point, lors même qu'à une période moins avancêe
un changement aurait été désirable ou possible.

Il soumet six propo. " Le soussigué croit evoir établi que les censures dirigées contre lui ne
sitiens. sont pas justifiées par les faits, et il expose respectueusement:

"1. Qu'il n'a pas mal conseillé le gouvernement au sujet du pont de la
Rivière Rouge.

"2. Qu'il ne s'est pas, absenté de l'endroit où le retenait ses devoirs,
sans autorisation et sans cause.

" 3. Qu'il n'a pas négligé ses responsabilités ou compromis les intérêts
qui lui étaient confiés,

" 4. Qu'il n'est aucunement à blâmer si les quantités primitives ont été
dépassées et que le coût des travaux ait été augmenté sur les sections en
question.

" 5. Qu'il n'a pas 'causé des dépenses inutiles au Lac Traverse par une
mauvaisc localisation.
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" 6. Qu'il n'a pas laissé dépenser inutilement l'argent du coffre public,
mais que par tous les moyens en son pouvoir il s'est efforcé de contrôler
la dépense du travail, et que, sous tous les rapports, il s'est efforcé de
remplir fidèlement les devoirs de sa position.

i Le soussigné espère que l'urgence des circonstances qui a nécessité
ce mémoire lui -servira d'excuse auprès du ministre des chemins de fer.et
canaux, pour lui soumettre sous cette forme les faits qu'il expose.

SANDFOR ) FLEMING,
Ingénieur enCbef..

Lorsque j'eus présenté au ministre ce mémoire défendant ma réputation, Entrevue du témoin
il m'assura énergiquement qu'en tant que lui et le gouvernement, comme avec le ministre, au
corps, se trouvaient concernés, il était inutile; que les ministres avaient sujet des accusations
de moi la plus haute opinion comme employé public et n'avaient jamais portees contre i.
cu plus de confiance en moi qt''à l'heure présente. Il ne me cacha
pas cependant qu'il y avait au dehors des bruits auxquels se mêlaient
l'animosité publique, qui embarrassaient le gouvernement. J'expri-
mais au ministre ma grande surprise et mon grand désappointement
de découvrir que j'avais encouru la disgrace d'un homme public
qui avait de l'importance comme partisan du gouvernement, et même
d'une certaine classe de personnes disposées à considérer .les per-
sonnes et les chosés à leur propre. point de vue. J'exprimais le pro-,
fond regret avec lequel je constatais que les services que je m'étais
efforcé de rendre avec tant de fidélité et de zèle étaient ainsi dépréciés
par un représentant du peuple que j'avais servi, et je lui dis que je ne
voudrais -aucunement devenir la cause de quelque embarras ; que je
m'en remettais entièrement à lui, mon seul désir étant de servir le gou-
vernement, et que si je pouvais mieux le servir en cessant d'agir comme
employé public, dans ce cas j'abandonnerais volontiers.,mon poste et je
me déchargerais de mes devoirs et responsabilités. Aussitôt après,
j'appris que le.gouvernement, cédant à la pression qui était exercée sur On lui offre le postè
lui, avait promis, à une réunion de ses partisans, de m'offrir là fonction d'ingénieur consul-
d'ingénieur-consultant à la place de celle d'ingénieur en chef, et de tar du Pacfque det
nomnier cette Commission Royale pour s'enquérir de toutes les ques- d'ingénieur en chef
tions relatives au chemin de fer du Pacifique. Subséquemment, je reçus du chemin de fer
une lettre portant la date du à juin, du secrétaire du .départementdes Intercolonial.
chemins de fer et canaux, à,laquelle était joint un arrêté du conseil me
nommant ingénieur-consultant du chemin de fer du Pacifique et ingé-
nieur en chef:du chemin de fer Intercolonial, avec un traitement de
$6,ooo par année. Je voudrais joindre à la preuve les documents sui-,
vants dont je vais faire la lecture.-

22343. Veuillez les nommer au sténographe, nous les ferons insérer Correspondance rela-
en entier dans le rapport de 'enquête'; comme nous en avons déjà desttiye à la retraite du
copies devant nous, il est tout aussi bien d'employer ce moyeh que d t c o eg
vous en entendre. faire la lecture ?-Premièrement, une lettre du secré-
taire du département des chemins de fer ét canaux contenant un arrêté
du conseil nommantM. Sandford Flèming aux emplois d'ingénieur con-
sultant-du chemin de fer du Pacifique et d'ingénieur en chef du chemin
fer Intercolonial; secondement, copie d'un rapport de lhonorable con-
seil privé, -approuvé par Son Excellence le Gouverneur-Général, le 22
mai 188o; troisièmement une lettre de M. Sandford Fleming à l'hono-
rable ministre des chemins de fer et canaux, soumettant les raisons pour
lesquelles il décline la nouvelle position dui lui est assignée; quatrième-
ment, une lettre de l'honorable mininistre des chemins de fer et canaux
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Le témoin cease d'ap-
partenir au chemin
de fer.

accusant réception de la lettre de M. Sandford Fleming déclinant la
position d'ingénieur consultant du cliemin de fer du Pacifique et d'in-
génieur en chef du chemin de fer Intercolonial; cinquièmement, les
adieux de M. Sandford Fleming au personnel, en date du 1er juillet 188o.

Braun à Fleming. "LETTRE du- secrétaire du département des chemins de fer et canaux,
reniermant un ordre du conseil, nommant M. Sandford Fleming aux
emplois d'ingénieur consultant du chemin de fer du Pacifique et
ingénieur en chef du chemin de fer Intercolonial,

"DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER ET CANAUX,
I OTTWa, 3 juin 1880.

"MoNsEua,-J'ai ordre l'inciure, pour votre infornmation, copie d'un
ordre du conseil portant la date du 22 du mois dernier, vous nommant
ingénieur consultant du chemin de fer du Pacifique, et ingénieur en chef
du chemin de fer Intercolonial.

"Je demeure, monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"F. BRAUN,
"Secrétaire.

'•SANDror FLENG, Ecr."
Ordre en Conseil "CorI d'un rapport du comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé
nommant le témoin par Son Excellence le gouverneur-général en conseil, le 22 mai 1880.
dunheui consule f d Conformément à un memoire du ministre des chemins de fer et canaux
Pacifique et ingénieur relatif au chemin de fer Intercolonial, établissant qu'un nombre considé-
en chef du chemin <de rable de procès intentée contre le gouvernement par les entrepreneurs
fer Intercolonial. étaient encore en litige, que ce serait une tache difficile pour qui que ce

soit, à l'exception de l'igénieur qui s'est occupé des travaux depuis leur
commencement, de régler et d'arranger finalement de telles réclamations
d'une manière satisf3isante, et recomima-:dant que M. Sandford Fleming,
ci-devant ingénieur ef chef du dit chemin de fer, soit rmlevé de ses devoirs
et responsabilités comme ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique,
et soit renommé ingénieur en chef du chemin -je fer Intercolonial, pour
examiner les réclamations non réglées qui se sont élevées au sujet de cette
entreprise, sur lesquelles aucune décision judiciaire n'a été rendue et
aucun rapport sur chaque cas en particulier, n'a eté adressé au départe-
ment des chemins de fer et canaux:

" Le ministre considère qu'il est important qu'il corinue à avoir le
bénéfice de l'habilité professionnelle de M. Fle aitg et de sou jugement,
pour les. questions importantes qui se rattachent à la construction du
chemin de fer du i acifique; il recommande en conséquence que ce fonc-
tionnaire soit retenu comme ingénieur consultant pour ce travail, dans le
but.de prêter assistance en cette qualité au ministre et aux employés du
département.

" Le ministre recommande de plus que M. Fleming reçoive un traite-
ment de $6,000 par année tout le temps qu'il occuper- les doubles fonc-
tions d'ingénieur consultant du chemin de fer du Pacifique et d'ingénieur
en chef du chemin de fer Intercolonial.

Le comité soumet les recommandations ci-dessus à l'approbation de
Votre Excellence.

Certifié,
(Signé), "J. O. COTÊ,

I Greffier du Conseil Priyé."




